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Sixième séance
Mardi 11 juin, 15 heures

Présidence de M. Arbesser-Rastburg et de M. Rampak

RAPPORT DU PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

ET RAPPORT DU DIRECTEUR GÉNÉRAL:
DISCUSSION (suite)

Original allemand: Le PRÉSIDENT (M. ARBES-
SER-RASTBURG) — Nous reprenons la discussion
du rapport du Président du Conseil d’administration
et du rapport du Directeur général.

Original hébreu: M. VAKNIN (vice-ministre du
Travail et des Affaires sociales, Israël) — L’économie
israélienne a dernièrement souffert de trois problè-
mes principaux: le recul économique qui a suivi les at-
tentats de septembre dernier, la crise mondiale de l’in-
dustrie de haute technologie et la recrudescence des
activités terroristes palestiniennes. Cette conjoncture
a porté atteinte à tous les secteurs de l’économie is-
raélienne. Elle a touché le tourisme, le bâtiment,
l’agriculture ainsi que le secteur de la haute technolo-
gie et des logiciels. Elle a causé le ralentissement de
l’essor économique, une recrudescence du chômage,
une réduction des investissements et une diminution
des revenus de l’Etat. Il faut ajouter à cela les trans-
formations rapides qui ont été le lot du marché du tra-
vail en Israël ces dix dernières années. L’absorption
de près d’un million de nouveaux immigrants, l’addi-
tion de centaines de milliers de travailleurs étrangers,
le déclin des organisations représentatives des tra-
vailleurs et des employeurs et l’essor de nouvelles
méthodes d’emploi, tout cela a facilité l’envol de
l’économie informelle. C’est d’ailleurs la raison pour
laquelle nous partageons l’inquiétude exprimée par le
Bureau dans le rapport sur l’économie informelle qui
a été présenté pendant cette Conférence.

Nous félicitons le BIT pour son initiative et nous
participerons activement à la discussion qui suivra le
rapport dans l’espoir d’apprendre et de partager no-
tre expérience.

Depuis septembre 2000, l’Etat d’Israël est soumis à
une offensive terroriste dont l’un des buts est d’ébran-
ler les bases de notre société et de notre économie. De
ce podium, je ne voudrais pas m’arrêter sur ce sujet, la
position de mon gouvernement étant que les agences
spécialisées de la communauté internationale ne doi-
vent pas consacrer leurs débats à des questions d’or-
dre politique. Je tiens seulement à souligner que, mal-
gré les difficultés inhérentes à la sécurité de l’Etat
d’Israël, la politique israélienne consiste à distinguer
la population civile et les groupes terroristes.

Nous avons donc fait un maximum pour ne pas en-
traver l’activité économique dans les territoires, et
ceci malgré le danger que cela implique pour notre
sécurité. Nous n’avons ni stoppé le libre-échange des
marchandises, ni l’aide humanitaire destinée à la po-

pulation. Depuis, la politique israélienne a été de pré-
férer l’emploi de nos voisins palestiniens à celui des
travailleurs immigrés. Cependant, ceci constitue sou-
vent un danger.

Mon gouvernement réaffirme que la paix avec nos
voisins palestiniens doit être fondée sur le travail dé-
cent et la justice sociale comme stipulé dans le Préam-
bule de la Constitution de l’OIT.

Nous espérons donc élargir et multiplier l’exemple
de la zone industrielle de Erez. Dans cette zone, l’acti-
vité économique n’a jamais été stoppée malgré les ef-
forts incessants des groupes terroristes palestiniens
pour la perturber en prenant les travailleurs comme
cibles. L’activité économique de Erez est un exemple
pertinent de ce qui a été dit par le Directeur général
dans son introduction au rapport, c’est-à-dire que,
dans les deux camps, beaucoup continuent à croire en
la paix et le dialogue.

Nous tendons la main à nos voisins palestiniens
dans un esprit de paix et de coopération économique.
Nous désirons une paix réelle et nous sommes prêts,
comme par le passé, à offrir une coopération techni-
que sur les questions de formation professionnelle, de
sécurité et d’hygiène ainsi que de politique sociale.
Mais répétons-le bien, la condition sine qua non à tou-
te coopération est l’arrêt complet, sans équivoque, de
toute activité terroriste.

Pour conclure, je désire remercier de nouveau le
Bureau pour l’excellent travail professionnel qui a été
fait pour préparer cette Conférence. Nous félicitons
également la commission qui traite de la dimension
sociale de la mondialisation. Je voudrais communi-
quer à la Conférence deux initiatives de mon gouver-
nement. La première initiative vise à instaurer un cer-
tificat social que toutes les entreprises fournissant les
institutions gouvernementales devront recevoir. Cet-
te certification ne sera octroyée que quand le fournis-
seur aura prouvé qu’il respecte strictement le Code du
travail, y compris la loi du salaire minimal et la loi
nouvellement promulguée en Israël concernant les
droits des personnes handicapées.

La deuxième initiative est proposée à la Confé-
rence, elle consiste à demander au Bureau d’étudier
la question des options boursières qui remplacent
une partie des salaires dans certains secteurs de l’in-
dustrie.

Rappelons que l’affaire Enron, aux Etats-Unis, a
révélé que cette méthode de paiement n’est pas sans
danger pour les travailleurs. Rappelons aussi que la
convention (no 95) sur la protection du salaire, 1949,
traite déjà des salaires payés en nature.

Original allemand: M. RIESTER (ministre fédéral
du Travail et des Affaires sociales, Allemagne) —
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Comme tous les deux ans, le rapport du Directeur gé-
néral est un compte rendu des activités de l’OIT pour
les deux années écoulées, et je voudrais apporter ma
contribution à ce rapport en abordant la question de
savoir comment l’OIT est perçue de l’extérieur et
comment est perçu ce qu’elle a entrepris dans les an-
nées 2000 et 2001. Le terme qui vient d’emblée à l’es-
prit est «Travail des enfants». C’est une notion qui fait
l’objet du rapport global dont la Conférence s’occu-
pera demain. C’est pourquoi je ne dirai qu’une phra-
se: «La lutte contre le travail des enfants, pas seule-
ment par la création d’un instrument normatif
international et par le contrôle de son application
mais aussi par l’aide concrètement proposée aux pays
concernés dans le cadre du programme IPEC, est en
quelque sorte un label de qualité de l’OIT. Personne
ne s’étonnera que quelqu’un comme moi, issu du
mouvement syndical, perçoive l’OIT comme une or-
ganisation qui défend la liberté syndicale et la liberté
de convention collective. Récemment, nous avons cé-
lébré ici, à Genève, le cinquantième anniversaire de la
création du Comité de la liberté syndicale. Ce que cet-
te enceinte a accompli à ce jour mérite toute notre re-
connaissance et une plus grande attention que celle
qu’on lui accorde d’ordinaire. Je le dis en tant que re-
présentant d’un pays sur lequel ce comité a déjà for-
mulé une appréciation critique.

Je ne peux pas parler ici de liberté syndicale sans
dire l’inquiétude que m’inspire la situation dans deux
pays auxquels s’intéressent depuis assez longtemps les
instances de surveillance de l’OIT: la Colombie et le
Bélarus. Je lance un appel aux responsables de ces
deux pays, sans évidemment méconnaître la situation
difficile des autorités de l’Etat, en tout cas en Colom-
bie, afin qu’ils fassent tout leur possible en liaison
avec l’OIT pour que l’activité syndicale puisse à nou-
veau se développer librement dans ces deux pays sans
menaces ni intimidation.

Cela fait seulement quelques années que l’OIT
s’est attelée à une tâche à laquelle la communauté in-
ternationale accorde à juste titre une importance
croissante, à savoir la participation à la reconstruction
dans des zones de crise et en particulier dans les Etats
qui ont été victimes de conflits armés. J’y vois là une
concrétisation du mandat constitutionnel de l’OIT
consistant à instaurer et préserver la paix mondiale
par la justice sociale. La Bosnie-Herzégovine, le Mo-
zambique, la Sierra Leone, le Timor oriental et bien-
tôt l’Afghanistan attestent de la volonté de l’OIT de
s’occuper de la reconstruction, y compris sur le plan
social, et cela dès la première heure. L’importance
d’une telle activité a été soulignée par le Secrétaire
général des Nations Unies, Kofi Annan, le 28 février,
dans le discours qu’il a prononcé devant le Bundestag
allemand lorsque, à propos de l’Afghanistan, il a dé-
claré: «A quoi cela sert-il de désarmer et de démobili-
ser des groupes d’adolescents et de jeunes gens si les
personnes ainsi libérées ne peuvent fréquenter des
écoles convenables ou ne trouvent pas de travail dans
la vie civile?»

On peut citer comme impressionnantes de l’activité
de soutien de l’OIT dans les zones de crise les diverses
activités entreprises au profit des travailleurs dans
les territoires arabes occupés, qui font l’objet de
l’Annexe au rapport du Directeur général.

Celui qui s’intéresse à l’action extérieure de l’OIT
pendant la période 2000-01 doit également rappeler
l’importance croissante de cette Organisation au sein
de la famille internationale. Elle a en effet apporté

des contributions importantes à la plupart des assem-
blées générales extraordinaires des Nations Unies,
comme en témoignent les actes finaux de ses confé-
rences. Les rapports avec la Banque mondiale et avec
le Fonds monétaire international n’ont plus rien, de-
puis longtemps, d’un échange de politesses au plus
haut niveau puisqu’à Washington aussi, on s’est rendu
compte que l’injustice sociale minait la stabilité éco-
nomique. Et j’ai l’impression que même par rapport à
l’Organisation mondiale du commerce, les choses ont
commencé à évoluer tout doucement.

Sur la question de savoir dans quelle mesure des
points de vue sociaux devraient également jouer un
rôle dans les relations commerciales internationales,
les défenseurs et les détracteurs campent encore sur
leurs positions. Peut-être la décision prise en novem-
bre 2001 et mise en œuvre en mars de cette année, de
convoquer une commission mondiale sur la dimen-
sion sociale de la mondialisation, commission à la-
quelle appartient également une personnalité alle-
mande, offrira-t-elle une chance de réfléchir à cette
question sans a priori et dans un climat de confiance
mutuelle. En tout cas, c’est ce que je souhaiterai pour
ma part.

L’OIT est un moteur de la lutte contre l’exploita-
tion du travail des enfants. C’est la garante de la liber-
té syndicale. C’est une partenaire importante lors de
travaux de reconstruction dans les territoires touchés
par la guerre et les crises, et c’est une voix que la com-
munauté des organisations internationales prend de
plus en plus au sérieux. Voilà un bilan qui est loin
d’être mauvais.

Original anglais: M. DIMOVSKI (ministre du Tra-
vail, de la Famille et des Affaires sociales, Slovénie) —
C’est un honneur pour moi de prendre la parole à la
90e session de la Conférence internationale du Tra-
vail. C’est aussi l’occasion d’échanger nos points de
vue sur l’importance de la mise en œuvre des activités
de l’OIT. Je souhaiterais aussi féliciter le Directeur
général pour son excellent rapport sur l’exécution du
programme de l’OIT pour 2000-01.

Une fois encore, je suis fermement convaincu que
ce débat aura une incidence importante sur les activi-
tés futures de l’OIT, tout comme sur les politiques na-
tionales des Etats Membres. L’analyse du travail déjà
accompli contribuera beaucoup à l’élaboration et à
une mise en œuvre plus efficaces des programmes à
venir. En l’occurrence, la réalisation effective des qua-
tre objectifs stratégiques de l’OIT est l’un des élé-
ments décisifs qui déterminera l’impact qu’aura l’Or-
ganisation sur la qualité de vie et sur la dignité
humaine, à l’échelle mondiale.

Permettez-moi de commencer par le rôle impor-
tant que joue l’OIT pour promouvoir le partenariat
social. A cet égard, il importe de souligner qu’il faut
un dialogue social tolérant pour atteindre les princi-
paux objectifs de l’Organisation, et, ainsi, parvenir à
l’harmonie sociale. L’OIT devrait donc continuer à
promouvoir l’existence d’organisations plus fortes de
travailleurs et d’employeurs et la reconnaissance du
dialogue social, lequel est un outil précieux pour créer
le consensus sur des défis économiques et sociaux plus
amples.

Le dialogue social en Slovénie remonte à la fin des
années 80, époque où a été donné un cadre juridique à
l’adoption de conventions collectives. Grâce à un dia-
logue constructif en 1994, au sein du Conseil économi-
que et social, un organe tripartite a été établi. En Slo-
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vénie, le dialogue social prend la forme de négocia-
tions bipartites et tripartites, institutionnalisées ou
non. Les partenaires sociaux examinent, entre autres,
les conventions collectives, les politiques salariales,
les politiques en matière d’emploi, et participent à
l’élaboration de la législation du travail.

Cela étant, la tradition du dialogue social en Slové-
nie est relativement récente et il reste beaucoup à
faire.

L’une des priorités du gouvernement slovène est
l’adoption de la loi sur la négociation collective qui
régira la conclusion de conventions collectives.

Les conventions de l’OIT (nº 87) sur la liberté
syndicale et la protection du droit syndical, 1948, et
(nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation
collective, 1949, ont été ratifiées. La réalisation de ces
objectifs permettra à la Slovénie de ratifier la conven-
tion (nº 144) sur les consultations tripartites relatives
aux normes internationales du travail, 1976, ce qui
constituera un progrès important dans la réalisation
de normes sociales plus élevées.

Qui plus est, conscients de l’importance de la co-
opération et de l’intérêt mutuel qu’il y a à promouvoir
les normes de l’OIT, en février de cette année, la Slo-
vénie et l’OIT ont conclu un programme de coopéra-
tion qui couvre les domaines de coopération suivants:
les principes et droits fondamentaux au travail; la pro-
tection sociale; le dialogue social; et la politique de
l’emploi. Je pense qu’une approche cohérente per-
mettra de réaliser les objectifs du programme. A cet
égard, j’appuie aussi fermement l’intégration des
questions de la création d’emplois, du partenariat tri-
partite, des droits fondamentaux, des conditions d’un
travail décent et d’autres questions d’ordre général
dans les stratégies de l’emploi de l’OIT, intégration
qui est la base de politiques efficaces.

A ce sujet, j’aimerais souligner que la Slovénie a pu
mettre en œuvre cette approche intégrée en élaborant
et en appliquant des programmes d’action en matière
d’emploi pour 2000-01 et 2002-03. Ces deux program-
mes suivent les lignes directrices européennes et
prennent aussi en compte les différentes conditions
nationales et locales. Ils ont pour but d’accroître l’em-
ployabilité de la population, de promouvoir la liberté
d’entreprise, d’encourager les sociétés et les particu-
liers à être plus souples, et de parvenir à l’égalité des
chances dans l’emploi. Le taux de chômage, selon une
enquête sur la main-d’œuvre, qui fluctuait entre 7 et
9 pour cent, est tombé à 6,3 en 2001.

Toutes les activités susmentionnées requièrent les
efforts concertés de tous les ministères responsables
des communautés locales et de l’ensemble des parte-
naires sociaux, au niveau tant national que régional.
Je voudrais par conséquent souligner l’importance de
notre participation, en tant que membre adjoint, au
Conseil d’administration pour 2002-2005. J’aimerais
saisir cette occasion pour exprimer notre gratitude à
tous les Etats Membres pour leur soutien très pré-
cieux. Nous sommes convaincus que, grâce à sa parti-
cipation active au Conseil d’administration, la Slové-
nie pourra contribuer de façon significative à la
réalisation des objectifs de l’OIT, entre autres le tra-
vail décent, la promotion du dialogue social et l’aboli-
tion du travail des enfants.

Original turc: M. OKUYAN (ministre du Travail et
de la Sécurité sociale, Turquie) — Je voudrais féliciter
le Président ainsi que les Vice-présidents de leur élec-
tion et remercier le Directeur général de son rapport

sur l’exécution du Programme de l’OIT en 2000-01
qui, dans sa présentation très claire, nous donne une
image très nette de ce qui a été réalisé en ce qui con-
cerne chacun des quatre objectifs stratégiques de
l’OIT.

Je me félicite du nouveau concept de budgétisation
stratégique dans le rapport, de même que dans la pré-
paration du programme et budget pour 2000-01, en
vertu duquel l’évaluation s’appuie sur les résultats
obtenus plutôt que sur les activités menées.

Le rapport présente une évaluation, sous l’intitulé
«Stratégies, résultats et enseignements», pour chaque
objectif. Je trouve ces commentaires extrêmement
utiles car ils mettent en lumière les activités du pro-
gramme et budget à venir.

Je crois comprendre, d’après le rapport, que le taux
moyen d’exécution des objectifs définis dans le pro-
gramme est de 80 pour cent. C’est un niveau tout à fait
remarquable et je pense que, grâce à l’importante
réorganisation en cours à l’OIT depuis l’entrée en
fonctions, il y a trois ans, du Directeur général,
M. Somavia, ce taux d’exécution devrait encore aug-
menter dans les années à venir.

Je voudrais maintenant évoquer quelques points à
propos de certaines sections du rapport.

Lorsque, l’an dernier, j’ai pris la parole dans cette
salle dans le cadre de la 89e session de la Conférence,
j’avais exprimé le vœu de voir les travailleurs migrants
placés tout en haut de la liste des priorités, en tant que
groupes vulnérables qu’il fallait protéger. Le chapitre
intitulé «Protection sociale» révèle que les résultats
concernant cette question particulière ont dépassé les
cibles visées. Toutefois, il semble que cela serait prin-
cipalement dû au fait que l’on avait fixé des cibles inu-
tilement basses. Il est dit au paragraphe 78 que le ni-
veau de la cible pour 2002-03 a été relevé. Les
indications récentes d’un accroissement du racisme et
de la xénophobie dans le monde nous forcent à être
beaucoup plus ambitieux lorsqu’il s’agira de définir
les cibles pour 2004-05.

L’an dernier encore, le Directeur général a insisté
dans son rapport sur le travail décent que l’OIT devait
prendre des contacts avec les organisations interna-
tionales s’occupant principalement de croissance éco-
nomique telles que le Fonds monétaire international
et la Banque mondiale, cela afin de mettre au point
des politiques communes qui placeraient également
l’accent sur la croissance économique et les questions
sociales. Je crois qu’un renforcement du dialogue
avec ces organisations s’avérerait extrêmement utile.
Il serait donc approprié de fixer un certain nombre
d’objectifs concrets dans le programme de 2004-05
pour réaliser cet objectif.

Je suis heureux de constater que le rapport fait
mention d’un projet d’élimination du travail des en-
fants, mis en œuvre en coopération avec trois organisa-
tions de travailleurs en Turquie. Je m’empresse
d’ajouter qu’aux côtés des organisations de tra-
vailleurs, les organisations d’employeurs ont égale-
ment beaucoup contribué à notre lutte contre le tra-
vail des enfants.

En fait, les trois dernières années, pendant lesquel-
les l’OIT a entrepris une restructuration, correspon-
dent à une période en Turquie où le dialogue entre
notre gouvernement et les organisations de tra-
vailleurs et d’employeurs, qui avait lieu depuis long-
temps déjà, mais pas au niveau souhaité, s’est déve-
loppé sur une base plus solide, donnant des résultats
plus concrets. Le Conseil économique et social, dont

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C087
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le mandat était fixé par le Premier ministre, a été réta-
bli et doté d’un statut juridique. Une participation
plus effective des représentants des organisations de
travailleurs et d’employeurs à la gestion de l’Orga-
nisation de l’emploi et de deux institutions du do-
maine de l’assurance sociale, l’une pour les salariés et
l’autre pour les travailleurs indépendants, a été ren-
due possible.

A cette époque, un Comité de professeurs d’uni-
versité, composé de neuf membres, a été institué afin
de revoir notre législation du travail pour la rendre
conforme aux conventions de l’OIT ratifiées par la
Turquie ainsi qu’aux textes de l’Union européenne.
Trois de ces membres sont nommés par le gouverne-
ment, trois par les organisations d’employeurs et trois
par les organisations de travailleurs. Le comité a
achevé ses travaux sur le droit du travail individuel.
Le projet devrait maintenant être soumis au parle-
ment. Au cours de son prochain mandat, le comité se
penchera sur le droit du travail collectif. Nous voulons
croire au succès des travaux de ce comité compte tenu
de la bonne volonté et de l’attitude positive manifes-
tées par l’ensemble des partenaires. Je saisis cette oc-
casion pour remercier les organisations d’employeurs
et de travailleurs de mon pays de leur précieuse con-
tribution.

Le centre d’informations de l’OIT a été inauguré,
en septembre dernier, à Ankara, en présence d’émi-
nents représentants du siège. Je remercie à nouveau
tous ceux qui ont contribué à la création de ce centre,
qui renforcera nos liens avec l’OIT.

Original arabe: M. AL SHO’ALA (ministre du Tra-
vail et des Affaires sociales, Bahreïn) — Au nom de
Dieu, Clément et Miséricordieux, je suis très heureux
de m’associer à ceux qui m’ont précédé pour présen-
ter à Monsieur le Président mes félicitations pour la
confiance que lui ont accordée les membres de la
Conférence en l’élisant président de la 90e session et
je lui souhaite, ainsi qu’à la Conférence, la réalisation
des meilleurs résultats sous sa sage direction.

Je suis heureux à cette occasion de transmettre à la
Conférence les salutations de Sa Majesté Cheikh
Hamad ben Issa Al Khalifa, Roi du Bahreïn, de Son
Altesse royale Cheikh Khalifa ben Salman Al Khalifa,
Premier ministre, et de Son Altesse royale Cheikh Sal-
man ben Hamad Al Khalifa, prince héritier et com-
mandant général des forces de la défense du Bahreïn
qui lui souhaitent plein succès dans ses travaux.

Tout d’abord, je voudrais vous dire que le Royau-
me du Bahreïn a réalisé au cours des derniers mois un
tournant dans son histoire caractérisé par une série de
mesures de modernisation visant à parachever l’édifi-
cation des institutions démocratiques, à asseoir les
principes des droits de l’homme et à offrir aux parte-
naires sociaux davantage de droits et de libertés syn-
dicaux.

Une année après l’acceptation par le peuple, par
voie de référendum populaire et à une majorité de
98,4 pour cent, de la Charte d’action nationale, S.M. le
Roi a promulgué, en février dernier, la Constitution
du Royaume du Bahreïn. Celle-ci a posé les bases lé-
gales d’un régime politique de monarchie constitu-
tionnelle fondé sur le principe de la séparation des
pouvoirs, instituant une Cour constitutionnelle char-
gée de contrôler la constitutionnalité des lois et pré-
voyant des conseils municipaux et une assemblée par-
lementaire élus de manière libre et directe par le
peuple. En mai dernier, les conseillers municipaux ont

été élus, et en octobre prochain, le peuple du Bahreïn
procédera à l’élection des membres de l’assemblée
nationale (parlement), parachevant ainsi l’établis-
sement des institutions du régime démocratique à
Bahreïn.

Je voudrais réaffirmer à ce propos que les principes
de la Constitution du Royaume de Bahreïn sont en
parfaite harmonie avec les aspirations de l’OIT et les
conventions fondamentales. Parmi ces principes, la
Constitution affirme le droit au travail de chaque ci-
toyen et le droit de choisir son travail conformément à
l’ordre public et aux bonnes mœurs; l’Etat assure des
possibilités d’emploi à tous les citoyens, interdit tout
travail forcé et garantit la liberté de constitution des
associations et des syndicats.

Le rapport du Directeur général du Bureau fait état
des nombreuses réalisations accomplies ces deux der-
nières années et son contenu reflète clairement les ef-
forts précieux et continus que ne cessent de déployer
le Bureau de l’OIT ainsi que les bureaux régionaux à
travers le monde.

En cette occasion, il m’est particulièrement agréa-
ble de saluer la coopération technique réalisée entre
le Bahreïn et le BIT, et de remercier tout particulière-
ment le Directeur général et les responsables du bu-
reau régional de Beyrouth, ainsi que tous les experts
et les conseillers qui nous ont aidés dans cette coopé-
ration et dont l’une des principales contributions a été
la visite de l’équipe consultative multidisciplinaire au
mois de janvier dernier. En effet, cette équipe a pris
connaissance de nos besoins dans les différents do-
maines dans le cadre du travail décent, et ses efforts
ont permis de présenter un certain nombre de propo-
sitions visant à améliorer les programmes de recrute-
ment et de protection sociale, ainsi que le dialogue
social. Je suis tout à fait convaincu que l’application
de ces suggestions proposées par l’équipe consultative
permettrait en fait de réaliser les différents program-
mes et projets d’intégration de la main-d’œuvre natio-
nale dans le marché du travail.

Je voudrais remercier ici le Directeur général pour
avoir choisi le Royaume du Bahreïn parmi les pays où
sera appliqué le programme expérimental du travail
décent, un choix qui reflète l’importance qu’accorde
l’Organisation à notre Royaume et aux progrès qu’il a
pu réaliser dans le domaine de la modernisation.

Nous sommes convaincus que le principe du tra-
vail décent et l’offre d’opportunités de travail décent
sont des éléments essentiels, et pour cela, nous avons
élaboré une stratégie nationale qui permette l’accès
à l’emploi et l’intégration des travailleurs, et ceci
avec la participation des représentants des em-
ployeurs, des ouvriers et des autres parties concer-
nées. Je voudrais mentionner certaines remarques
des experts de l’Organisation internationale du Tra-
vail qui considèrent que cette stratégie est réelle-
ment pragmatique et tournée vers l’avenir. En outre,
les remarques de ces experts nous ont été très utiles
et nous avons introduit les modifications qui s’impo-
saient. Cette stratégie adoptée se fonde sur la res-
ponsabilité partagée de tous les partenaires sociaux
et sur l’exploitation optimale des forces de travail
afin d’arriver à un équilibre entre l’offre et la de-
mande sur le marché du travail.

En conclusion, je voudrais exprimer notre gratitu-
de pour l’initiative du Directeur général portant sur la
préparation d’un rapport spécial sur la situation des
travailleurs arabes en Palestine et dans les territoires
arabes occupés, en espérant que notre Organisation



12/19

décidera de la création d’un fonds pour aider les tra-
vailleurs palestiniens à faire face au chômage et aux
conséquences désastreuses du blocus économique.

Original anglais: Mme FILATOV (ministre du Tra-
vail, Finlande) — Je souhaiterais présenter mes sincè-
res félicitations au Président et aux Vice-présidents à
l’occasion de leur élection.

J’applaudis à la nouvelle structure du rapport du
Directeur général sur la mise en œuvre du programme.
Nous y voyons que l’OIT s’est engagée sur la bonne
voie. Il nous donne, ainsi qu’au grand public, un ta-
bleau très clair des activités fondamentales.

Je souhaiterais également féliciter le Directeur gé-
néral pour les efforts incessants qu’il déploie en vue
de mettre en lumière le travail de l’Organisation et, ce
faisant, de renforcer l’impact que l’OIT peut avoir.
L’OIT, expert respecté dans son champ d’activité, a
fait d’immenses efforts pour faire reconnaître ses va-
leurs par la communauté internationale, comme en
témoigne le succès du Forum global sur l’emploi, ex-
pression manifeste de la volonté renouvelée d’analy-
ser les grands problèmes du monde du travail.

La proposition opportune visant à créer cet organe
éminent qui est la Commission mondiale sur la di-
mension sociale de la mondialisation, en vue d’obte-
nir un consensus et de susciter une réflexion nouvelle
sur la question délicate de l’impact de la mondialisa-
tion, est également une initiative louable. Certes,
nous attendons avec confiance la publication en
temps voulu du rapport de la commission mondiale. Il
est vital que nous débattions ensemble, dans un esprit
de partenariat, et que nous renforcions la confiance
mutuelle afin de trouver des moyens propres à relever
les défis de ce monde en mutation rapide.

L’Assemblée du Millénaire des Nations Unies a mis
l’accent sur les partenariats à établir entre tous les
protagonistes de la société, en vue d’atténuer les ef-
fets négatifs de la mondialisation. Le sentiment se ré-
pand de plus en plus que les forces et les événements
qui façonnent nos vies échappent à notre contrôle.
Nous devons regarder cette réalité en face.

La démocratie est la pierre angulaire de la société
civile. La sécurité dans la vie de tous les jours est un
élément indispensable du bien-être qui permet à l’in-
dividu, à la famille et à la société d’aller de l’avant. Au
niveau national, nous disposons d’une longue tradi-
tion démocratique en matière de coopération dans le
développement de la vie au travail.

La manière dont le travail est effectué a changé
fondamentalement. Ces changements se sont faits
graduellement. Simultanément et au même endroit,
nous pouvons observer côte à côte la structure du
marché traditionnelle du travail et les nouvelles mé-
thodes d’organisation de ce travail.

Est-il possible que cette évolution conduise à un
nouvel environnement remettant en cause les fonda-
tions des anciennes structures du travail? Par exem-
ple, la frontière entre le statut d’employeur et celui de
salarié est devenue floue, et il en va par conséquent de
même pour la sécurité qui sous-tend ces concepts.

Même si ces changements restent modestes, dans
leur volume comme dans leur signification, ils repré-
sentent une tendance croissante. La mondialisation a
ouvert d’immenses perspectives à la productivité et à
la création de richesses. Mais elle crée également de
nouveaux risques pour le monde du travail. En Euro-
pe, nous constatons un recours à différentes formes
d’emploi précaire. Une protection et des revenus plus

faibles sont les traits caractéristiques du travail pré-
caire. Un nouveau secteur informel se fait jour égale-
ment dans les pays développés.

Le travail décent est le point de départ et la base sur
laquelle s’appuient ceux qui, au cœur de ces turbulen-
ces mondiales, s’efforcent de définir les priorités.

La mission de l’OIT est aujourd’hui d’une impor-
tance essentielle. Les politiques internes de la sécurité
et de l’emploi ne sont plus suffisantes. La justice so-
ciale et la répartition équitable des richesses créées
sur le marché mondial ne se réaliseront pas sans la
coopération internationale et une authentique volon-
té politique. Il est donc encourageant de constater que
l’OIT est parvenue à créer un nouvel élan sur ce point.
C’est maintenant à nous de suivre ce mouvement.

Original anglais: Mme WIKLUND (déléguée gou-
vernementale, Suède) — Mon intervention sera faite
au nom de mon ministre qui, malheureusement, ne
peut pas être parmi nous aujourd’hui et je commence-
rai bien entendu par féliciter le Président de son élec-
tion, au nom de toute ma délégation.

C’est toujours un plaisir de revenir à la Conférence
internationale du Travail et de participer à ses tra-
vaux. Aujourd’hui je rappellerai tout d’abord que
l’OIT a une histoire impressionnante, une histoire qui
est celle de la traduction d’idéaux en actions.

Deuxième réflexion, l’optimisme. Les travaux de la
Conférence internationale du Travail montre claire-
ment que, au plan mondial aussi, la politique démo-
cratique et la coopération tripartite sont les clés du
changement. Dans un monde de plus en plus interdé-
pendant, les Etats et les autres acteurs de la commu-
nauté internationale doivent assumer davantage
d’obligations. Les pays qui tirent profit de la mondia-
lisation ont le devoir d’aider les pays plus faibles à bé-
néficier eux aussi de nombreux débouchés qui se
créent et à participer aux décisions qui réglementent
l’économie mondiale.

La Commission mondiale sur la dimension sociale
de la mondialisation a, entre autres, pour mandat
d’élaborer un consensus sur un modèle de mondiali-
sation qui permette de réduire la pauvreté et l’insécu-
rité et d’accroître les chances de chacun.

Dans ce contexte, elle doit notamment concevoir
un cadre politique global qui favorise la réalisation
des objectifs économiques et sociaux au sein de l’éco-
nomie mondiale. Une meilleure coordination est re-
quise, non seulement pour éviter les doubles emplois
et les chevauchements mais aussi pour tenir compte
de l’interdépendance des problèmes et tirer parti de
l’éventuelle complémentarité des divers acteurs inter-
nationaux.

Certaines des controverses relatives à l’impact
social de la mondialisation pourraient être tranchées
si l’on disposait de faits établis et prouvés. C’est pour-
quoi la Commission devra appuyer ses conclusions
sur des analyses rigoureuses. J’espère que toutes
les institutions internationales contribueront à ces
efforts afin que les résultats soient solides et crédi-
bles. La Commission ne fait pas partie d’une institu-
tion donnée, elle est et doit rester «une commission
mondiale».

Les normes fondamentales du travail sont des
droits de l’homme. Ces droits ne sont pas la récom-
pense du développement, ce sont des éléments indis-
pensables pour y parvenir. Les droits aident égale-
ment les êtres humains à être meilleurs acteurs
économiques. La volonté politique de promouvoir les
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droits fondamentaux ne dépend pas de la situation
économique ni de la culture.

Le rapport global de cette année porte sur le travail
des enfants, qui, sous ses pires formes, constitue une
violation intolérable des droits de l’enfant. Ce rapport
met en évidence le principe de l’abolition du travail
des enfants, en tant que cause mondiale et priorité du
développement humain.

Il est très préoccupant de constater que les pires
formes de travail des enfants sévissent aussi dans les
pays riches. Le travail des enfants n’est pas un problè-
me auquel il est possible d’apporter une solution sim-
ple, rapide. Il est cependant clair que toute action vi-
sant à éliminer le travail des enfants doit, d’une part,
servir au mieux l’intérêt des enfants, et, d’autre part,
reposer sur une participation universelle. Nous avons
besoin de partenariats élargis et d’alliances mondiales
et l’OIT, elle, doit continuer à faire en sorte que
d’autres institutions multilatérales adoptent les prin-
cipes et droits fondamentaux au travail.

Il existe un fossé énorme entre les nantis et les dé-
munis. C’est une situation qui ne peut durer. Combler
ce fossé est dans l’intérêt même des privilégiés. Cela
peut sembler idéaliste, mais c’est en réalité une attitu-
de pragmatique. Dans un monde interdépendant,
nous ne pouvons pas nous permettre de laisser les
gens perdre leur vie à essayer de la gagner.

Les statistiques de la pauvreté masquent quelque
peu la dure réalité de femmes, d’hommes et d’enfants.
Cette réalité appelle une série d’interventions politi-
ques. L’agenda global pour l’emploi constitue un ca-
dre de référence à l’intérieur duquel les gouverne-
ments peuvent adapter leurs politiques en fonction de
leur situation nationale et locale, l’hypothèse de dé-
part étant que l’emploi est la solution qui permet
d’échapper à la misère.

Cet agenda est une invitation lancée aux partenai-
res tripartites et à l’ensemble de la communauté mon-
diale pour qu’ils collaborent et révisent leur approche
actuelle. J’espère que chacun d’entre nous a d’ores et
déjà accepté cette invitation.

L’approche consistant à faire du plein emploi un
objectif macroéconomique essentiel et la clé de voûte
de la coordination de toutes les politiques mérite no-
tre plein et entier soutien. L’accent mis sur le change-
ment et sur une gestion socialement acceptable de ce
changement démontre à quel point cette approche est
réaliste. La flexibilité pour les entreprises et la sécuri-
té pour les travailleurs, loin de s’exclure mutuelle-
ment, sont aussi nécessaires l’une que l’autre.

De nombreux aspects du fonctionnement de l’éco-
nomie mondiale ont encore été insuffisamment étu-
diés et sont mal compris. Les recherches sur la
pauvreté actuellement conduites par le Bureau inter-
national du Travail nous permettront de mieux com-
prendre ces aspects et leur incidence sur les objectifs
stratégiques de l’OIT. Grâce à quoi nous pourrons
déterminer quelles mesures prendre au niveau inter-
national et au niveau national, pour réaliser au plus
vite nos objectifs.

J’ai bon espoir que la présente session de la Confé-
rence actuelle fera grandement avancer tous ces pro-
jets et je lui souhaite le succès qu’elle mérite.

Original allemand: M. NORDMANN (secrétaire
d’Etat, directeur, Département fédéral de l’économie,
Secrétariat d’Etat à l’économie, Direction du travail,
Suisse) — Le rapport du Directeur général, les années
paires, doit présenter la concrétisation des visions for-

mulées l’année précédente. La réalisation des grandes
visions est la clé de voûte de la confiance des membres
en une organisation.

C’est en ce sens que cette année la Suisse doit éga-
lement présenter ses comptes. Pour la première fois
depuis 1919, en effet, notre pays a été pendant trois
ans membre avec droit de vote du Conseil d’adminis-
tration. C’est dans ce contexte que j’ai le plaisir tout
particulier de féliciter le Président de notre Conféren-
ce pour son élection. Nous estimons qu’il s’agit là d’un
signe de reconnaissance de son engagement et de l’en-
gagement de l’ensemble de notre délégation.

Il y a trois ans, Mme Dreyfuss, alors Présidente de la
Confédération et qui était invitée d’honneur de la
Conférence, a promis à cette place même une Suisse
active, axée sur les réformes et fiable, comme membre
du Conseil d’administration. C’est une promesse que
nous avons tenue: par exemple, pour l’organisation de
la Conférence qui a eu lieu à Genève il y a deux ans
pour donner suite au Sommet social mondial de Co-
penhague, tout comme pour la réforme normative,
l’introduction du budget stratégique, le renforcement
du rôle de l’OIT en ce qui concerne la question de la
dimension sociale de la mondialisation, ainsi que le
renforcement de notre engagement en matière de
coopération technique.

Ces succès nous incitent à continuer à assumer acti-
vement nos responsabilités dans les années à venir et
à insister en faveur de réformes dans l’intérêt de notre
institution.

Ce travail nous sera facilité par le rapport du Direc-
teur général. Dans de nombreux domaines, en effet, il
fait état de progrès. Je n’en donnerai pour exemple
que la Commission mondiale sur la dimension sociale
de la mondialisation instituée par l’OIT, le Groupe de
travail sur la dimension sociale de la mondialisation,
et le début du débat sur la réforme normative et la
stabilité financière de l’Organisation.

Toutefois, gardons-nous de nous féliciter trop tôt:
les victoires d’étape ont besoin de notre engagement
inlassable. C’est dans ce sens que nous estimons que
les domaines que je vais énumérer maintenant sont
essentiels pour la concrétisation de la vision de l’OIT.

Premièrement, la réforme normative. Il convient
de mettre à l’essai de nouvelles idées en vue de recen-
trer et de renforcer la politique normative de l’OIT.
Renforçons notre procédure au sein de l’OIT et ren-
dons-la plus rigoureuse par davantage de transparen-
ce et d’efficacité.

Deuxièmement, le renforcement de l’OIT dans le
cadre de la dimension sociale de la mondialisation.
Les visions doivent désormais être suivies de solu-
tions concrètes. Pour pouvoir élaborer des solutions
nouvelles, nous réclamons à nouveau le recrutement
d’un économiste en chef ainsi que le renforcement de
l’équipe des économistes.

Pour atteindre ces objectifs, il nous faut nous ouvrir
davantage vers l’extérieur. Les instruments et les mé-
canismes institutionnels de l’Organisation doivent
être adaptés aux nouveaux défis. A cet effet, nous
proposons trois idées concrètes.

Premièrement, la création d’un réseau de l’OIT de
médiateurs régionaux ou mondiaux pour les conflits
du travail, qui offriraient leurs bons offices à la de-
mande des parties.

Deuxièmement, une instance arbitrale volontaire
qui aiderait, sur la base des normes et des principes
de l’OIT, à résoudre les conflits internationaux du
travail.
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Troisièmement, dans le domaine des labels et des
codes de conduite, il faudrait élaborer des cours et
des documents de formation pour le respect des nor-
mes internationales du travail au niveau des entre-
prises. Cela permettrait de récupérer du terrain
perdu et de limiter l’affaiblissement des normes fon-
damentales.

(L’orateur poursuit en français.)

Je souhaiterais mentionner également le Rapport
du Directeur général sur la situation des travailleurs
des territoires arabes occupés. La Suisse ne peut que
s’associer à la justesse de l’analyse faite dans ce rap-
port équilibré. A l’évidence, sans assouplissement ou
levée des bouclages, aucun progrès économique et so-
cial ne sera possible du côté palestinien et la situation
humanitaire ira encore en s’aggravant.

Le rapport évoque la nécessité de réformes afin
d’accélérer la démocratisation et la transparence des
institutions de l’Autorité palestinienne. L’OIT a cer-
tainement un rôle complémentaire à jouer au travers
d’un programme de coopération technique dans les
domaines de la promotion de l’emploi, de la protec-
tion sociale et du dialogue social. La Suisse suivra at-
tentivement les réflexions sur la création d’un fonds
social de développement, ainsi que les initiatives dans
le domaine du petit crédit.

(L’orateur poursuit en allemand.)

En résumé, il y a lieu de féliciter l’OIT. De nouvel-
les visions et une politique active de relations publi-
ques ont permis d’attirer l’attention internationale
des médias sur notre Organisation. Désormais, il
s’agit de traduire ces idées en transformations concrè-
tes à long terme. Cela signifie que l’OIT est désormais
au pied du mur.

Nous sommes convaincus qu’en rassemblant ses
forces et en les concentrant sur des réformes nécessai-
res, l’OIT saura relever ce défi. Et nous vous assurons,
M. le Directeur général, que la Suisse continuera à
soutenir de façon active et fiable cette Institution et
ses objectifs.

Original espagnol: M. ALONSO TELLECHEA
(ministre du Travail et de la Sécurité sociale, Uruguay)
— Rarement, dans l’histoire du travail, l’homme a
vécu des moments aussi cruciaux et aussi importants
qu’actuellement: les problèmes économiques et l’évo-
lution technologique ont amené l’humanité dans une
ère nouvelle, l’ère de la révolution technologique,
l’ère de l’informatique, des communications, de la
mondialisation, de l’électronique.

Les relations professionnelles font partie intégran-
te de cette réalité, en partant du principe que les as-
pects purement économiques sont conditionnés par la
présence de l’homme qui investit son énergie intellec-
tuelle ou physique en échange d’un salaire.

La présence de l’homme travailleur justifie l’analy-
se de la relation entre l’éthique et l’économie. Le dé-
veloppement de la législation du travail repose sur des
pratiques de nature éthique et non de nature écono-
mique. Et c’est là l’essence même de la Déclaration de
Philadelphie lorsqu’elle stipule que le travail n’est pas
une marchandise.

Il est tout de même encourageant de savoir que les
avis convergent de plus en plus sur le fait que l’objec-
tif principal de tout développement économique est,

en fin de compte: améliorer la qualité de vie des per-
sonnes.

Pour tout cela, il est absolument essentiel que les
sociétés se proposent et parviennent réellement à at-
teindre les objectifs de croissance économique, de sta-
bilité et d’équilibre financier, de développement com-
mercial pour améliorer leur productivité et leur
compétitivité. Il s’agit là d’une condition sine qua non
à tout développement.

Toutefois, il a été constaté qu’on peut atteindre des
objectifs importants de croissance et de stabilité sans
pour autant améliorer le niveau de vie d’une partie de
la population. Et dans certains cas, on ne fait que
l’empirer. Il n’existe pas de rapport linéaire entre
croissance économique et amélioration sociale. Au
contraire, on peut constater, surtout en Amérique la-
tine, de nombreux processus où les deux aspects vont
en sens contraire. Cela indique que la croissance ne
s’étend pas automatiquement vers toute la société. La
soi-disant théorie de la tache d’huile n’a pas d’applica-
tion directe dans la réalité actuelle.

Par conséquent, une brève analyse de la situation
en Amérique latine nous fait dire que les réalisations
dans le domaine du travail, dans la décennie des an-
nées 90 et le début du troisième millénaire, sont le ré-
sultat des efforts qui ont été faits pour relever les défis
que pose un nouveau système mondial de production
et de commerce.

Dans ce processus, nous avons mis en œuvre une
série de réformes économiques pour améliorer la ca-
pacité d’être concurrentiel sur les marchés internatio-
naux tout en préservant les équilibres macroéconomi-
ques de base.

Ces réformes, tout comme les changements vécus
dans l’économie mondiale, annoncent un nouveau
contexte structurel caractérisé par les processus de
mondialisation, de libéralisation économique et de
démocratisation, ainsi que par les attentes de la popu-
lation qui s’attend à ce que les améliorations dans
l’économie — une économie plus solide et plus stable,
et un Etat plus efficace — se traduisent par un progrès
social.

La mondialisation a entraîné une plus grande inté-
gration des pays dans l’économie mondiale ouvrant
dans de nombreux cas de nouvelles possibilités pour
la création d’emplois, mais en ayant aussi une inciden-
ce sur les facteurs déterminants de l’emploi et des sa-
laires.

Le besoin d’augmenter la compétitivité fait que les
ajustements de salaire dépendent de la croissance de
la productivité du travail. De surcroît, les change-
ments de la demande globale requièrent une plus
grande capacité d’adaptation dans l’organisation des
processus de production et de travail. Les réformes
commerciales et financières impliquent l’élimination
de façon asymétrique des barrières au commerce in-
ternational. De nombreuses restrictions aux importa-
tions ont été supprimées. On a réduit le niveau et
l’étendue des tarifs douaniers.

Cela a été accompagné par un processus d’ouvertu-
re du marché des capitaux. La rapide mondialisation
des marchés n’a pas eu le même effet dans tous les
pays. Il subsiste, surtout dans les pays développés, un
système protectionniste avec subventions et barrières
non tarifaires qui souligne l’absence de réciprocité
par rapport à nos programmes d’ouverture, et qui tôt
ou tard devra être démantelé. Le plus tôt sera le
mieux. Plus cela se fera vite, moins l’humanité devra
payer un coût élevé.
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Ici et dans tous les autres forums internationaux
auxquels nous participons, les voix de nos pays du
MERCOSUR se font entendre pour appeler à l’enga-
gement mondial vers une véritable mondialisation,
une mondialisation sans exclusion, sans frontières qui
séparent, mais qui unissent, à l’engagement éthique
pour un développement durable, et la justice sociale
pour tous les hommes et les femmes de la planète.

Original japonais: Mme KANOU (vice-ministre de
la Santé, du Travail et de la Prévoyance sociale, Japon)
— J’ai lu avec beaucoup d’intérêt le rapport présenté
par le Directeur général sur les activités menées par
l’OIT au cours des deux dernières années. C’est le
premier rapport soumis depuis la mise en place du
nouveau système de budgétisation stratégique et je
l’ai beaucoup apprécié. Ce rapport de haut niveau est
facile à comprendre parce qu’il est construit autour
des quatre objectifs stratégiques de l’OIT. Il ne traite
pas simplement des activités passées mais indique
aussi comment les activités de l’OIT seront conduites
dans les années à venir.

Il porte sur les activités régionales, et je voudrais
vous rendre compte de ce qui s’est passé en Asie. La
treizième Conférence régionale asienne, qui s’est te-
nue en août de l’année passée, a rencontré un grand
succès. La pénurie de travail décent dans la région a
été mise en exergue et nous avons donc conclu qu’il
nous incombait d’urgence de résoudre la question de
l’emploi. Le gouvernement des Philippines a décidé
qu’elle seraient le premier pays dans notre région à
mettre en œuvre le premier programme de création
d’emplois décents. J’ose espérer que les Philippines
feront des émules dans d’autres pays ainsi que dans
d’autres régions.

Mais je dois toutefois admettre que dans le rapport
du Directeur général, un nombre relativement peu
élevé de pages est consacré à décrire les activités ré-
gionales. Afin que soit promue, de manière plus effi-
cace, la politique de décentralisation proposée par le
Directeur général, j’avais espéré que, conformément
aux objectifs stratégiques, le rapport décrirait plus en
détail ces activités.

Au mois de mai de cette année s’est tenu dans la
République démocratique populaire lao le Sommet
de «l’ASEAN + 3», les «3» étant le Japon, la Chine et
la Corée, au cours duquel j’ai eu le plaisir de représen-
ter mon pays. Nous avons eu des discussions de très
haut niveau, notamment sur les questions relatives à
l’OIT. Pour la première fois dans notre histoire, le
Bureau régional de l’OIT pour l’Asie et le Pacifique
était représenté. Pendant cette conférence, les divers
ministres du Travail de notre région ont exprimé l’avis
que l’OIT devrait déployer plus d’efforts pour pro-
mouvoir l’emploi et résoudre le problème de la pau-
vreté dans notre région. Nous disposons d’une très
importante main-d’œuvre potentielle mais qui nécessi-
te d’urgence d’être formée.

En ce qui concerne le renforcement des capacités
dans notre région, le programme de développement
des qualifications pour l’Asie et le Pacifique (APS-
TEP) a été lancé en 1978 et je pense qu’il revêt main-
tenant une grande importance.

Au cours du sommet ASEAN + 3, des échanges de
vues très nourris ont eu lieu sur l’examen du mécanis-
me de surveillance, qui a d’ailleurs commencé au ni-
veau du Conseil d’administration. De nombreux par-
ticipants ont demandé davantage de transparence et
d’équité dans son application.

Mon gouvernement espère que le Bureau, en te-
nant compte des demandes exprimées, va promouvoir
de manière très active une révision de ce mécanisme
de surveillance.

Comme je l’ai dit au tout début, nous appuyons les
objectifs stratégiques de l’OIT en matière de travail
décent, mais cela ne signifie pas qu’elle peut dépenser
sans compter. En toute circonstance, l’OIT doit con-
trôler ses dépenses et s’efforcer de les limiter dans
toute la mesure possible.

L’OIT doit s’acquérir le soutien des pays Membres,
non seulement sur le plan politique, mais aussi finan-
cier. Elle ne doit pas se cacher que les différents gou-
vernements, en dépit de la situation financière diffici-
le qu’elle connaît, examineront de près ses dépenses
lorsqu’ils lui apporteront leur contribution.

Dans un monde où la mondialisation s’étend rapi-
dement, le rôle que doivent jouer les organisations in-
ternationales telles que l’OIT continuera à prendre de
l’importance.

Pour que la justice sociale devienne une réalité et
pour que l’OIT exerce pleinement son influence, il est
essentiel qu’elle ait la confiance de ses Etats Mem-
bres. A cet effet, le Bureau doit continuer à leur ap-
porter tout son appui matériel et poursuivre un dialo-
gue avec eux. C’est du soutien qui résultera des efforts
qu’elle aura déployés que l’OIT tirera sa force pour
aller de l’avant.

Original anglais: M. HJORT FREDERIKSEN
(ministre de l’Emploi, Danemark) — Je voudrais
féliciter le Président, ainsi que les Vice-présidents,
à l’occasion de leur élection à cette session de la
Conférence.

Ce fut une année turbulente pour le monde depuis
la Conférence internationale du Travail en juin de
l’année passée, mais, dans le monde du travail, il y a
également eu des éléments positifs. Je voudrais en
mettre deux en exergue.

Tout d’abord, je voudrais féliciter le Directeur gé-
néral d’avoir organisé le Forum global sur l’emploi en
novembre 2001 dont le résultat fut l’Agenda global
de l’emploi. Avec 1,2 milliard de personnes dans le
monde qui vivent en dessous du seuil de pauvreté et
500 millions de travailleurs pauvres qui gagnent
moins d’un dollar par jour, il est absolument crucial, et
opportun que l’OIT adopte un Agenda global pour
l’emploi. Seul l’emploi peut permettre d’améliorer le
niveau de vie de millions de personnes et nous devons
assurer un travail décent pour tous. Les mots-clés
sont donc la croissance économique, l’emploi et la
prospérité.

Ce nouvel agenda se fonde sur la prise de conscien-
ce du fait que les conditions d’emploi et les institu-
tions du marché du travail diffèrent dans le monde.
Les discussions de la Commission de l’économie in-
formelle, sujet d’une actualité brûlante, ont confirmé
qu’il n’y a pas de modèle unique. Les conditions va-
rient dans les différentes parties du monde, d’une ré-
gion et d’un Etat à l’autre. Mais, guidés par les va-
leurs, les principes et les objectifs communs de l’OIT,
nous pouvons nous enrichir grâce à nos expériences
respectives.

Dans mon pays, l’une des priorités absolues est de
créer plus d’emplois et d’empêcher l’exclusion socia-
le. Bien que nous ayons le taux d’activité le plus élevé
et en même temps un des taux de chômage les plus bas
dans l’Union européenne, notre principal objectif res-
te de créer des emplois — seul moyen pour nous de
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garantir notre système d’aide sociale. Dans l’avenir,
l’un des plus grands défis que nous aurons à relever
sera d’aider les groupes défavorisés à retourner sur le
marché du travail. Nous ne devons pas gaspiller ces
ressources humaines; il nous faut aider les gens à ob-
tenir un emploi et leur assurer ainsi une vie digne et
décente.

En novembre 2002, le gouvernement de mon pays
va lancer un plan d’action portant sur les éléments sui-
vants: une amélioration des mesures de mise en œuvre
et des activités de déplacement; plus d’emploi pour
les personnes âgées; une meilleure intégration des
jeunes sur le marché du travail; une amélioration des
compétences et des qualifications de la main-d’œuvre;
une intégration au marché du travail; un allègement
des charges administratives et un travail dûment ré-
munéré.

Les priorités nationales que je viens de mentionner
serviront de fil conducteur tout au long de la présiden-
ce de l’Union européenne que le Danemark assurera
dès le 1er juillet 2002. Dans le domaine social et de
l’emploi, le thème sera l’inclusion sociale, par le biais
du dialogue social et du partenariat.

L’ambition politique est donc de centrer l’action
sur un marché du travail ouvert grâce au dialogue so-
cial et à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion socia-
le. Je pense que la Conférence de l’OIT doit apprécier
que j’aie mis l’accent sur le dialogue social.

Le deuxième élément positif dont je vais parler très
brièvement, est la création de la Commission mondia-
le sur la dimension sociale de la mondialisation. Nous
saluons cette initiative et nous attendons avec intérêt
le rapport de la commission qui apportera une contri-
bution utile à la lutte contre la pauvreté et le chôma-
ge. La Commission mondiale devrait associer toutes
les organisations internationales compétentes pour
parvenir à une réponse ferme au niveau international.
La mondialisation doit être plus ouverte pour pouvoir
profiter à tout le monde. Nous devons faire en sorte
que les bienfaits de la mondialisation soient mieux ré-
partis. C’est facile à dire et difficile à faire, mais j’es-
père que les partenaires sociaux pourront y parvenir.

M. TROGRLIC (délégué des travailleurs, France)
— Permettez-moi, d’abord, d’adresser mes félicita-
tions à M. Elmiger pour son élection à la présidence
de la Conférence. Je ne doute pas que, sous sa condui-
te, les travaux de cette session marqueront une étape
importante pour le rôle et la place de l’OIT.

Le rapport présenté par le Directeur général est
plein de promesses. Nous y trouvons aussi le dynamis-
me et les outils dont nous avons besoin aujourd’hui
pour que les axes de progrès qu’il dessine continuent
de se concrétiser.

A cet effet, la démarche qui a consisté à mettre en
place une «budgétisation stratégique» reçoit notre ap-
pui. Il est en effet important de savoir quelles sont nos
cibles et de voir par des indicateurs judicieusement
choisis si nos objectifs sont atteints et quelles difficul-
tés doivent être surmontées. Ce type de démarche
renforce la crédibilité du BIT et contribue à renforcer
sa lisibilité au sein des grandes instances de régulation
internationales.

En mettant au cœur du débat l’objectif qui affirme
la nécessité pour tous d’avoir un emploi et un revenu
convenable, le BIT prône une démarche qui recueille
notre soutien sans réserves. L’emploi décent, le reve-
nu convenable sont les passages obligés de la conquê-
te et du respect des droits fondamentaux. Le grand

forum de novembre 2001 a permis d’approuver un
projet d’Agenda global pour l’emploi en visant l’inté-
gration des politiques macro économiques, de déve-
loppement et des marchés du travail. C’est une excel-
lente initiative. En effet, si les politiques macro
économiques sont nécessaires, elles ne peuvent se ré-
duire à des politiques financières. La critique que fait
le prix Nobel d’économie, Joseph Stiglitz, sur les mis-
sions du FMI qui selon lui «a cessé de servir les inté-
rêts de l’économie mondiale pour servir ceux de la fi-
nance mondiale», abonde dans ce sens. Il est donc
urgent que l’emploi trouve sa vraie place dans une
économie mondialisée que nous ne récusons pas par
ailleurs. Mais il faut pour cela de la régulation. La
coordination FMI/Banque mondiale avec l’OIT, l’ins-
cription de préoccupations sociales dans les normes
commerciales mondiales, un travail commun entre
l’OIT/l’OMC s’imposent.

Le BIT décrit aussi des objectifs intermédiaires qui
doivent recevoir tout notre appui: développer les con-
naissances, les compétences et l’employabilité, déve-
lopper les reconstructions et les investissements à fort
taux d’emploi, développer les petites et les micro en-
treprises. Ce dernier point est très important car il
s’agit de réorienter progressivement l’économie infor-
melle vers l’emploi indépendant, assorti de vrais
droits et garanties, parmi lesquels l’égalité entre les
hommes et les femmes doit continuer à être défendue
inlassablement.

Le BIT plaide pour un renforcement du tripartisme
et du dialogue social. Si l’on peut noter quelques pro-
grès en cette matière, il reste encore beaucoup à faire.
La mise en place de la Commission sur la dimension
sociale de la mondialisation constitue une initiative
importante dans la perspective d’accroître les pou-
voirs de l’OIT pour qu’elle soit en mesure de faire res-
pecter les conventions qui fondent sa légitimité.

S’agissant du travail des enfants, l’action du BIT à
travers les instruments dont il s’est doté a largement
contribué à une grande sensibilisation de l’opinion
publique mondiale sur cette question. En faisant de la
journée de demain une date symbolique pour mar-
quer l’urgence de cette question, l’OIT contribue acti-
vement à cet effort.

Tout cela nous encourage à soutenir une action de
l’OIT pour un meilleur équilibre entre le développe-
ment économique et le développement humain. Le
BIT confirme ainsi son rôle d’acteur essentiel pour
mener à bien cette stratégie.

Enfin, nous sommes très sensibles à l’annexe du
rapport du Directeur général relative à la situation
des travailleurs des territoires arabes occupés. Nous
saluons les efforts des syndicats palestiniens et israé-
liens pour conforter une démarche de négociations
conduisant à une paix durable. Seule la paix peut ga-
rantir le développement économique et le respect des
droits fondamentaux des travailleurs. Dans ce sens,
l’initiative proposée de créer un fonds spécial pour
l’emploi et la protection sociale en Palestine reçoit
notre total soutien.

Original russe: M. LUBLIN (délégué gouvernemen-
tal, Fédération de Russie) — J’aimerais d’abord félici-
ter le Président et les Vice-présidents de leur élection
et leur souhaiter tous les succès possibles à la Confé-
rence.

Je constate avec satisfaction que l’Organisation in-
ternationale du Travail continue à déployer beaucoup
d’efforts pour résoudre les problèmes stratégiques
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très importants dans le domaine social et du travail en
prenant dûment en considération la situation réelle
du monde.

Aujourd’hui, l’Organisation est en mesure de réa-
gir adéquatement aux nouvelles exigences de la stra-
tégie du développement mondial. Une importante
initiative de l’OIT est l’étude, sur le plan mondial, des
aspects sociaux de la mondialisation. Elle intéresse la
plupart des pays, et en particulier les pays à économie
en transition.

Avec des critères objectifs et factuels, nous allons
analyser en profondeur ce phénomène mondial, ses
caractéristiques, son influence sur les différents pays
et régions et comprendre la configuration et la dyna-
mique de ce processus, le caractère de son influence
sur les multiples aspects de la vie des Etats.

En analysant la sphère sociale, il faut porter son at-
tention sur l’influence de la mondialisation sur la
transformation du marché du travail, la compétitivité
de la main-d’œuvre et également les tendances et les
caractéristiques des rapports entre les systèmes natio-
naux de sécurité sociale et les normes internationales.

Nous attendons avec impatience ce rapport et les
conclusions de la Commission mondiale et nous espé-
rons qu’elles aborderont les questions de l’interaction
entre le monde du travail et l’économie mondiale.

La notion du travail décent prônée par l’OIT a don-
né une impulsion remarquable à une approche inté-
grée, dans la politique générale, du développement, et
cela a beaucoup aidé les Etats à s’adapter aux nou-
veaux phénomènes sociaux.

La prochaine étape, au cours de cette Conférence,
sera d’étudier les difficultés mentionnées dans le rap-
port qui nous attendent sur la voie du travail décent
dans les entreprises de l’économie informelle.

De nombreux pays et notamment les pays en tran-
sition continuent à s’appuyer sur l’économie infor-
melle car les citoyens de ces pays ne peuvent pas trou-
ver toujours un travail convenable ni fonder une
entreprise dans l’économie formelle.

Il résulte que les travailleurs de cette catégorie ne
disposent d’aucune protection de leurs droits. En
outre, on assiste à une informalisation des moyens de
production et des relations professionnelles dans les
entreprises de l’économie formelle.

Le rapport souligne l’absence de garanties telles
que accès au marché du travail, défense des emplois,
formation, sécurité au travail, etc.

En même temps, les facteurs qui façonnent et
transforment l’économie informelle montrent qu’il
faut absolument améliorer la législation nationale du
travail.

Nous appuyons pleinement ce rapport et aimerions
faire savoir aux participants à cette réunion que dans
le nouveau Code du travail de la Fédération de Rus-
sie, qui est entré en vigueur le 1er février de cette an-
née, nous avons incorporé un système de garanties du
travail qui encourage autant les travailleurs que les
employeurs à conclure des contrats de travail qui ré-
glementent tout le système des garanties juridiques
pour le travailleur.

De la sorte, nous avons un système de niveau équi-
valent des droits et des garanties dans le domaine du
travail tant dans l’économie informelle que dans
l’économie formelle.

En soutenant les nouvelles priorités stratégiques de
l’OIT, nous partageons son objectif d’éliminer les pi-
res formes du travail des enfants. La convention
(nº 182) sur les pires formes de travail des enfants,

1999, qui aborde ce problème, non seulement complè-
te la liste des conventions fondamentales de l’OIT
mais vient s’y inscrire logiquement.

L’Organisation a remporté d’importants succès en
exécutant le programme international pour l’élimina-
tion du travail des enfants (IPEC). Une importante
priorité dans ces efforts est le rapport global sur le tra-
vail des enfants qui a été présenté à de nombreux pays
dont la Fédération de Russie.

Le travail des enfants est une menace grave pour le
développement stable et durable et, comme cela est
dit dans le rapport mondial, il représente pour les en-
fants une nocivité directe sur le plan physique et sur le
plan psychologique, un obstacle à leur éducation et à
leur développement.

Il est important que le rapport définisse les types de
travail des enfants à éliminer. Parmi les principales
activités à entreprendre par les gouvernements, on
peut citer la création de bases de données, la détermi-
nation des raisons qui poussent à envoyer travailler
les enfants, notamment dans l’économie informelle, la
protection de la société contre les crises financières,
les catastrophes naturelles et les conflits armés.

Il va de soi que la solution de ces problèmes néces-
site les efforts non seulement des gouvernements na-
tionaux, mais de toute la communauté internationale.

Le gouvernement de la Fédération de Russie a l’in-
tention d’éliminer progressivement les pires formes
de travail des enfants. A cette fin, nous nous efforçons
d’attirer toutes les forces actives de la société, de ré-
soudre les problèmes par l’intermédiaire de plans de
développement nationaux et de renforcer la coopéra-
tion avec les organisations internationales, en particu-
lier l’OIT et l’UNICEF.

Nous avons exécuté avec succès le projet à l’inten-
tion des enfants des rues de Saint-Pétersbourg. Un
projet analogue est prévu pour Moscou.

A la suite d’une série de consultations avec des ex-
perts de l’OIT et d’une analyse de la législation russe,
nous sommes entrés dans la phase finale de ratifica-
tion de la convention (nº 182) sur les pires formes de
travail des enfants, 1999, dans le but d’achever les tra-
vaux déjà dans le courant de l’année.

Original farsi: M. HOSSEINI (ministre du Travail
et des Affaires sociales, République islamique d’Iran)
— Au nom de Dieu Clément et Miséricordieux, je
commencerai par féliciter le Président pour son élec-
tion à la présidence de cette 90e session de la Confé-
rence internationale du Travail. J’espère que cette
session sera le fruit des efforts déployés tout au long
de cette année par les mandants de l’OIT.

En ce début du XXIe siècle, l’emploi mondial conti-
nue à se heurter à une situation très difficile. Nous
n’avons pas de stratégie efficace, transparente et non
discriminatoire au niveau international de sorte que
plus d’un milliard d’individus vivent en dessous du
seuil de pauvreté et doivent faire face quotidienne-
ment à des problèmes d’insécurité et de précarité.
C’est pourquoi une mondialisation irresponsable et
déséquilibrée, la concurrence internationale débridée
et la répartition injuste des échanges mondiaux tou-
chent un grand nombre de travailleurs des pays en
développement. De ce fait, il est attendu de la part de
l’Organisation internationale du Travail qu’elle four-
nisse aux pays en développement un complément
d’assistance technique, notamment pour résoudre les
questions liées au plein emploi et à un marché du tra-
vail actif.

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182
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Aujourd’hui, les répercussions de l’inégalité d’ac-
cès à la technologie moderne ont rendu la structure de
l’économie nationale de nombreux pays en dévelop-
pement vulnérable. Désormais, ces pays se heurtent à
des conséquences négatives croissantes dans le mar-
ché mondial du travail, de sorte qu’ils ont de plus en
plus de difficultés à remédier à la fragilité de l’emploi,
ainsi qu’à régler le problème du marché du travail à
l’échelle mondiale même en renforçant le système de
sécurité sociale.

L’initiative du Directeur général de l’OIT Juan So-
mavia informant la Commission mondiale sur la di-
mension sociale de la mondialisation est fort appré-
ciée. La structure socioéconomique des Etats
Membres est très diverse, ce qui rend difficile voire
impossible de trouver une formule unique permettant
d’intervenir de façon rationnelle sur le marché du tra-
vail et de résoudre les conséquences néfastes de la
mondialisation. Il n’en reste pas moins que le renfor-
cement ciblé de la compétence de l’OIT et de ses acti-
vités de coopération technique de l’OIT permet-
traient au groupe de travail de préparer les bases
d’une recherche et d’une analyse sur le terrain.

La République islamique d’Iran, en mettant en
place un mécanisme tripartite efficace, ainsi que le
dialogue social, tente de remédier au problème du
chômage dans le cadre du plan quinquennal de déve-
loppement de l’Iran, qui tente également d’institu-
tionnaliser la participation des organisations de repré-
sentants de travailleurs et d’employeurs dans le cadre
d’un plan de développement durable.

Protéger les prochaines générations exige de res-
pecter un engagement équilibré et partagé au plan in-
ternational, visant à défendre les droits des enfants, ce
qui constitue l’exigence humaine la plus noble. Nous
espérons qu’en fournissant les mécanismes appro-
priés pour mettre en œuvre la convention (nº 182) sur
les pires formes de travail des enfants, 1999, l’OIT
pourra jouer un rôle permettant de remédier à ce phé-
nomène injustifié. Dans cette perspective, l’Iran a ra-
tifié la convention no 182.

Par ailleurs, pour améliorer le développement so-
cial et intellectuel de la jeune génération iranienne,
plus de deux millions d’étudiants des écoles et univer-
sités ont bénéficié d’une éducation gratuite, et l’édu-
cation scolaire jusqu’à la fin du niveau secondaire est
devenue obligatoire.

La 90e session de la Conférence internationale du
Travail correspond au 54e anniversaire de l’occupa-
tion de la Palestine, qui constitue une violation de la
Charte des Nations Unies et des normes internationa-
les fondamentales du travail. C’est pourquoi je propo-
se à la session qu’une commission spéciale soit créée
afin d’élaborer un rapport approfondi sur les viola-
tions du régime sioniste, au regard des obligations
mondiales et du statut de la Constitution de l’OIT,
rapport qui serait soumis à la prochaine session du
Conseil d’administration de l’OIT. Nous espérons que
par cette initiative responsable, le slogan de la justice
sociale pour tous ne restera pas lettre morte.

Original espagnol: M. SOLARI SAAVEDRA (mi-
nistre du Travail et de la Prévoyance sociale, Chili) —
C’est un honneur pour moi que de m’adresser à vous à
cette 90e session de la Conférence internationale du
Travail afin de vous parler des principaux progrès réa-
lisés au Chili au cours de l’année écoulée dans le do-
maine du travail et des efforts que nous avons accom-
plis pour offrir davantage d’emplois décents dans

notre pays. Ces progrès se sont faits conformément
aux objectifs du gouvernement du président Ricardo
Lagos, à savoir la croissance économique assortie
d’une protection sociale.

J’aimerais remercier le parlement de notre pays qui
a promulgué en 2001 une nouvelle réforme du travail,
qui est dans le droit fil de la Déclaration relative aux
principes et droits fondamentaux au travail de 1998.
Ce pas important sur la voie de la modernisation de
nos relations du travail a permis de modifier le Code
du travail grâce à la promulgation de toute une série
de lois qui protègent le travailleur.

De surcroît, cet ensemble de modifications permet
de respecter le mandat de l’OIT en ce qui concerne
l’application des conventions (nº 87) sur la liberté syn-
dicale et la protection du droit syndical, 1948, et
(nº 98) sur le droit d’organisation et de négociation
collective, 1949. Ainsi on reconnaît aux travailleurs
employés dans le secteur privé et les entreprises
d’Etat, quelle que soit leur personnalité juridique, le
droit de créer, sans autorisation préalable, les organi-
sations syndicales qu’ils estiment utiles, leur seule
obligation étant de respecter la loi. Pour ce qui est de
la négociation collective, le Code du travail signale
qu’elle aura lieu dans les entreprises du secteur privé
et dans les entreprises où l’Etat est fortement repré-
senté ou sur lesquelles il exerce un contrôle impor-
tant.

Un autre pas décisif a été franchi par l’actuelle coa-
lition gouvernementale: la ratification en 1999 de la
convention (nº 105) sur l’abolition du travail forcé,
1957. Nous pouvons dire qu’aujourd’hui au Chili on
n’enregistre plus de cas de travail forcé.

Le Chili s’est engagé aussi à abolir de manière ef-
fective le travail des enfants sous toutes ses formes.
En novembre 2001, on a mis en route un plan national
pour la prévention et l’éradication du travail des en-
fants, surtout dans ses pires formes. A cette fin, le mi-
nistère du Travail et de la Prévoyance sociale et le
Programme international pour l’abolition du travail
des enfants ont signé un accord pour la mise en œuvre
d’un projet visant à évaluer le travail des enfants dans
ses pires formes. Egalement dans le cadre de ce pro-
jet, le service national chargé des mineurs procédera à
un enregistrement des pires formes de travail des en-
fants, telles que la prostitution et l’utilisation des en-
fants pour le trafic de drogues.

Pour ce qui est de l’élimination de la discrimina-
tion en matière de l’emploi et de profession, je dois
dire que le Chili travaille sans relâche pour suppri-
mer les pratiques discriminatoires sous toutes leurs
formes. Dans les douze dernières années, on s’est
employé systématiquement à établir des normes qui
permettent de garantir l’égalité de traitement dans
les relations de travail. Nous disposons d’une loi in-
terdisant qu’un test de grossesse soit exigé d’une
femme avant qu’elle ne puisse obtenir un travail ou
une promotion dans son emploi. Depuis l’année pas-
sée, de nouvelles dispositions juridiques renforcent
la lutte contre la discrimination fondée sur l’âge, le
sexe, la religion, la race, l’apparence et les convic-
tions politiques.

Dans le domaine de la protection sociale, à partir
du 1er octobre prochain, l’assurance chômage com-
mencera à fonctionner, ce qui signifie que tout contrat
signé à partir de cette date devra nécessairement envi-
sager les cotisations à verser. L’Etat apportera à ce
système un montant important qui sera destiné à un
fonds de solidarité, lequel garantira aux travailleurs

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C087
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C098
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C105
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182


12/26

un revenu pendant les cinq mois qui suivent la perte
de leur emploi.

Une autre tâche importante du gouvernement est
la mise au point de programmes spéciaux de l’emploi
financés par des ressources publiques et visant à lut-
ter contre le chômage. Par le biais du programme
pro-emploi, des milliers travailleurs et d’entreprises
ont bénéficié d’une subvention à l’embauche. Qua-
tre-vingt-neuf pour cent de ces entreprises sont des
micro et petites entreprises qui recevront une prime
directe pour chaque travailleur engagé. Nous allons
poursuivre une politique très active de création
d’emplois et nous sommes résolus à renforcer les
programmes si nécessaire. Le ministère met aussi
l’accent sur les femmes au travail, surtout celles qui
sont chefs de famille. Les modifications introduites
dans le Code du travail qui incluent de nouvelles for-
mes de contrats, visent à promouvoir l’emploi fémi-
nin ainsi que le télétravail et le travail à temps par-
tiel, ce qui contribuera à améliorer la qualité de vie
des travailleuses. De plus, des mesures seront prises
pour améliorer les conditions de travail des tra-
vailleurs agricoles saisonniers en particulier dans le
cadre de la garde des enfants.

Un autre défi important que nous relevons actuel-
lement dans la perspective du travail décent est
d’avancer dans une réforme substantielle de la justice
du travail, en vue de multiplier par cinq le nombre de
tribunaux, nommer des juges spécialisés dans le re-
couvrement prévisionnel et assurer l’accès gratuit à la
justice pour ceux qui n’ont pas les ressources nécessai-
res. Un autre défi consiste à augmenter l’employabili-
té et la productivité des travailleuses et des tra-
vailleurs chiliens. Cela suppose un accroissement du
nombre de travailleurs qualifiés grâce à des exonéra-
tions d’impôt, afin de doubler les effectifs enregistrés
dans les années quatre-vingt dix et d’arriver à un mil-
lion de travailleuses et de travailleurs qualifiés d’ici à
2004. Le travail informel est aussi un thème prioritai-
re de notre programme. C’est pourquoi nous avons
établi un registre des fournisseurs de main-d’œuvre
agricole afin de résoudre ce problème.

Dans le domaine de la sécurité sociale, nous allons
introduire un système de fonds multiples dans le régi-
me de pensions afin d’augmenter la rentabilité de no-
tre pension et d’accroître le niveau de liberté des affi-
liés à ce système. Il nous reste encore à augmenter la
couverture de la sécurité sociale et à l’étendre aux tra-
vailleurs temporaires et aux travailleurs indépen-
dants.

Nous avons, en tant que gouvernement, maintenu
des contacts permanents avec nos partenaires, em-
ployeurs et travailleurs, et nous allons poursuivre cet-
te action en vue de concrétiser notre programme de
croissance assorti d’une sécurité sociale et œuvrer
dans les domaines qui sont une préoccupation pour
tous, à savoir l’emploi, la formation et la productivité.
Nous allons ainsi respecter l’engagement visant à pro-
mouvoir un travail décent et la cohésion sociale qui
sont des aspects très importants du monde nouveau
que nous souhaitons instaurer dans l’avenir.

Original anglais: M. JESTIN (délégué gouverne-
mental, Irlande) — Au nom de la délégation irlandai-
se, je tiens à féliciter le Président et les Vice-prési-
dents pour leur élection à cette Conférence. Je tiens
également à féliciter le Président du Conseil d’admi-
nistration et le Directeur général pour les rapports
approfondis qu’ils ont présentés à la Conférence.

Depuis la dernière Conférence, les terribles événe-
ments du 11 septembre à New York ont à bien des
égards uni le monde d’une façon que les terroristes ne
prévoyaient pas ou n’attendaient pas. Les pays sont
maintenant plus unis que jamais pour veiller à ce que
le monde dans lequel nous vivons soit pacifique et uni
et reconnaisse tous les besoins des pays, quelles que
soient la couleur, les croyances ou les différences so-
ciales de leurs habitants.

Il est donc d’autant plus important que les instances
internationales telles que l’Organisation internatio-
nale du Travail reçoivent le soutien politique de tous
les pays Membres pour garantir que tous les citoyens
puissent exercer des emplois décents réglementés par
des normes correspondant aux droits fondamentaux.
Cette approche ne peut être obtenue que par le parte-
nariat et le consensus, qui sont la clé de voûte de la
réussite du travail de l’OIT.

Je tiens à féliciter le Directeur général M. Juan So-
mavia pour son excellent rapport sur la mise en œuvre
du programme de l’OIT 2000-01. On peut considérer
que beaucoup de choses ont été réalisées au cours de
cette période. La visibilité et l’influence de l’OIT ont
été développées dans la plupart des débats les plus si-
gnificatifs de notre temps.

Par le biais du tripartisme et du dialogue social con-
cernant la prise de décision à tous les niveaux, l’enga-
gement au suivi de la Déclaration de l’OIT sur les
principes et droits fondamentaux au travail est plus
fort que jamais et soutenu par des actions pratiques.
Par les mêmes moyens, l’élimination des pires formes
de travail des enfants est devenue une priorité inter-
nationale. Le quatrième cycle de rapport sur le pro-
cessus de suivi garantit que ce processus soit mesuré
et que les résultats pratiques soient visibles. Les pro-
grès réalisés par l’OIT en 2000-01 par rapport aux
buts fixés dans chacun de ses quatre objectifs stratégi-
ques doivent être plébiscités. L’introduction de la
budgétisation stratégique nous permettra d’affiner ce
processus et de mettre davantage l’accent sur les acti-
vités fondamentales de l’OIT dans les années à venir.

J’aimerais maintenant vous expliquer brièvement
ce qui s’est récemment produit dans l’économie irlan-
daise. La récession économique mondiale a eu une
incidence sur la création d’emplois, l’emploi et le chô-
mage au cours de l’année 2001. Néanmoins, cette
récession ne devrait pas durer et le gouvernement
irlandais espère que 24 000 emplois supplémentaires
pourront être créés en 2002.

L’objectif du gouvernement irlandais à moyen ter-
me sera de créer davantage d’emplois et des emplois
de plus haut niveau, de parvenir au plein emploi, de
supprimer le chômage durable et de garantir des em-
plois et des qualifications dans l’ensemble du pays. Le
gouvernement estime que le meilleur moyen d’éviter
l’exclusion sociale est de fournir des emplois.

Depuis 1987, l’Irlande a compté cinq accords de
partenariat social au niveau national, négociés libre-
ment par le gouvernement et les partenaires sociaux,
à savoir les principales organisations agricoles, d’em-
ployeurs et de travailleurs, et pour les deux accords
les plus récents, également le secteur communautaire
et des organisations bénévoles.

Chaque accord couvre les rémunérations mais aus-
si toute une série de questions économiques et socia-
les. Depuis leur mise en œuvre, ils ont contribué à la
transformation socio-économique radicale de l’Irlan-
de. En particulier, ils s’inscrivent dans une dynamique
économique qui recouvre les questions des rémunéra-
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tions, de la rentabilité économique, de l’investisse-
ment, de l’emploi et de la réforme fiscale. Ils ont
ouvert aux entreprises en place et aux investisseurs
potentiels une perspective de stabilité et de confiance
sur plusieurs années, stimulant ainsi l’investissement
et la création d’emplois. Ils ont aussi beaucoup contri-
bué à la paix sociale.

L’accord de partenariat actuel, le Programme pour
la prospérité et l’équité, arrive à expiration fin 2002 et
les discussions officielles entre le gouvernement irlan-
dais et les partenaires sur des négociations en vue
d’un accord devraient commencer à l’automne de cet-
te année. Il s’agit d’un objectif essentiel du nouveau
gouvernement pour les mois à venir.

J’ai le plaisir d’informer la Conférence qu’un cer-
tain nombre d’importantes initiatives gouvernemen-
tales pris au titre de l’accord susmentionné ont été
menées à bien en 2001.

La loi sur les congés du personnel soignant est en-
trée en vigueur le 2 juillet 2001 et la loi de protection
des travailleurs à temps partiel est entrée en vigueur
le 20 décembre.

Je suis aussi heureux de signaler que, à la suite de
l’adoption de cette dernière loi, l’Irlande ratifiera la
convention de l’OIT (n° 175) sur le travail à temps
partiel, 1994.

Vous vous souvenez peut-être que l’Irlande a tou-
jours reconnu la nécessité de donner suite au rapport
du Directeur général sur le travail forcé. L’organisa-
tion Ireland Aid a conclu un programme de partena-
riat avec l’OIT. L’objectif de ce programme est de
donner aux hommes et aux femmes plus de possibili-
tés d’avoir un emploi et un revenu décents. A cet
égard, le programme se concentre sur la création
d’emplois de qualité pour la promotion de l’esprit
d’entreprise chez les femmes, l’amélioration de l’em-
ployabilité des handicapés et l’accroissement des in-
vestissements à forte intensité d’emploi dans les in-
frastructures publiques. Ireland Aid contribuera, à
raison de 3,2 millions d’euros, au programme pour la
période 2001-03.

Un élément essentiel de ce programme est et con-
tinuera d’être le partenariat. Il constitue un bon
exemple de partenariat réel entre l’OIT et l’Irlande.
Nous sommes heureux de participer à ce programme
prometteur et nous espérons pouvoir développer
encore ce partenariat avec l’OIT dans les années à
venir.

A la suite de la session plénière spéciale de l’OIT
sur le travail forcé l’année dernière, des responsables
d’Ireland Aid se sont rendus à Genève à l’OIT pour
examiner cette question. Une réunion d’une journée
est prévue à Dublin en septembre afin de faire
mieux connaître la question du travail forcé. Des
réunions se tiendront entre les administrations publi-
ques compétentes et les ONG pour donner suite à la
campagne fructueuse sur le travail forcé et la servi-
tude pour dettes que l’ONG irlandaise Trocaire a
lancée en 2001.

En conclusion, les délégations auront noté que le
mot clé de mon intervention est le mot partenariat.
L’Irlande est fermement convaincue que ce n’est que
par le partenariat — qui a un caractère tripartite ana-
logue à celui de l’OIT — qu’il sera possible d’attein-
dre les objectifs fixés dans le rapport du Directeur gé-
néral sur l’exécution du programme pour 2000-01. Ce
partenariat au niveau national a eu de bons résultats
en Irlande et il n’y a aucune raison de penser que ce ne
sera pas aussi le cas à l’avenir pour l’OIT.

Original arabe: M. KANSO (ministre du Travail,
Liban) — Je voudrais vous saluer au nom du Liban et
saluer les efforts de l’OIT à promouvoir la stabilité
sociale grâce à l’élaboration de conventions et de nor-
mes, et pour son assistance technique dans l’intérêt
des partenaires sociaux.

Nul n’ignore les liens étroits qui existent entre la
stabilité sociale et la justice sociale. Il n’existe pas de
stabilité sans justice. Toute société dans laquelle la ri-
chesse nationale est répartie de manière non équita-
ble est déstabilisée, déséquilibrée, traversée par des
troubles. Nulle stabilité, nulle paix ne sont possibles
tant que le monde est divisé entre pays riches qui con-
tinuent à s’enrichir et pays pauvres qui continuent à
s’appauvrir; entre pays puissants et tyranniques et
pays opprimés.

Nous nous trouvons dans une période dominée par
la lutte contre le terrorisme; nous sommes contre le
terrorisme mais nous estimons que ce dernier a ses
motifs et qu’il est inutile d’essayer de l’éradiquer sans
éradiquer ses motifs, parmi lesquels en particulier
l’absence de justice sociale et l’absence de justice in-
ternationale. Par conséquent, la mission principale de
la communauté internationale à travers ses organis-
mes et ses acteurs est l’établissement d’un système de
justice sur les vestiges de l’ordre international actuel
qui manque d’objectivité et de justice dans sa manière
de traiter les grands dossiers du monde et ceci bien
sûr, si elle désire véritablement instaurer la paix entre
les peuples. Le vrai terrorisme qui menace le monde
est l’occupation par la force de la terre d’autrui. Le
monde devrait soutenir tout peuple dont le territoire
est occupé, dont les ressources sont pillées, dont les
enfants et les vieux sont tués, dont les chances de tra-
vail sont anéanties, comme c’est le cas en Palestine,
dans le Golan syrien et dans les fermes libanaises de
Chebaa.

Nous nous étonnons de l’indifférence du monde
devant les massacres qui touchent le peuple palesti-
nien et la poursuite de l’occupation du Golan syrien et
des fermes libanaises de Shaba. Nous nous étonnons
également du terrible silence du monde devant la
poursuite de l’embargo imposé à l’Iraq. Où est la jus-
tice internationale si le monde ne contraint pas l’occu-
pant à se retirer des territoires qu’il a occupés et si
l’embargo contre le peuple iraquien n’est pas levé? Si
nous insistons sur ce point, c’est parce que nous avons
le souci de respecter la Constitution de l’OIT qui asso-
cie les notions de justice sociale et de paix internatio-
nale durable et que nous respectons la loi internatio-
nale et notamment la Charte des Nations Unies, la
Déclaration universelle des droits de l’homme qui in-
terdisent la violation des droits nationaux, sociaux et
politiques des individus, des groupes et des peuples.

Nous apprécions le rapport du Directeur général
concernant le travail décent, la lutte contre le travail
des enfants et l’économie informelle, ainsi que l’élar-
gissement de la protection sociale. Nous estimons les
efforts déployés par la mission du BIT dans la prépa-
ration du rapport sur la situation tragique dans les ter-
ritoires palestiniens et nous saluons l’initiative du
Directeur général visant à créer un Fonds de soutien
aux travailleurs palestiniens, espérant voir les méca-
nismes d’exécution de ce projet mis sur pied.

Nous sommes heureux d’annoncer devant cette
auguste assemblée que nous avons élaboré avec nos
deux partenaires un projet de loi pour un nouveau
Code du travail où nous avons pris en considération
les normes internationales du travail, ainsi qu’un pro-
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jet de loi concernant l’assurance vieillesse. Nous
avons ratifié toutes les conventions internationales du
travail dans le cadre de la Déclaration relative aux
principes et droits fondamentaux au travail.

En tant qu’hôtes du Bureau international du Tra-
vail dans notre région, nous exprimons notre désir de
voir ce bureau jouer un plus grand rôle afin que les
partenaires sociaux au Liban et dans les pays arabes
de la région puissent en bénéficier au mieux. Nous
voudrions attirer votre attention également sur le fait
qu’après la libération de la plus grande partie du Sud-
Liban de l’occupation sioniste, le BIT a envoyé, et
nous lui en sommes reconnaissants, une mission spé-
cialisée qui a élaboré un rapport exhaustif sur les be-
soins en matière de développement social et la créa-
tion de nouveaux emplois pour les citoyens des
régions libérées. Nous réitérons nos remerciements à
l’Organisation et nous lui demandons de nous aider
avec les donateurs à traduire ce rapport en projets ef-
fectifs qui offrent aux ouvriers et aux employeurs de
nouvelles opportunités de travail.

En conclusion, nous nous adressons à la Conféren-
ce affirmant que nous sommes tous responsables de la
consolidation de la paix dans le monde sur la base du
respect de droits nationaux et de la justice sociale
pour tous les peuples qui luttent pour leur liberté et
leur indépendance. Nous sommes tous concernés par
la lutte contre le terrorisme et en premier lieu le terro-
risme d’Etats qui occupent par la force la terre
d’autrui.

Original allemand: Le PRÉSIDENT (M. ARBES-
SER-RASTBURG) — Si je n’avais pas encore invité
M. Sadeq, ministre du Travail et des Affaires sociales,
à monter à la tribune, c’est parce que je voulais encore
faire une déclaration. Je tenais en effet à souligner
que nous pouvons être fiers que son pays, l’Afghanis-
tan, soit à nouveau représenté à la Conférence inter-
nationale du Travail pour la première fois depuis
longtemps par une délégation complète. Je pense que
c’est là un événement de tout premier plan qui, par
hasard, tombe en même temps que les grands événe-
ments qui se déroulent actuellement dans sa capitale
de Kaboul.

M. SADEQ (ministre du Travail et des Affaires so-
ciales, Afghanistan) — Au nom de la délégation de
l’Administration intérimaire d’Afghanistan et en mon
propre nom, permettez-moi de présenter au Président
et aux Vice-présidents mes sincères félicitations quant
à leurs nominations pour mener à bien les travaux de la
90e session de la Conférence internationale du Travail.

Cette année, nous commémorons la 84e année de la
fondation du Bureau international du Travail et je sai-
sis cette occasion pour présenter mes félicitations à
tous les Membres de cette Organisation. J’espère que
cette célébration donnera un nouvel élan aux tâches
et aux luttes que mène le Bureau international du Tra-
vail et je vous assure d’ores et déjà que la délégation
de l’Administration intérimaire d’Afghanistan colla-
borera à la réussite de cette Conférence.

Nous faisons partie des sociétés musulmanes. Du
point de vue de l’islam, chacun est tenu de travailler
activement et de nourrir du rendement de son travail.
Ainsi, l’occupation quotidienne fait partie non seule-
ment des mœurs, mais elle est considérée comme une
prière.

La 90e session de la Conférence internationale du
Travail se tient dans une période où le développement

politique, économique et social des pays se déroule à
une vitesse incroyable. Dans ces conditions, les tâches
des institutions internationales, et de surcroît du BIT,
deviennent plus compliquées et plus ardues, ce qui
exige une collaboration commune entre tous les pays
membres et cette Organisation; nous espérons que,
lors des débats de cette Conférence, des décisions uti-
les et efficaces seront prises.

L’agenda de la présente session met en exergue des
priorités. Le rapport du Directeur général a bien tracé
les grandes lignes des activités de l’Organisation pour
l’avenir et montre comment, dans le contexte actuel
du développement mondial rapide, on arriverait à
exaucer les demandes et les propositions des pays
Membres.

Une évaluation globale des activités du BIT durant
ces dernières années démontre bien que cette Organi-
sation a été active et efficace dans les domaines de
l’amélioration des conditions de travail, de la diminu-
tion de la pauvreté, du développement des conditions
de recrutement, et en conséquence, de la contribution
à l’établissement d’une stabilité politique et de la dé-
mocratie dans le monde.

Les questions techniques incluses dans l’agenda
sont d’une importance primordiale; le travail adéquat,
le marché noir de l’emploi, les maladies profession-
nelles et les accidents du travail sont les thèmes les
plus critiques, qui méritent d’être débattus largement
sous l’angle des critères et des normes internationaux.

A la suite de la lutte multidimensionnelle contre le
terrorisme dans le monde, vous n’ignorez pas que, se-
lon les accords de Bonn, notre pays, l’Afghanistan, est
doté d’une administration intérimaire. Dès son ins-
tauration, cette administration s’est donné comme
objectif d’établir la justice sociale selon les préceptes
de l’islam dans tous les domaines, qu’ils soient écono-
mique, politique ou social, afin d’améliorer les condi-
tions de vie des concitoyens, d’éliminer la précarité et
de promouvoir la sécurité.

L’Administration intérimaire d’Afghanistan res-
pecte la Charte des Nations Unies, la Déclaration uni-
verselle des droits de l’homme, et aimerait avoir de
très bonnes relations avec tous les pays du monde. Sa
politique étrangère est basée sur la coexistence pacifi-
que, le respect des droits d’autrui, la non-ingérence
dans les affaires intérieures des autres pays et le sou-
tien inconditionnel des droits des peuples.

Il est indéniable qu’avec la création de l’Adminis-
tration intérimaire et avec le retour de la paix et de la
sécurité, un devoir impératif est de penser à la recons-
truction et au rétablissement des institutions écono-
miques et sociales du pays; ceci est au premier plan
des préoccupations de notre administration.

Aujourd’hui, nous sommes très heureux de consta-
ter que la dernière phase de l’accord de Bonn qui con-
siste en la constitution de la Loya Jirga et la création
d’un gouvernement de transition est réaliste.

L’Afghanistan est un des anciens Membres de cette
Organisation. Notre pays a soutenu régulièrement ses
décisions et ses résolutions émises conformément à
ses statuts. Notre pays les a appliqués selon ses
moyens, A présent que la reconstruction du pays est à
l’ordre du jour, nous espérons que notre collaboration
deviendra de plus en plus étroite et fructueuse.

Lors de la 88e session du conseil de direction du
BIT, plusieurs propositions ont été adressées aux co-
mités spéciaux pour adoption. Après avoir obtenu
leur adoption, nous espérons qu’elles vont être mises
en application. Nous pensons que l’application des
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principes et des règlements inclus dans les statuts de
l’Organisation, ainsi que la réalisation des décisions et
des résolutions, requièrent tout d’abord l’existence de
la paix et de la stabilité.

D’autre part, ce sont les aides techniques, financiè-
res et matérielles des pays industrialisés qui contri-
bueront d’une manière ou d’une autre au rétablisse-
ment de la stabilité économique et à l’instauration de
la paix. Aussi, nous demandons instamment aux ins-
tances concernées de l’Organisation internationale du
Travail de participer activement aux projets de re-
construction de notre pays. Nous les prions de bien
vouloir définir et fixer les priorités, de trouver et af-
fecter les fonds nécessaires et d’étendre leur collabo-
ration technique et économique en faveur d’un pays
qui a tant souffert des méfaits de la guerre et du man-
que de développement.

L’Administration intérimaire, après son établisse-
ment, a été confrontée à un problème majeur, qui a
pris une dimension nationale. Comment peut-on ra-
mener les milliers de jeunes qui n’ont connu pendant
la guerre que le maniement des armes à une vie socia-
le décente et à un travail rémunérateur, bref, les rame-
ner sur le marché de l’emploi? Ce souhait exaucé con-
tribuerait à une grande échelle à l’instauration de la
paix et de la sécurité, voire à la stabilité politique.
Nous avons pensé qu’une des possibilités serait de
créer des cours de formation technique et profession-
nelle dans un encadrement adéquat. C’est la raison
pour laquelle nous demandons au BIT et aux pays
donateurs de nous aider dans ce domaine spécial de
création de systèmes d’apprentissage professionnel et
technique, ainsi que dans celui des équipements et du
matériel nécessaires.

M. YLIEFF (commissaire du gouvernement, Belgi-
que) — Souhaitant contribuer au mieux aux travaux
de la Conférence et en ayant à l’esprit les responsabi-
lités qui seront celles de la Belgique au sein du Con-
seil d’administration, je voudrais aborder les quelques
points suivants: l’emploi décent, le Forum global pour
l’emploi, l’indispensable dimension sociale de la mon-
dialisation, la prévention des accidents professionnels
et enfin, le travail des enfants.

Plus les années passent, plus la pertinence de l’ob-
jectif global et mondial de l’emploi décent apparaît
fondée. Le BIT a réussi à élever ce concept de maniè-
re très concrète et dans une perspective globale au ni-
veau des grands principes qui doivent gouverner la
mondialisation.

Les éléments que contient ce concept sont à l’évi-
dence d’actualité et pertinents dans toutes les régions
du monde. Plusieurs indications, ainsi que les plaintes
adressées au Bureau, confirment qu’il n’y a pas lieu de
baisser la garde dans notre vigilance commune pour la
promotion des bonnes conditions d’emploi.

Au niveau de l’Union européenne, je suis très heu-
reux que le Conseil, sous la présidence belge en 2001,
ait pu convenir d’une première série d’indicateurs de
mesure de la qualité de l’emploi en Europe et cela au
moment où se confirmait l’engagement des Etats à
poursuivre la coordination de leurs politiques de
l’emploi.

Nous avons pu ainsi asseoir en Europe des objectifs
pour l’emploi décent, et la Belgique entend bien
veiller à la validité et à la mise en œuvre de ces objec-
tifs qualitatifs dans un contexte où de multiples pres-
sions s’exercent sur les marchés du travail et la gestion
de la politique de l’emploi. C’est un phénomène

auquel l’Europe n’échappe pas et qui pourrait mettre
à mal une série d’avancées sociales alors que l’harmo-
nisation que nous appelons de nos vœux doit évidem-
ment se faire vers le haut.

La Belgique voudrait dans ce cadre, avec l’aide du
BIT, engager plus avant nos partenaires d’Europe
centrale dans ce travail d’évaluation des politiques.
Nous réaliserons un projet commun dans le courant
de l’automne.

Venons-en au Forum global sur l’emploi de no-
vembre dernier, que Mme Onkelinx, Vice-première
ministre et ministre de l’Emploi a eu l’honneur d’in-
troduire.

Ce forum, nous l’avions compris, comme devant
stimuler à nouveau la créativité et la mobilisation de
toutes les énergies après le choc de septembre, en
faveur d’une nouvelle initiative de croissance et
d’espoir. Je sais qu’à la suite de cela, le Conseil d’ad-
ministration doit mettre au point un programme
d’action. Il ne faudrait pas que le Conseil, en raison
de tergiversations et d’hésitations, rende illusoire cet
espoir.

A cet égard, il faut à mon sens répondre à trois pré-
occupations qui sont susceptibles de donner une va-
leur ajoutée à l’initiative du Bureau international du
Travail. La première est de bien coordonner le pro-
gramme avec les objectifs de l’emploi décent et de ne
pas donner l’impression que ce dernier objectif ne se-
rait plus central et prioritaire. La deuxième est de
réussir l’alliance stratégique qui permettrait au BIT
de réunir et d’animer une plate-forme internationale
coordonnée sur les problèmes d’emploi. La troisième
enfin, est de convenir d’une méthode. A ce sujet, la
Belgique avait, lors du Forum, suggéré de nous inspi-
rer de plusieurs éléments de la stratégie européenne
pour l’emploi, et nous nous demandons pourquoi
le Forum n’a pas formulé de suggestions opération-
nelles.

Concernant la mondialisation, je me réjouis que le
Bureau international du Travail garde l’initiative dans
la perspective d’assurer un meilleur équilibre entre
les différents enjeux en présence. Le Bureau interna-
tional du Travail doit pouvoir alimenter le débat et le
faire progresser surtout après les conclusions déce-
vantes de la conférence ministérielle de Doha.

A cet égard, nous attendons avec intérêt le rap-
port de la commission mondiale instituée récem-
ment. La Belgique attend d’elle des propositions no-
vatrices qui puissent sortir des sentiers battus et qui
feront suffisamment autorité pour asseoir le dialogue
entre les institutions multilatérales au profit d’une
réponse plus mesurée et plus équilibrée à la mondia-
lisation.

Puisqu’il fut possible d’intégrer la dimension envi-
ronnementale dans les négociations pour le commer-
ce, la Belgique rappelle dans le même souci qu’il ne
peut y avoir de mondialisation sans prise en compte
de la dimension sociale.

Comme il était rappelé il y a quelques jours à l’oc-
casion de la célébration des 50 ans d’existence du
Conseil national belge du travail, la concertation, no-
tamment tripartite, est un facteur majeur de cohésion
et de paix sociale.

Lorsque les partenaires sociaux, en bonne entente
avec le gouvernement, dans un cadre juridique clair
respectueux de chacune des parties, font preuve du
sens des responsabilités même dans des circonstances
exceptionnelles, je crois au rôle irremplaçable du tri-
partisme qui reste notre méthode.
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Mais la mondialisation est perçue par les popula-
tions comme un processus qui n’est pas maîtrisé. Nous
devons dès lors offrir une réponse plus complète aux
interpellations qui nous viennent de toutes parts, et
notamment de Porto Alegre.

Il nous appartient plus que jamais d’affirmer notre
foi dans des conventions et notre volonté d’aboutir à
des accords collectifs au bénéfice du plus grand nom-
bre. C’est là que la commission mondiale, avec une
analyse juste, franche et sans complaisance, devrait
nous aider à rendre l’OIT encore plus pertinente et
plus rassurante.

J’en termine en rappelant notre intérêt pour la
question des risques professionnels et en annonçant
que demain je participerai à la discussion du rapport
sur le travail des enfants.

Original anglais: M. OKUDA (délégué des em-
ployeurs, Japon) — Je commencerai par féliciter le
Président de tout cœur pour ses nouvelles responsabi-
lités. J’exprime également mon plus profond respect
qui est dû au Directeur général, M. Somavia. Sous sa
houlette, l’OIT a effectué d’importants progrès dans
ses programmes stratégiques pour garantir un travail
décent dans le monde.

Je suis ici en tant que président de la nouvelle Fédé-
ration japonaise des entrepreneurs (Japan Business
Federation (JBF)) qui résulte de la fusion à la fin du
mois dernier du Nikkeiren et du Keidanren. Le Nik-
keiren s’était concentré au fil des années sur les ques-
tions du travail et les questions sociales. Le Keidan-
ren, quant à lui, se concentrait essentiellement sur les
questions économiques et industrielles. Cette fusion
reflète les changements qui ont bouleversé le Japon
ces dernières années. En d’autres termes, les ques-
tions économiques et les questions sociales sont deve-
nues indissociables.

Des mesures économiques sont indispensables
pour remédier à des problèmes tels que le chômage
ou la protection sociale. Inversement, nous devons
apporter une attention soigneuse aux incidences so-
ciales de toute politique économique. La Fédération
japonaise des entrepreneurs est donc une organisa-
tion ayant pour vocation de s’attaquer aux problèmes
tant sous un angle social que sous un angle économi-
que.

Une approche similaire est nécessaire pour pro-
mouvoir le travail décent tel que proposé par l’OIT.
Garantir un travail décent exigera un ensemble de
mesures sociales et économiques. Tout commence par
la création d’emplois. La vitalité économique est la
condition préalable au travail lui-même, à la satisfac-
tion qu’il peut apporter et à sa rémunération durable.
Un cadre social sain est la condition préalable à une
répartition équitable des fruits du travail.

Le travail décent est un principe directeur mais il
faut que nous définissions quels sont les éléments
constitutifs d’un travail décent pour chacune de nos
nations et de nos régions et nous devons nous attacher
à les mettre progressivement en place.

Au Japon, la discussion sur le travail décent s’est
déroulée dans le contexte d’une récession économi-
que prolongée. Notre première préoccupation a été
de préserver l’emploi. Lors des négociations salariales
de ce printemps, les salariés et le patronat ont apporté
une attention sans précédent au partage du travail,
mesure d’urgence pouvant permettre de protéger des
emplois. De nouvelles formes d’emploi reçoivent éga-
lement notre attention dans une perspective à plus

long terme alors que les Japonais s’habituent à l’idée
d’une transformation de leur style de vie. Le salaire
ne constitue qu’un aspect du débat. Les salariés et le
patronat sont en train de réévaluer les schémas tradi-
tionnels de travail. De cette manière notamment,
nous avons franchi une nouvelle étape en matière de
travail décent.

Je n’ai cessé de plaider en faveur d’une économie
de marché à visage humain. Je n’ai cessé, non plus,
d’insister sur la nécessité d’offrir à la société japonaise
une palette plus variée de choix de vie et de travail. La
promotion de la diversité est particulièrement impor-
tante pour le Japon d’aujourd’hui. Depuis la seconde
guerre mondiale, en effet, la société japonaise a eu
tendance à imposer une grande uniformité dans l’acti-
vité tant des individus que des entreprises. La vitalité
future de notre pays dépendra de la diversité que l’on
aura su encourager chez les individus comme dans les
entreprises. Le dynamisme qu’engendre la diversité
sera un élément essentiel pour revitaliser la société
japonaise ainsi que son économie.

Nous devons préparer toute une gamme de choix
pour encourager la diversité à toutes les étapes de la
vie. Nous devons garantir une égalité des chances à
toutes les personnes quelle que soit leur condition so-
ciale. S’agissant du travail et de la main-d’œuvre, nous
devons adapter les schémas de travail, l’affectation
des ressources humaines et les programmes de déve-
loppement des compétences aux besoins et aux desi-
derata des individus. Le lieu de travail doit être un
lieu où l’individu peut réaliser tout son potentiel. Ce
n’est qu’à ce moment-là qu’il pourra vivre une vie vé-
ritablement épanouissante.

J’ajoute que l’empathie et la confiance mutuelles
sont des préalables indispensables avant d’encoura-
ger la diversité. Les gens doivent comprendre que
chacun a des valeurs et des objectifs différents et doit
donc respecter les différences au travail comme dans
la vie de tous les jours.

Il en va de même à l’échelle mondiale. Les peuples
de toutes les nations et régions sont confrontés au défi
de la mondialisation. Au cœur de ce mouvement qui
nous touche tous, il est possible de libérer de puissan-
tes énergies et des vitalités nouvelles en affirmant no-
tre individualité et en exprimant la diversité de nos
points de vue.

Il faut que nous canalisions ces énergies et cette vi-
talité pour relever les défis qui se posent au monde
entier pour défendre les droits de l’homme, lutter
contre la misère et protéger l’environnement. En
outre, nous devons le faire en respectant les valeurs et
schémas sociaux différents que nous rencontrons dans
les divers pays.

J’espère que l’OIT restera ouverte au dynamisme
de la diversité. Compte tenu du rôle fondamental qui
est le sien dans la définition et la diffusion de normes
minimales universelles, l’OIT devrait également te-
nir compte des besoins de chaque nation, de chaque
région en lui accordant un soutien soigneusement
ciblé.

L’an dernier, les représentants des organisations
d’employeurs de la région Asie-Pacifique ont créé la
Confédération des employeurs d’Asie et du Pacifique
(CAPE). Cette organisation visera à créer un envi-
ronnement meilleur et plus attrayant pour les entre-
prises tout en encourageant le progrès social et écono-
mique au profit des peuples de la région. Dans le
même temps, par l’intermédiaire du CAPE, nous es-
saierons de fournir à l’OIT les données dont elle a be-
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soin pour défendre les intérêts de la région. De cette
manière, nous espérons que nous l’aiderons à assumer
le rôle primordial qu’elle joue de manière encore plus
accomplie.

(M. Rampak prend place au fauteuil présidentiel.)

M. CORTEBEECK (délégué des travailleurs, Bel-
gique) — Je voudrais aborder, par cette opportunité
qui m’est offerte, quelques points sur l’évolution de
l’Organisation internationale du Travail et souligner
quelques défis pour l’avenir de l’OIT dans le contexte
des évolutions économiques et sociales globales que
nous vivons.

D’abord, l’évolution récente, telle que l’a décrite le
Directeur général dans son rapport et telle que nous
l’avons vécue dans le concret chez nous en Belgique et
ailleurs dans le monde.

Nous ne pouvons que nous réjouir du nouvel élan
méthodologique et programmatique que l’OIT a su
développer grâce, entre autres, au rôle stimulateur du
Directeur général. L’OIT a pu se donner une nouvelle
image, sans doute plus positive quant à l’approche des
problématiques du développement social.

Même si, dans le passé, l’OIT a parfois fait l’objet
de méfiance chez certains, il est sans doute vrai que la
conviction et l’accompagnement positif semblent
aujourd’hui plus appropriés pour faire évoluer les es-
prits et surtout les bonnes pratiques en matière socia-
le. C’est pourquoi nous soutenons les efforts honnêtes
et sérieux de modernisation de la politique normative,
mais nous refusons en même temps les agendas ca-
chés de ceux et celles qui voient dans ce débat l’oppor-
tunité d’opposer le travail normatif à l’assistance
technique. Nous nous opposons à ceux et celles qui
confondent la liberté d’entreprendre avec la liberté
d’adapter les normes sociales aux seuls impératifs
économiques de croissance et de maximalisation des
bénéfices.

Le travail normatif est et doit rester au cœur de no-
tre travail à l’OIT. Plus que jamais le monde actuel en
a besoin. Nous nous inscrivons aussi en faux contre
ceux qui croient que les normes ne servent qu’aux
pays en voie de développement. En matière de nor-
mes sociales, nous sommes tous des pays en voie de
développement. Aussi chez nous, en Belgique et dans
l’Union européenne, les normes internationales de
l’OIT prouvent leur pertinence et leur actualité main-
tes fois. C’est ainsi qu’encore récemment, la référence
aux normes internationales du travail a permis en Bel-
gique la conclusion d’un accord tripartite concernant
certains aspects de la liberté syndicale, notamment le
droit de grève.

Un des outils précieux dont nous disposons à l’OIT,
et le Directeur général n’en fait pas un secret, est l’as-
sistance technique. Cette assistance technique qui
permet de surmonter les difficultés réelles qui se po-
sent sur le terrain quant à la création d’un climat favo-
rable à la pleine application en droit et en pratique
des normes sociales.

L’OIT a réussi à développer une cohérence exem-
plaire entre le travail normatif, d’une part, et sa politi-
que d’assistance technique, d’autre part. Conjuguer
harmonieusement le travail normatif international, y
compris le système de contrôle, avec un travail sur le
terrain visant le respect dans la loi et dans la pratique
des principes et des droits contenus dans les engage-
ments conventionnels, voilà le défi qui reste plus d’ac-
tualité que jamais.

Je voudrais aborder brièvement l’autre axe de tra-
vail que l’OIT et son Directeur général ont eu le
mérite d’explorer et dans lequel l’OIT a eu le coura-
ge de passer aux actes: celui de la dimension sociale
de la mondialisation. La mise en place de la commis-
sion de haut niveau n’est qu’un premier pas, bien
qu’important, dans une stratégie qui doit nous per-
mettre de faire de l’OIT le référent central en ma-
tière sociale au sein des institutions onusiennes, de
faire de l’OIT le pivot central de la gouvernance so-
ciale mondiale.

Cela implique un nouveau dialogue avec, entre
autres, les institutions de Bretton Woods et avec
l’OMC. Cela implique également une nouvelle ré-
flexion sur la représentativité de l’OIT. Et pour nous
le débat n’est pas celui de l’accès ou non des ONG. Le
vrai débat est ailleurs, sur les autres bancs et notam-
ment les bancs des employeurs. Quelle est encore la
représentativité de certaines organisations tradition-
nelles, quand nous devons constater que des secteurs
décisifs de l’économie mondiale préfèrent aller discu-
ter, hier à Davos, aujourd’hui à New York?

Nous voulons lancer le défi aux organisations pa-
tronales traditionnelles de se moderniser et d’impli-
quer davantage ce secteur des grandes entreprises
dans les débats que nous menons ici et en démocratie
réelle.

Nous croyons que l’enjeu est de taille. Nous devons
bien sûr être à Davos et à New York, mais il est temps
que les autres trouvent aussi le chemin vers Genève.
Le débat d’idées au Forum économique mondial est
une bonne chose, prendre de vrais engagements dans
le dialogue tripartite à Genève est infiniment mieux
pour le développement de notre monde.

Autant de défis qui touchent aussi les conditions de
vie et de travail des populations de notre terre.
Autant de sujets qui devraient sans doute faire l’objet
de nos travaux à l’avenir.

Original anglais: M. TZIOLAS (délégué gouverne-
mental, Grèce) — C’est un grand honneur pour moi
de participer à la 90e session de l’OIT. J’aimerais
adresser mes félicitations au Président. Moi-même, de
même que la délégation grecque dans son ensemble,
sommes convaincus que sa compétence contribuera
efficacement au succès de la Conférence.

Je voudrais également dire que le rapport du Direc-
teur général est un document d’une grande importan-
ce, car il contient une analyse détaillée du travail de
l’OIT pendant les deux dernières années.

En outre, j’aimerais remercier les services du BIT
pour la rédaction du rapport global en vertu du suivi
de la Déclaration de l’OIT intitulé Un avenir sans tra-
vail des enfants, dans lequel toutes les formes de
travail des enfants se trouvent analysées, avec à l’ap-
pui des informations provenant de tous les coins du
monde.

L’OIT est l’unique organisation internationale
dans laquelle des représentants des employeurs et des
travailleurs peuvent faire entendre leur voix sur un
pied d’égalité avec les représentants des gouverne-
ments, en vue de définir la politique de l’Organisa-
tion. Les résultats de la collaboration féconde entre
les partenaires sociaux sont évidents, tant au niveau
national qu’au niveau international. L’OIT a effectué
un travail législatif important tout en adoptant des
mesures importantes pour lutter contre les inégalités
du marché du travail, ainsi que pour améliorer la qua-
lité du travail et pour combattre la pauvreté.
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Dans ce contexte, l’OIT a adopté un grand nombre
de conventions et de recommandations internationa-
les, notamment la Déclaration de principes qui se ré-
fère aux droits fondamentaux relatifs à la négociation
collective et à la liberté de consultation, à l’élimina-
tion du travail forcé, à l’interdiction du travail des en-
fants et à l’abolition de la discrimination dans l’em-
ploi, mettant ainsi en œuvre les engagements
contractés par les chefs d’Etats en 1995, dans le cadre
du Sommet de Copenhague.

Notre pays, qui est l’un des Membres originels de
l’OIT, a ratifié un grand nombre de conventions et de
recommandations internationales, de même que la
Déclaration de principes.

L’accroissement de la prospérité des citoyens est un
objectif majeur du gouvernement grec. Pour réaliser
cet objectif, nous appliquons une politique qui combi-
ne la promotion de la croissance économique durable
avec des mesures visant à promouvoir l’emploi et la
cohésion sociale. Pour ce qui est de l’emploi, la Grèce
a complètement adopté les objectifs de la Stratégie
européenne pour l’emploi visant la création «d’em-
plois plus nombreux et de meilleure qualité». Dans ce
contexte, nous appliquons des mesures visant à amé-
liorer les compétences des travailleurs, de façon à leur
permettre d’entrer ou de rester sur le marché du tra-
vail, et cela dans les meilleures conditions possibles.
Nous appuyons, par le biais d’un certain nombre d’ac-
tions, les catégories vulnérables de la population
menacées d’exclusion du marché du travail, et donc
d’exclusion sociale. Nous assurons les conditions
préalables d’une participation active des partenaires
sociaux à l’élaboration des politiques et à l’applica-
tion des mesures relatives à l’emploi.

A l’automne 2000, le gouvernement grec a réformé
le cadre juridique régissant le marché du travail, dans
le but d’accroître le nombre des emplois à temps par-
tiel ou à temps plein, afin de rationaliser les relations
de travail et d’améliorer la compétitivité de l’écono-
mie grecque. Je voudrais souligner que nous dé-
ployons des efforts particuliers pour faire en sorte que
les politiques que nous appliquons et que les décisions
que nous prenons soient conformes aux accords con-
clus avec la participation active des partenaires so-
ciaux.

Les éléments fondamentaux de notre cadre institu-
tionnel sont les suivants: restriction considérable de
l’obligation des travailleurs d’accomplir des tâches
supplémentaires et augmentation de la rémunération
des heures supplémentaires; détermination et réduc-
tion du temps de travail annuel par le biais des con-
ventions collectives; incitations au travail à temps par-
tiel et réinsertion des chômeurs de longue durée;
limitation des mises à pied massives.

Nous avons créé un forum national réunissant les
partenaires sociaux pour toutes les questions concer-
nant l’emploi. La lutte de l’OIT contre l’exploitation
des enfants est analysée en détail dans le rapport inti-
tulé Un avenir sans travail des enfants. La Grèce a rati-
fié toutes les conventions internationales sur le travail
des enfants depuis la convention no 5, qui a été adop-
tée à la première session de l’OIT.

Mon pays va exercer la présidence de l’Union euro-
péenne pendant la première partie de l’année 2003, et
je voudrais vous dire que les questions d’emploi et de
protection sociale auront une priorité absolue dans
l’ordre du jour de la présidence grecque, alors que
nous vivrons une période historique au cours de la-
quelle l’Union européenne va accueillir de nouveaux

Etats membres parmi lesquels la République de
Chypre.

Nous sommes convaincus que les normes interna-
tionales du travail, en combinaison avec les législa-
tions nationales, peuvent contribuer efficacement à la
réalisation des objectifs de l’OIT.

Pour conclure, je voudrais souligner que les valeurs
fondamentales de l’OIT et son action restent plus
essentielles et plus opportunes que jamais, particuliè-
rement en ce qui concerne la justice sociale au travail,
le maintien de conditions de travail satisfaisantes, la
protection de certaines catégories de la population
(femmes, personnes âgées, enfants, migrants), l’appui
aux syndicats et la défense des libertés démocratiques.

Original anglais: Mme BLINKEVICIUTE (ministre
de la Sécurité sociale et du Travail, Lituanie) — Mon-
sieur le Président, Mesdames et Messieurs, je félicite
le Bureau, le Directeur général et le Président du
Conseil d’administration pour le rapport bien préparé
et complet sur l’exécution du programme de l’OIT
pour 2000-01. Le rapport du Directeur général couvre
le premier exercice biennal qui s’achève après que
l’OIT a défini ses quatre objectifs stratégiques et les
activités relatives au travail décent, et a commencé la
budgétisation stratégique. Il était donc très intéres-
sant de connaître et d’analyser les premiers résultats.
On constate à la lecture du rapport que l’OIT reste
une organisation souple qui répond extrêmement vite
aux défis que pose un monde en mutation.

Il est évident que la pleine exécution d’un budget
stratégique est un processus soutenu qui requiert en-
core plus de temps que la période à l’examen. Toute-
fois, ces années d’activités ont eu d’excellents résul-
tats et vont dans la bonne direction. L’année où
l’Organisation a commencé à planifier et à budgétiser
ses activités en fonction de quatre objectifs stratégi-
ques et de la question du travail décent, sera un mo-
ment important de son histoire. La Lituanie salue
l’OIT pour les progrès accomplis dans la budgétisa-
tion stratégique.

Bien sûr, on peut toujours améliorer les choses.
Nous nous félicitons de l’approche choisie dans les
sections «Enseignements» du rapport et nous esti-
mons qu’elle va continuer de prendre en compte les
expériences acquises pendant la première partie de
l’exécution du programme. Nous comprenons qu’il
est difficile de mesurer les résultats de certains types
d’activité, mais nous devons rechercher des cibles et
des indicateurs mieux définis pour toutes les activités
dans les régions. Il faut déterminer plus clairement
l’incidence de ces activités pour mesurer plus précisé-
ment les progrès réalisés.

L’OIT dispose d’un outil efficace, le tripartisme. Le
dialogue social devrait être encore plus soutenu et
renforcé. Pour stimuler la création d’emplois et la
croissance économique dans le cadre de la justice so-
ciale, il faut un dialogue social effectif et actif. La co-
opération des trois catégories de partenaires sociaux
pour constituer une organisation forte et poursuivre
les objectifs de l’OIT est un défi majeur.

L’OIT, pour rester utile, doit tenir compte des
changements qui ont lieu partout dans le monde. Les
missions de l’OIT au Myanmar, la Commission mon-
diale sur la dimension sociale de la mondialisation,
l’Agenda global pour l’emploi, ainsi que d’autres acti-
vités démontrent comment l’Organisation sait répon-
dre rapidement aux défis posés par un monde en mu-
tation.

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C005
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Le Président du Conseil d’administration indique
dans le rapport les domaines importants de concen-
tration dans les activités de coopération technique:
établir des mécanismes pour la fixation des priorités,
améliorer les taux d’exécution, décentraliser les acti-
vités et évaluer leur impact. Nous saluons cette appro-
che mais nous aimerions ajouter que, parfois, on man-
que d’informations de la part des bénéficiaires.

Le programme d’activités sectorielles fait aussi
l’objet d’une nouvelle approche qui devrait maximi-
ser son impact, dans les limites du budget et des res-
sources disponibles, et prévoir des composantes
«Réunions» et «non-Réunions».

L’OIT se soucie de la dimension sociale de la mon-
dialisation. Elle est un «pilier social», à côté des orga-
nisations de Bretton Woods. Tous les membres de
l’Organisation devraient contribuer à ses activités à
leur façon, en promouvant et en défendant les droits
fondamentaux universels. Les normes et les valeurs
de l’OIT doivent être prises en compte dans tous les
Etats Membres, comme cela a été dûment indiqué
dans le rapport.

Je suis heureuse d’indiquer que la Lituanie a réalisé
des progrès soutenus dans ce domaine. Nous avons
ratifié sept conventions fondamentales et nous envi-
sageons de ratifier la convention no 182 cette année.
Au début de ce mois, le parlement lituanien a adopté
un nouveau Code du travail qui se rapproche des con-
ventions de l’OIT et de la législation européenne, et
qui permettra de créer des conditions plus favorables
à un travail décent.

Comme vous le savez peut-être, la Lituanie a été
élue hier membre du Conseil d’administration dans le
groupe gouvernemental. J’aimerais remercier tous les
délégués qui ont soutenu notre candidature. Je leur
promets de travailler activement pour contribuer aux
activités de l’Organisation, en particulier à celles qui
visent à mettre en œuvre la Déclaration de l’OIT rela-
tive aux principes et droits fondamentaux au travail et
son suivi.

J’aimerais conclure mon intervention en citant
M. Somavia qui, en 1999, a dit au moment de prendre
ses fonctions de Directeur général du BIT: «La finali-
té de l’OIT aujourd’hui consiste à faire en sorte
que chacun ait la possibilité d’avoir un emploi conve-
nable (…). Nous devons harmoniser croissance écono-
mique et progrès social, efficacité et justice, liberté et
ordre, changement et stabilité.»

Je félicite l’Organisation et le Directeur général des
progrès effectués pour atteindre ces objectifs. J’aime-
rais aussi les féliciter pour les résultats obtenus et je
leur souhaite un plein succès dans leur travail futur.

M. DE LA HAYE (représentant, Confédération
syndicale mondiale de l’enseignement) — Permettez-
moi tout d’abord de féliciter M. Elmiger à l’occasion
de son élection pour présider cette auguste assem-
blée. Nous tenons ici également à féliciter le Direc-
teur général pour la qualité et la pertinence de son
rapport présenté à cette 90e session de la Conférence
internationale du Travail. Les normes, les principes et
droits fondamentaux au travail, l’emploi et surtout la
qualité de l’emploi, la protection sociale et le dialogue
social sont les piliers du fonctionnement démocrati-
que de toute société.

Les récents rapports de la Commission d’experts
pour l’application des conventions et recommanda-
tions sur le statut des enseignants, adoptés à l’occa-
sion de la Conférence l’année passée, sont univoques:

les conditions d’emploi et de travail des enseignants
se dégradent dans beaucoup de pays et, dans beau-
coup de pays également, les enseignants n’ont pas le
droit d’exercer leurs droits syndicaux.

Pourtant, si la communauté internationale veut
réellement s’inscrire dans une dynamique d’éduca-
tion et de formation de qualité pour tous tout au long
de la vie, si nous sommes convaincus que, dans la so-
ciété du savoir, l’éducation est un facteur clé d’inclu-
sion sociale, si nous croyons vraiment que l’éducation
est un passage obligé vers le développement durable,
la paix, la tolérance, si nous pensons vraiment que les
développements technologiques doivent permettre
d’améliorer la qualité de vie de chacun, si ce sont là
vraiment nos convictions, investir dans l’éducation
doit être la priorité absolue pour les décennies à venir.
Hélas, nous savons tous qu’à quelques exceptions
près la plupart des pays consacrent moins de 6 pour
cent du PIB à l’éducation.

L’éducation est un secteur à main-d’œuvre intensive
et hautement qualifiée. En général, environ 70 pour
cent du budget, et souvent même plus, sont consacrés
à des dépenses de personnel. Les gestionnaires de
l’éducation essaient de réduire ce chiffre, mais l’édu-
cation, même avec les ordinateurs les plus per-
formants, est et restera un développement inter-
relationnel entre l’enseignant et l’apprenant. Les
développements pédagogiques d’aujourd’hui visant à
mettre l’apprenant au centre du processus éducatif ne
font que renforcer cette position. Les enseignants
sont indispensables pour l’éducation, les enseignants
sont indispensables pour réussir l’éducation de quali-
té pour tous tout au long de la vie.

Dans ce contexte, les thèmes traités dans le rapport
du Directeur général — les normes, les principes et
droits fondamentaux au travail, la qualité de l’emploi,
la protection sociale et le dialogue social — sont évi-
demment fondamentaux. Il en est de même pour les
conclusions et la résolution adoptées à l’occasion de la
récente réunion paritaire organisée par le BIT en 2000.

La Confédération syndicale mondiale de l’ensei-
gnement, qui représente près de 7 millions de mem-
bres, rassemblera cette année au mois de juillet près
de 300 délégués sur le thème: «Enseignants, profes-
sionnels de l’éducation, acteurs d’inclusion sociale».
Thème noble et porteur d’un message mobilisateur
pour tous les enseignants. Thème qui veut donner du
sens à la profession d’enseignant. Thème enfin qui
veut marquer clairement notre opposition à toute ap-
proche unilatérale de l’éducation à finalité instrumen-
tale ou économique, visant à faire des hommes des
moyens de production dont il convient prioritaire-
ment et exclusivement d’augmenter la capacité de
production. Pour nous, la Confédération syndicale
mondiale de l’enseignement, la finalité première et
prioritaire de l’éducation, c’est l’inclusion sociale,
dans laquelle s’inscrivent bien sûr le développement
individuel, l’éducation à la citoyenneté, l’insertion
professionnelle, etc.

Comment les enseignants peuvent-ils être des pro-
fessionnels de l’éducation, des acteurs d’inclusion so-
ciale, si leurs droits fondamentaux sont foulés aux
pieds, si leurs conditions d’emploi sont telles qu’ils
sont obligés d’exercer d’autres métiers pour survivre,
s’ils ne sont pas reconnus comme partenaires sociaux
et admis au dialogue social, si les conditions de pro-
tection sociale, là où elles existent, sont mises en ques-
tion, et ailleurs sont telles qu’elles ne permettent pas,
ou à peine, de survivre.

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182
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Le Congrès de la CSME cette année devra se pro-
noncer sur une approche repensée de la professionna-
lisation et sur un concept revisité de l’action syndicale
dans le secteur de l’éducation. Mais il est difficile de se
lancer généreusement dans des innovations et d’aban-
donner ses certitudes quand aujourd’hui les droits
fondamentaux ne sont pas ou pas suffisamment res-
pectés. Nous voudrions tout simplement ajouter ou
demander au Directeur général d’ajouter une atten-
tion particulière pour que ces mêmes droits soient mis
en pratique également dans le secteur de l’éducation,
pour un soutien redoublé du BIT à toutes les organi-
sations syndicales internationales représentatives du
secteur de l’éducation pour que les dispositions adop-
tées dans la recommandation de 1966, il y a déjà tren-
te-six ans, soient enfin mises en pratique par tous les
Etats Membres de l’OIT, pour que soient assurées des
conditions de travail décentes pour les enseignants
afin qu’ils puissent enfin être des acteurs d’inclusion
sociale.

Mme SASSO MAZZUFFERI (déléguée des em-
ployeurs, Italie) — Avant tout, toutes mes félicitations
à Monsieur Elmiger, pour son élection bien méritée à
la présidence de la Conférence.

Des pas en avant significatifs ont été marqués par
notre Organisation au cours des mois passés. J’en
mentionne quelques-uns.

Le niveau et les conclusions du Forum global sur
l’emploi et le défi qui y a été lancé sur la recherche de
politiques à même de promouvoir le développement
de l’esprit d’entreprise et surtout d’une culture d’en-
treprise, en même temps qu’une flexibilité et une
adaptabilité des marchés et des ressources humaines:
une approche pragmatique qui tient compte des be-
soins réels de nos pays.

La réponse rapide du BIT à des situations de crise
inattendue d’importants secteurs, comme l’aviation
civile et le tourisme: une démonstration encore d’effi-
cacité remarquable.

La Commission mondiale sur la dimension so-
ciale de la mondialisation, qui, selon les mots de
son président, a confirmé que «la mondialisation
peut et devrait être un moteur puissant de crois-
sance, de coopération internationale et de dévelop-
pement».

La solution positive de cas de plus en plus nom-
breux de violation de la liberté syndicale dans les dif-
férentes régions du monde: les succès du Comité de la
liberté syndicale du Conseil d’administration du BIT
ont été rappelés lors d’une table ronde qui a marqué
son cinquantième anniversaire à travers la voix, entre
autres, de deux dirigeants syndicaux libérés de prison
grâce aux recommandations du comité.

Les progrès et l’étendue des domaines de forma-
tion du centre de Turin, auxquels les employeurs sont
particulièrement intéressés.

Félicitations au Directeur général et à son équipe
pour les résultats obtenus. Pour le passé, je m’arrête
là, faute de temps.

Dans le cadre de notre ordre du jour, je confirme
mon appui au projet de résolution sur le tripartisme à
l’OIT, qui met l’accent sur l’utilité d’impliquer les
mandants tripartites de l’Organisation dans ses rela-
tions avec la société civile, afin d’en valoriser la con-
tribution positive.

A propos de la question de l’économie informelle,
et surtout du travail «au noir», je veux vous faire part
de la préoccupation de Confindustria pour la gravité

et l’étendue de ce phénomène, surtout dans les ré-
gions du Sud de notre pays.

Le gouvernement italien est actuellement engagé
dans la mise en œuvre d’un projet qui se propose de
faire émerger de l’informalité le travail et les entrepri-
ses à travers une méthode qui respecte la gradualité
dans le temps et les nécessaires adaptations fiscales et
réglementaires, en stimulant les répercussions positi-
ves sur l’image et le marché, liées à la transparence
acquise.

Le président de Confindustria a fait de cet objectif
un des points clés de son programme. Le but de notre
bataille n’est pas seulement économique et lié à éviter
l’exploitation de la main-d’œuvre et une distorsion de
la concurrence, mais vise aussi à augmenter le taux de
légalité et de civilisation de notre pays, en syntonie
avec les buts que le BIT se propose sur ce même
thème.

Un document de l’Organisation internationale des
employeurs a analysé les aspects positifs et négatifs de
ce phénomène et propose des remèdes qui devront
être adaptés à des contextes très diversifiés, selon
l’évolution socio-économique, juridique et culturelle
des pays concernés. Ces remèdes sont notamment:
réduire les coûts de la formalisation et proposer des
encouragements et des concessions à court terme; dé-
velopper des politiques et procédures en matière d’in-
formation, d’accès au crédit, d’assurance, de services
d’amélioration de la productivité, de la gestion, de la
formation et de l’application des contrats; adopter des
réglementations souples qui reconnaissent les formes
nouvelles et non traditionnelles d’emploi, même si
elles ne correspondent pas aux concepts rigides des
législations du travail; promouvoir — pour la création
d’emplois et pour une vivification des droits sociaux
— un environnement favorable aux investissements
et aux nouvelles technologies, en vue d’un accroisse-
ment de la compétitivité des entreprises, et par consé-
quent, de la compétitivité de chaque pays. Les mêmes
suggestions et solutions sont partagées par la Confé-
dération des employeurs de mon pays.

Original arabe: M. ALZAWAM (délégué gouverne-
mental, Jamahiriya arabe libyenne) — Permettez-moi
de féliciter très sincèrement le Président à l’occasion
de son élection à la présidence de la 90e session de la
Conférence internationale du Travail et de féliciter
également les Vice-présidents, employeur et tra-
vailleur. Nous leur souhaitons beaucoup de succès
pour atteindre les objectifs nobles de l’OIT. Nous
avons pleine confiance que leurs efforts seront cou-
ronnés de succès.

La 90e session se tient à un moment où de grands
changements économiques et politiques se produisent
de par le monde, qui ont une forte incidence sur les
activités de l’OIT et qui exigent un style complète-
ment différent dans la manière de les aborder afin que
l’OIT réalise les objectifs pour lesquels elle a été
créée. D’où le rôle que joue l’OIT dans la mise en
œuvre de programmes de coopération technique, la
nécessité de mettre l’accent sur des activités utiles
pour tous les Etats Membres et ce, de manière équili-
brée et raisonnable et sans qu’une région en bénéficie
au détriment d’une autre, en favorisant les régions
dans lesquelles se trouvent les pays en développe-
ment Membres de cette Organisation et en leur four-
nissant l’assistance technique et financière nécessai-
res pour pouvoir mieux tirer profit des activités
futures de l’OIT.
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Le phénomène du travail des enfants qui a été in-
clus dans l’ordre du jour la Conférence internationale
du Travail est particulièrement important et devrait
être étudié avec beaucoup d’attention afin d’obtenir
les meilleurs résultats possibles et de trouver les
meilleures solutions à ce phénomène qui s’est aggravé
et qui menace la vie normale de millions d’enfants et
les expose à des pressions psychologiques et physi-
ques qui ont des incidences négatives sur leur déve-
loppement. Nous devons donc tous combattre ce phé-
nomène avec tous les moyens disponibles afin de
l’éradiquer et utiliser les mesures économiques et po-
litiques nécessaires à la promotion des programmes
de formation pour éviter que des jeunes soient affec-
tés, à un âge précoce, à des emplois dangereux.

C’est donc dans ce contexte que mon pays utilise
toutes les possibilités disponibles pour assurer des
programmes de formation à tous les niveaux. Notre
pays ne souffre pas de ce phénomène étant donné que
le Code libyen du Travail et le Livre Vert sur les droits
de l’homme, ainsi que la loi n° 5 de 1997 concernant la
protection des enfants ont prévu des sanctions très sé-
vères à ce sujet. Nous demandons à la Conférence
d’adopter des instruments légaux qui interdisent de
manière catégorique le travail des enfants et boycot-
tent tous les produits élaborés dans des usines ou des
entreprises qui emploient des enfants.

Les programmes mis en œuvre par le BIT, ainsi que
les normes du travail que nous développons pour-
raient s’avérer utiles si les travailleurs subissaient tou-
jours l’esclavage des salaires et de l’exploitation. A ce
propos, nous souhaiterions exposer l’expérience
adoptée par la Jamahiriya dans le domaine des rela-
tions entre la production et le travail. Le système poli-
tique choisi par le peuple dans notre pays offre aux
jeunes qui ont atteint l’âge de 18 ans, la liberté de par-
ticiper à l’élaboration des objectifs politiques et so-
ciaux définis pour la société et de suivre leur applica-
tion. Ainsi les ouvriers participent à l’élaboration et à
la défense de leurs droits et, en tant que catégorie de
la société, ils sont membres des assemblées populaires
et de leurs assemblées professionnelles de produc-
tion. Ainsi la Jamahiriya a aboli les relations basées
sur l’injustice et les travailleurs sont devenus des par-
tenaires et pas simplement des salariés.

Les nobles objectifs fixés par notre Organisation ne
peuvent se réaliser dans un monde dominé par la poli-
tique de la force et des alliances militaires capables de
réduire à néant les espoirs offerts par la coopération
technique entre les Etats Membres des différentes
instances, régionales et internationales, et plus parti-
culièrement l’OIT.

Permettez-moi, au nom de la délégation de mon
pays, de remercier tous les pays qui ont soutenu le
peuple libyen pendant les longues années de l’embar-
go inique qui lui avait été imposé, et de remercier éga-
lement les organisations internationales et régionales
qui ont approuvé les positions de la Jamahiriya. Il est
utile pour les pays d’établir des relations qui garantis-
sent les droits de tous et instaurent la stabilité et la
paix dans le monde sans recourir à la force ou à
la menace de la force, mais en favorisant le dialogue et
la compréhension.

Le peuple arabe dans la Palestine occupée, dans le
Golan syrien et dans le Sud-Liban subit la colonisa-
tion israélienne, le terrorisme d’Etat et les massacres
collectifs. Ses territoires sont confisqués et son identi-
té niée. Les Iraquiens souffrent également d’un tel
embargo et cela est contraire à toutes les chartes inter-

nationales et surtout à celle de l’OIT. Nous souhaite-
rions ici remercier le Directeur général du BIT pour
tous les efforts qu’il a déployés afin d’apporter l’aide
nécessaire aux habitants des territoires occupés et je
voudrais mentionner la mission d’enquête qui a été
envoyée et la séance spéciale de discussion du rapport
du Directeur général sur la situation des travailleurs
dans ces territoires. Ainsi, nous proposons de créer
une commission permanente dans le cadre de l’Orga-
nisation, chargée de suivre la situation tragique des
travailleurs palestiniens et celle qui prévaut dans les
territoires arabes occupés.

Original anglais: M. KAPUYA (ministre du Tra-
vail, de la Jeunesse et des Sports, République-Unie de
Tanzanie) — La Tanzanie accorde un grand intérêt à
la présente session parce que les questions à l’ordre
du jour revêtent une importance particulière pour les
efforts que nous déployons en vue d’éradiquer la pau-
vreté et de promouvoir l’emploi.

La Tanzanie, comme d’autres pays à économie en
transition, a un grand défi à relever: le chômage. Le
nombre de personnes économiquement actives croît
plus rapidement que le nombre d’emplois disponi-
bles. Le taux de chômage est de 12,9 pour cent. Le
problème est plus grave dans les zones urbaines que
dans les zones rurales; 80 pour cent des actifs tra-
vaillent dans les régions rurales où ils sont employés
dans l’agriculture et dans des activités non agricoles.

Les résultats de notre enquête sur la population ac-
tive et le budget des ménages montrent qu’un ménage
sur trois exerce une activité dans le secteur informel,
soit comme activité principale, soit comme activité
secondaire. Hommes et femmes travaillent dans le
secteur informel qui attire un nombre croissant de
personnes aux prises avec de graves difficultés écono-
miques. Pour ces personnes, qui ne trouvent pas
d’emploi, se tourner vers le secteur informel est une
stratégie de survie. Pour d’autres, il s’agit de complé-
ter le revenu qu’elles perçoivent dans le secteur struc-
turé et qui demeure peu élevé. Toutefois, ces tra-
vailleurs se heurtent à beaucoup de contraintes: faible
productivité du travail, technologies traditionnelles
anciennes, en particulier dans les zones rurales, sous-
utilisation des ressources, etc.

Le travail des enfants constitue un problème grave
dans certaines branches de notre économie, à savoir
les mines, les pêcheries, le travail domestique, l’agri-
culture commerciale, le secteur informel, etc. En col-
laboration avec les partenaires sociaux et avec l’appui
du Programme IPEC de l’OIT, le gouvernement a
réussi à concevoir des programmes et des interven-
tions visant à éradiquer le travail des enfants et à of-
frir des solutions de remplacement, telles que la scola-
risation ou la formation professionnelle, aux enfants
soustraits aux pires formes de travail.

Le gouvernement de la Tanzanie reconnaît la né-
cessité de réformes économiques qui, en supprimant
les blocages structurels, permettent d’obtenir une
croissance économique saine, condition préalable à la
création d’emplois et à la réduction de la pauvreté. La
stratégie de réduction de la pauvreté, élaborée par le
gouvernement en consultation avec les acteurs con-
cernés, vise à réduire l’indigence économique, à amé-
liorer les capacités humaines et, implicitement, à rele-
ver les défis de l’emploi.

Le gouvernement de la Tanzanie reconnaît égale-
ment l’importance du rôle du secteur privé dans l’ac-
tuelle phase de développement économique du pays,
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et en particulier dans les domaines de la création
d’emplois, de la sécurité sociale et de la protection des
travailleurs. Le gouvernement collabore avec les ac-
teurs de ce secteur par le biais de la fondation du sec-
teur privé et du National Business Council auxquels il
demande des avis et des idées sur les meilleurs
moyens et stratégies à mettre en œuvre pour élaborer
et appliquer nos différents plans d’action macro,
mezzo et microéconomiques, en particulier pour la
promotion de l’emploi et les politiques du marché de
l’emploi.

Parallèlement, nous collaborons avec les ONG et
les institutions de la société civile qui cherchent à
améliorer l’emploi et entreprennent des activités con-
nexes pour faire en sorte que nos programmes aient
un impact positif au niveau de la communauté.

Promouvoir l’égalité des hommes et des femmes au
travail est également l’une des priorités de notre pays.

Dans la mise en œuvre de nos politiques et de nos
programmes, nous nous heurtons à un certain nombre
de difficultés d’ordre national et international. La
mondialisation en est une. La rapidité actuelle de la
mondialisation et son impact sur notre économie et
notre population ont à ce jour engendré plus d’incon-
vénients que d’avantages.

Monsieur le Président, je saisis cette occasion pour
exprimer notre gratitude aux deux coprésidents de la
Commission mondiale sur la dimension sociale de la
mondialisation, M. Benjamin Mkapa, Président de la
République-Unie de Tanzanie et Mme Tarja Halonen,
Présidente de la Finlande, ainsi qu’à tous les autres
commissaires qui ont accepté d’accomplir un travail
collectif et de placer les travaux de la commission en
tête de leurs priorités. Leur disponibilité et leur enga-
gement sont pour nous un soulagement. Nous avons,
en effet, le sentiment que le dialogue et le travail
d’équipe de cette commission permettront d’établir
des faits concrets et de préciser les idées sur la mon-
dialisation, tout en dégageant un consensus sur une
action future, visant à faire bénéficier tous les acteurs
de l’économie mondiale des avantages de la mondiali-
sation et ainsi à édifier un monde meilleur pour cha-
cun d’entre nous.

Mon exposé serait incomplet si je ne mentionnais
pas la question israélo-palestinienne. Le gouverne-
ment de la République-Unie de Tanzanie est grave-
ment préoccupé par l’escalade de la violence et les as-
sassinats de centaines de personnes innocentes, ainsi
que la destruction de biens durement acquis au
Moyen-Orient, et en particulier en Palestine. Même si
le conflit oppose Israël et le peuple palestinien, la plu-
part des morts sont du côté palestinien, parce qu’Is-
raël utilise en toute impunité les armes de guerre les
plus modernes contre le peuple palestinien.

La crise entre Israël et le peuple palestinien trou-
ve son origine dans, entre autres, le refus par Israël
d’appliquer pleinement les accords d’Oslo et de
nombreuses résolutions des Nations Unies sur le
droit du peuple palestinien à l’autodétermination et
à un Etat indépendant, ainsi que dans l’expansion-
nisme d’Israël. Dans ces conditions, les droits des
travailleurs palestiniens sont violés, le programme
pour le travail décent ne peut pas être réalisé et le
travail des enfants se développera. Il est impossible
de procéder à la budgétisation stratégique dans pa-
reille situation.

La Tanzanie est fermement convaincue que seuls
l’établissement d’un Etat palestinien viable et le re-
trait d’Israël de tous les territoires arabes qu’il occupe

résoudront durablement le conflit israélo-palestinien
et la crise du Moyen-Orient dans son ensemble.

Nous exhortons toutes les parties à respecter in-
tégralement la Résolution du Conseil de sécurité
n° 1397 du 12 mars 2002 qui exige la cessation immé-
diate de tous les actes de violence, y compris tous les
actes de terreur et toutes provocations, incitations et
destructions. Nous lançons également un appel aux
deux parties pour qu’elles reprennent dès que possi-
ble les négociations de paix.

En outre, nous demandons à toutes les personnes
pacifistes du monde de continuer à soutenir la juste
cause du peuple palestinien et la résolution pacifique
du problème palestinien. Dans ce contexte, nous ap-
puyons pleinement les efforts du Secrétaire général
des Nations Unies et d’autres, visant à mettre un ter-
me à la violence et à relancer le processus de paix.

Enfin, Monsieur le Président, je souhaite que cette
assemblée aboutisse à des résolutions ciblées qui
amélioreront le dialogue en son sein et entre elle et
d’autres institutions internationales compétentes, y
compris les institutions de Bretton Woods; je forme
également le vœu que nous nous engagions à résou-
dre, au moins en partie, les problèmes et, en dernière
analyse, à améliorer les conditions de vie de la majo-
rité des travailleurs du secteur informel et des en-
fants qui demeurent assujettis aux pires formes de
travail.

Original arabe: M. AL-THANI (ministre de la
Fonction publique et du Logement, Qatar) — Au nom
de Dieu Clément et Miséricordieux, je suis heureux
de m’adresser à cette honorable assemblée et vou-
drais tout d’abord féliciter Monsieur le Président
pour son élection à la direction de cette Conférence.
Je lui souhaite plein succès et j’espère que notre Con-
férence réalisera les résultats positifs souhaités.

Le Directeur général a consacré son rapport à
l’exécution du programme de l’OIT pendant les deux
dernières années. Le rapport a mis l’accent sur le tra-
vail décent et les quatre objectifs stratégiques dont il
discute, et permet d’évaluer le progrès qui a été enre-
gistré pour chacun de ces quatre objectifs.

Sans nul doute, cette approche claire et délimitée
permet d’évaluer l’action que nous avons déjà accom-
plie, ainsi que les résultats enregistrés, ce qui permet
donc de corriger les erreurs quand elles existent. Ce
rapport permet également de voir dans quelle mesure
les quatre objectifs répondent aux aspirations de nos
peuples.

Dans le rapport, le Directeur général a passé en re-
vue les activités de l’Organisation aux différents ni-
veaux régional et local, pour les deux dernières an-
nées et nous pouvons constater que ces activités
concilient très bien le respect des principes et les exi-
gences nationales de chaque pays Membre. Nous vou-
drions cependant appeler l’OIT à renforcer ce par-
cours et à accroître sa coopération technique avec les
partenaires sociaux et les parties concernées dans les
Etats Membres afin d’améliorer la situation des tra-
vailleurs et du monde du travail et faire avancer le
processus du développement socioéconomique.

En effet, au Qatar, la promotion du travail et de la
condition du travailleur est devenue une priorité pour
notre pays. Mais les priorités changent selon les situa-
tions et les circonstances spécifiques de chaque pays
Membre. Toutefois, nous pensons que le rapport du
Directeur général peut préparer la voie à la réalisa-
tion des objectifs auxquels nous aspirons tous.



12/37

Les développements survenus sur la scène interna-
tionale, régionale et locale confirment la nécessité de
mobiliser tous les efforts et tout le potentiel humain
pour améliorer la situation sociale et économique
dans nos pays, d’où la nécessité de mettre l’accent sur
l’importance du dialogue entre les partenaires so-
ciaux.

Au Qatar, sous le commandement de Son Altesse
le Cheikh Hamad ben Khalifa Al-Thani, le pays a
entamé un dialogue social à tous les niveaux et notre
capitale est devenue un carrefour de dialogue et
d’échanges entre les différents organes concernés
et entre les différents partenaires sociaux, dialogue
et échanges qui ont lieu à propos de toutes les ques-
tions comme la démocratie et la société civile ainsi
que celles de l’enfance, de la femme, des change-
ments économiques, etc. Ces efforts déployés vi-
saient surtout à instaurer des bases solides et à éla-
borer des stratégies et des plans d’action pour la
promotion du développement et du progrès écono-
mique. Nous avons créé, en même temps, des orga-
nes supérieurs et des comités spécialisés et nous pou-
vons signaler à titre d’exemple la campagne lancée
récemment par le Conseil supérieur de la famille
pour lutter contre le travail des enfants, l’organisa-
tion d’un séminaire sur le statut de la femme et la
préparation d’une stratégie nationale visant à pro-
mouvoir la situation des femmes au travail.

Dans le domaine de l’emploi, nous avons élaboré
un plan national de formation et de création de cen-
tres de formation professionnelle dans tous les sec-
teurs, tels par exemple le secteur bancaire, ainsi que la
création d’un institut pour le développement adminis-
tratif et d’autres institutions spécialisées adaptées aux
besoins du marché du travail. Tous ces efforts visent
ainsi à créer dans notre pays une main-d’œuvre natio-
nale capable de travailler dans les différents secteurs
et répondant aux exigences du marché. Nous espé-
rons ainsi que soit accrue la coopération avec l’OIT,
surtout dans le domaine de la promotion de la main-
d’œuvre et de la main-d’œuvre féminine.

Le rapport du Directeur général sur la situation
des travailleurs arabes en Palestine et dans les terri-
toires occupés revêt une grande importance pour
nous. Nous approuvons les recommandations qui fi-
gurent dans ce rapport, surtout en ce qui concerne
les efforts qui doivent être déployés pour lutter con-
tre les effets pervers du blocus imposé par Israël, et
la création d’un fonds spécial d’aide aux ouvriers
palestiniens.

M. CIRICA (délégué gouvernemental, Roumanie)
— Permettez-moi d’abord d’adresser au nom de la
délégation roumaine nos plus sincères félicitations à
Monsieur le Directeur général pour le rapport dé-
taillé qu’il a présenté à la Conférence cette année,
rapport qui offre une image ample et complète sur les
progrès réalisés afin de mettre en œuvre les program-
mes de l’Organisation internationale du Travail, ces
deux dernières années, dans le contexte de l’évolu-
tion, de la modernisation et de la réaffirmation des
idéaux de l’Organisation internationale du Travail.

Les quatre grands objectifs stratégiques qu’elle se
donne définissent en fait la vocation de l’Organisation
internationale du Travail en ce qui concerne le respect
des droits de l’homme et de la justice sociale.

Dans cet esprit, je voudrais réaffirmer l’engage-
ment du gouvernement de la Roumanie de soutenir
les efforts de l’OIT afin de réaliser les quatre objectifs

stratégiques et de promouvoir le travail décent. Il est
évident que l’établissement des mécanismes qui con-
duisent à la diminution du déficit du travail décent
doit représenter l’objectif clair et net de chaque gou-
vernement.

Le travail est un des facteurs essentiels du dévelop-
pement durable. Les conditions de travail, la protec-
tion et la sécurité du travail sont des facteurs impor-
tants qui déterminent en fait la vie même des
travailleurs en influençant la vie de la société et en
traçant l’évolution de celle-ci dans son ensemble.

A partir de ces considérations, le gouvernement de
la Roumanie souhaite que grâce à la promotion de sa
politique sociale le travail redevienne une valeur so-
ciale, ce qui signifie en fait l’assurance et la garantie
d’un travail décent.

La Roumanie a répondu positivement à la campa-
gne lancée par l’Organisation internationale du Tra-
vail, en vue d’éliminer le travail des enfants par voie
de ratification de la convention (no 182) sur les pires
formes de travail des enfants, 1999.

Le respect, la promotion et l’assurance de l’exerci-
ce des droits de l’enfant, tels que définis dans les docu-
ments internationaux ratifiés par la Roumanie, repré-
sentent une priorité nationale. Avec le support du
BIT-IPEC, en vertu du mémorandum d’entente signé
en 2000, se déroule le programme «Action nationale
pour la prévention et l’élimination progressive du tra-
vail des enfants». Le programme a contribué au ren-
forcement de la capacité des agences gouvernementa-
les et non gouvernementales afin de prévenir la
propagation du travail des enfants et d’accroître le
degré de sensibilisation de l’opinion publique à ce
phénomène.

Je me réjouis d’avoir l’occasion de saluer de cette
tribune l’initiative prise par l’OIT de désigner le jour
du 12 juin comme Jour international de lutte contre le
travail des enfants. Conscient du rôle qui lui revient,
afin d’assurer et de respecter les droits des enfants, le
gouvernement de Roumanie signera ces jours-ci un
nouveau mémorandum d’entente avec le BIT relati-
vement à l’élimination du travail des enfants.

Afin de réaliser les quatre objectifs stratégiques
mentionnés, la Roumanie a ratifié toutes les conven-
tions fondamentales de l’OIT, la Charte sociale euro-
péenne révisée et a récemment signé le Code euro-
péen de sécurité sociale. Elle a également initié la
procédure de ratification de la convention de l’OIT
(no 183) sur la protection de la maternité, 2000, qui a
déjà été transmise au Parlement en vue de son adop-
tion. Le processus entier a entraîné une ample réfor-
me législative et institutionnelle en vue de créer un
cadre qui permette l’application adéquate de ces nor-
mes internationales.

Permettez-moi d’insister brièvement sur quelques-
uns des aspects les plus importants de ce processus.

L’élaboration d’un nouveau Code du travail a re-
présenté un ample processus de consultation tant
avec les partenaires sociaux qu’avec les experts du
BIT et de la Commission européenne. La forme finale
de cet important acte normatif agréé par les partenai-
res sociaux a été approuvé récemment par le gouver-
nement et soumis au Parlement. Le nouveau Code de
travail consacre d’une manière unitaire les principes
des normes internationales du travail, en conférant
aux relations du travail un caractère flexible et stimu-
lateur.

Un autre pas important dans la réalisation du pro-
gramme du gouvernement roumain a été représenté

http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C182
http://ilolex.ilo.ch:1567/cgi-lex/convdf.pl?C183
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par l’adoption, cette année, d’une nouvelle loi sur
l’emploi. Cette loi a pour objectif principal la crois-
sance de l’emploi et, par conséquent, la diminution du
chômage, un accent particulier étant mis sur les mesu-
res actives. A cet effet, sont utilisés les moyens qu’un
système concurrentiel permet pour que le travailleur
devienne une composante structurelle importante de
la classe moyenne tout en maintenant l’équilibre né-
cessaire pour atteindre un taux d’emploi plus élevé.

Le gouvernement actuel souhaite par sa politique
parvenir à un niveau de compétence qui permette un
développement durable et qui garantisse l’accès à
l’emploi, au logement, aux services de santé et à l’édu-
cation. En fait, toutes ces étapes de la réforme
n’auraient pu être possibles sans l’accord social signé
par le gouvernement avec les partenaires sociaux en
2001. Cette année, un nouvel accord social a été signé
bien que toutes les organisations syndicales du pays
n’y aient pas adhéré.

En dernier lieu, j’aimerais souligner encore une
fois le fait que le gouvernement de la Roumanie con-
sidère le dialogue social comme le meilleur moyen
d’atteindre ensemble les objectifs des politiques sala-
riale, sociale et sectorielle, ainsi que de promouvoir la
création de petites et moyennes entreprises.

Original arabe: M. DAHLAN (délégué des em-
ployeurs, Arabie saoudite) — Au nom de Dieu Clé-
ment et Miséricordieux, permettez-moi tout d’abord
de présenter au Président mes sincères félicitations
pour son élection à la tête de cette Conférence. Cette
élection témoigne de l’estime due à sa personne et à
son pays, ainsi que de son combat dans le domaine du
travail et de l’emploi. Permettez-moi de saisir cette
occasion pour rendre hommage au rôle pionnier de
l’OIT qui est représentée par le Directeur général et
ses collègues qui ont pu promouvoir le travail de la
Conférence et ont permis la réorganisation de son
programme.

Le Directeur général a consacré son rapport sur les
activités de l’Organisation pendant les deux dernières
années surtout à la question du travail décent, ques-
tion qui y était presque ignorée et négligée il y a trente
ans. Toutefois, dans le contexte de la mondialisation,
vu la croissance démographique et la pauvreté qui sé-
vit dans le monde, le travail décent est devenu une
question prioritaire qui doit être discutée en profon-
deur. En conséquence, et partant de nos responsabili-
tés et des responsabilités de l’Organisation internatio-
nale du Travail, nous devons relancer le dialogue et la
discussion sur le travail décent et sur les quatre objec-
tifs qui figurent dans le rapport du Directeur général.

Le dialogue social tripartite était également un des
thèmes principaux du rapport du Directeur général et
ce thème illustre la priorité que nous accordons au
dialogue social qui est un des outils principaux du dé-
veloppement durable. Permettez-moi, Monsieur le
Président, de rendre hommage au Directeur général,
surtout pour le rapport relatif à la situation des tra-
vailleurs arabes en Palestine et dans les territoires
occupés.

Permettez-moi de remercier le Directeur général
du Bureau international du Travail pour son rapport
qui illustre l’intérêt et l’importance qu’il accorde à la
situation en Palestine et dans les territoires occupés.
C’est une question qui intéresse toutes les parties et
surtout dans la région du Moyen-Orient. Les pays ara-
bes, eux, sont soucieux surtout d’appliquer la Consti-
tution de l’OIT aux événements pénibles qui se dé-

roulent actuellement en Palestine et dans les territoi-
res arabes occupés. Les travailleurs palestiniens souf-
frent des exactions et des pratiques inhumaines exer-
cées par Israël et de la perte de leur travail. Cela doit
donc pousser l’Organisation internationale du Travail
à s’intéresser aux besoins des travailleurs palestiniens
et à aider à améliorer leur situation. Le Premier mi-
nistre de la Malaisie, M. Mahathir bin Mohamad, dans
la séance spéciale de ce matin, s’est demandé com-
ment peut-on punir des peuples pour des fautes qui
ont été commises par leurs dirigeants? Si j’ai cité les
propos de Son Excellence le Premier ministre de la
Malaisie, c’est parce qu’à mon avis, il s’agit de paroles
très fortes qui illustrent bien la situation en Palestine.

De plus, j’aimerais également signaler ici la néces-
sité d’accorder une grande attention à la question des
travailleurs iraquiens. Il est temps que le peuple ira-
quien, les travailleurs et les employeurs retrouvent la
liberté d’entreprendre et d’attirer les investissements
étrangers.

En conclusion, permettez-moi, de féliciter les
membres du Bureau pour leur réélection à la tête de
cette Conférence et je félicite spécialement M. Ali
M’kaissi de l’Union des chambres tunisiennes en es-
pérant que les nouveaux membres du Bureau seront à
la hauteur des aspirations et des attentes mises dans
leur élection.

En conclusion, permettez-moi de remercier Mon-
sieur le Président et d’exprimer ma profonde gratitude
pour tous les efforts déployés par le Directeur général
et par les autres membres du Bureau. Je voudrais assu-
rer, surtout la Conférence, que les employeurs de
l’Arabie saoudite resteront toujours attachés aux ob-
jectifs fondamentaux de notre Organisation.

Original espagnol: M. MARTÍNEZ MOLINA (dé-
légué des travailleurs, Chili) — Le Chili a été montré
comme un exemple de l’application du nouveau capi-
talisme qui a fait du marché son maître. Les autorités
chiliennes déploient des efforts pour signer des traités
commerciaux avec les pays développés. Toutefois, en
même temps, le Chili est également un pays qui con-
naît de grandes inégalités, où demeurent d’énormes
foyers de pauvreté et de marginalité sociale. Nous fai-
sons partie de la région qui connaît les plus grandes
inégalités dans la répartition des revenus. Selon la
Commission économique pour l’Amérique latine et
les Caraibes (CEPAL), ces importantes inégalités
sont principalement dues à la réduction du rôle de
l’Etat, à la concentration des richesses, au change-
ment dramatique du système de production et à la
perte de dynamisme du marché du travail. Dans notre
pays, le chômage croît de manière progressive et tou-
che fortement les jeunes et les travailleurs plus âgés,
qui sont ceux qui ont le plus de difficultés à trouver du
travail.

L’augmentation du chômage provoque d’énormes
pertes de qualité du travail. Cette augmentation se
traduit par la génération croissante d’emplois infor-
mels et temporaires, du travail à domicile, des ven-
deurs ambulants, de l’agriculture jusqu’aux services,
et on constate ici une très forte érosion de la protec-
tion sociale.

Dans de nombreux cas, le travail est dangereux, le
travailleur ne bénéficie pas des éléments de préven-
tion, que ce soit dans le cas d’accidents comme des
maladies professionnelles du fait de l’emploi de pesti-
cides, d’insecticides et de solvants utilisés sans régle-
mentation et sans contrôle.
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Une grande partie des Chiliens voit comment le
pays entre dans la mondialisation, soumis à la pauvre-
té et au désespoir, en raison du manque d’emplois et
de l’exploitation de la part des employeurs.

Dans ce contexte, le travail des enfants devient une
pratique naturelle lorsque les familles qui disposent
de maigres ressources cherchent à augmenter leurs
faibles revenus.

Selon des données officielles, au Chili,
125 000 filles et garçons travaillent. Ils ont entre 6 et
17 ans. Le parcours de vie de ces petits travailleurs a
changé du tout au tout. Ils se sont éloignés de leur pro-
pre enfance et se sont transformés en enfants fournis-
seurs.

Le travail des enfants, et principalement le travail
des adolescents, a pour conséquence l’abandon des
études et de la formation professionnelle.

Nos enfants courent le risque qu’à l’âge adulte ils
n’aient jamais accès à un travail décent et ne puissent
qu’obtenir un poste avec un salaire minimum, répé-
tant ainsi le cycle de la marginalité et de la pauvreté
héritées de leurs parents. Les filles et garçons tra-
vailleurs du Chili et du monde ne voient pas en la
mondialisation le pari de l’avenir, mais plutôt une
menace pour leur présent.

La mondialisation ne doit pas seulement être le dé-
veloppement du marché au service des transnationa-
les et des multinationales qui viennent dans notre
pays pour en emporter les richesses naturelles laissant
derrière elles pauvreté et marginalité.

Les travailleurs ne sont pas opposés à l’intégration,
mais nous exigeons qu’elle s’accompagne d’une di-
mension sociale dans le respect de nos droits humains
et syndicaux et de la dignité de tous les travailleurs.

Nous réclamons un changement culturel dans les
relations professionnelles où il faut abandonner l’idée
perverse selon laquelle nous sommes une ressource
jetable et que l’organisation syndicale entrave le dé-
veloppement économique.

Les femmes et les hommes travailleurs ne repré-
sentent pas un coût pour l’entreprise. Nous avons été
et nous demeurons des éléments de contribution au
progrès de nos pays et à la démocratie.

Nous exigeons donc que la mondialisation et l’inté-
gration économique ne demeurent pas une menace
mais qu’elles se traduisent en une plus grande égalité
et en une plus grande justice sociale, et en la possibili-
té de concrétiser nos rêves et nos espoirs d’un lende-
main meilleur.

Original arabe: M. ABDUL-GHAFOUR (délégué
des employeurs, Iraq) — Au nom de Dieu, Clément et
Miséricordieux. Au nom des milliers d’industriels ira-
quiens je voudrais vous saluer au moment où vous
vous rencontrez pour discuter les questions de l’em-
ploi et des travailleurs au niveau mondial, et je vou-
drais féliciter ici le Président de la Conférence pour
son élection ainsi que son Bureau. Je voudrais aussi
remercier M. Juan Somavia et ses collaborateurs au
sein de l’OIT pour les efforts qu’ils déploient dans la
direction de cette Organisation et pour la préparation
de cette Conférence.

Les partenaires sociaux en Iraq s’emploient sérieu-
sement à régler tous les aspects et tous les problèmes
qui surgissent sur le marché de l’emploi et nous
œuvrons tous avec la Direction de l’emploi à créer une
atmosphère où l’on peut mobiliser toutes les possibili-
tés et toutes les ressources pour aller de l’avant dans
l’économie iraquienne dans cette période importante

et critique de sa croissance, et cette méthode efficace
dans les relations entre partenaires a eu des effets très
positifs permettant de trouver des solutions efficaces
à la plupart des problèmes.

Au travers de cette introduction, je voulais dire que
faire face au problème du travail des enfants et ses
implications négatives est possible s’il y a une réelle
volonté et une compréhension juste de la gravité de
tous les aspects du problème. L’Iraq est connu pour sa
civilisation, son héritage, ses valeurs, ses ressources,
sa direction et l’idée qu’il se fait de la valeur de l’en-
fance pour l’avenir du pays, et comme l’a dit le leader,
le président Saddam Hussein, si l’enfance est la moitié
du présent, elle est l’avenir tout entier. C’est pourquoi
notre préoccupation concernant le travail des enfants
a été et demeure l’une des questions traitées par les
législations iraquiennes, et les entrepreneurs ira-
quiens ont joué un rôle important dans ce domaine au
cours de la période de l’agression et de l’embargo; qui
a atteint surtout les enfants de façon directe et indi-
recte. Cette situation ne nous décourage pas car nous
ne la voyons pas comme simple conséquence de l’em-
bargo; nous la considérons plutôt comme un défi pour
mettre en échec les visées de nos ennemis et leurs in-
tentions destructrices pour le peuple iraquien.

Au cours des années 1990 et jusqu’à maintenant, le
peuple iraquien dans toutes ses classes sociales, ses
nationalités et ses religions, subit la pire des attaques
barbares dirigée par un Etat qui se gausse de démo-
cratie, de protection des droits de l’homme et de lutte
contre le terrorisme. Ce pays exerce en même temps,
quant à lui, le terrorisme organisé contre les enfants,
les femmes et les personnes âgées, détruisant toutes
les ressources et toutes les possibilités d’assurer une
vie digne à un peuple, ceci est aussi grave que de dé-
verser des bombes de façon aveugle.

Revitaliser le secteur industriel est un de nos objec-
tifs prioritaires, c’est pourquoi au nom des industriels
iraquiens je demande à cette Conférence d’assumer
ses responsabilités en demandant que cesse ce bloca-
ge de son essor industriel de la part de pays hostiles à
l’Iraq. L’OIT n’a malheureusement accordé au cours
de l’embargo aucune assistance aux entrepreneurs
iraquiens et n’a rien fait pour résoudre leurs problè-
mes qui font pourtant partie de ses attributions et ceci
malgré les recommandations contenues dans le rap-
port du groupe technique multidisciplinaire qui s’est
rendu en Iraq au cours de l’année 2000.

Notre peuple arabe en Palestine fait face à une
agression sioniste sauvage et haineuse qui vise son
existence même sur son territoire national, avec l’ap-
pui déclaré des ennemis de la nation arabe, opposés à
sa civilisation, sa religion et son identité. Cette agres-
sion permanente a détruit les énergies et les capacités
du peuple palestinien qui lutte pour établir son Etat
indépendant et libre avec pour capitale Al-Qods. No-
tre peuple arabe en Palestine a été accusé de terroris-
me, alors que le monde assiste en spectateur aux
agressions qu’il subit.

Nous demandons à tous les hommes libres dans le
monde de soutenir les résolutions arabes concernant
la Palestine en condamnant ces crimes barbares.

Original anglais: M. CHO (délégué des employeurs,
République de Corée) — J’ai le grand plaisir de vous
faire part, au nom des employeurs de la République
de Corée, de nos félicitations sincères à l’occasion de
l’élection de M. Elmiger en tant que Président de la
Conférence internationale du Travail.
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Au cours des dernières décennies, nous avons assis-
té à l’émergence de la mondialisation, phénomène qui
a infiltré les domaines économiques et sociaux de tous
les pays.

Malgré toutes les critiques émises à l’égard de la
mondialisation de l’économie mondiale, nous n’avons
plus le choix. Si nous n’avançons pas vers la mondiali-
sation, nous devons inévitablement faire marche ar-
rière. Il est impératif de continuer à pédaler car, à dé-
faut, nous risquerions la culbute.

Afin de promouvoir un développement économi-
que durable, nous devons aussi nous préoccuper du
développement social. Nous devons nous attaquer au
problème des travailleurs marginalisés qui luttent
pour se frayer un chemin dans l’économie globale.

Cependant, le développement social durable dé-
pend également du développement économique. En
cette période de mondialisation, nous devons recon-
naître la nécessité de passer d’un modèle de protec-
tion passif à un modèle actif d’expansion du gâteau
économique lui-même. Cela nous permettra de faire
accéder les gens qui se trouvent aux plus bas niveaux
de l’échelle économique à des niveaux plus élevés.
Grâce à cette approche nous pourrons offrir un travail
plus décent et une plus grande protection aux tra-
vailleurs marginalisés.

A cet égard, il est encourageant de noter que le Di-
recteur général a suggéré au Forum global sur l’em-
ploi que nous devions proposer «une réponse produc-
tive fondée sur l’entreprise et la création d’emplois».

Nul doute que la liberté d’échanges et de l’investis-
sement a stimulé la croissance économique, a créé des
emplois et a produit une élévation du niveau de vie
pour les habitants de nombreux pays. Néanmoins,
certaines voix s’élèvent contre la mondialisation, sur-
tout de la part des syndicats. Ces voix nous rappellent
la réaction des travailleurs à l’ère de la révolution in-
dustrielle. Ils croyaient alors que les employeurs al-
laient les remplacer par le capital et les machines.
Mais l’histoire a prouvé que leurs craintes étaient sans
fondement. L’accroissement de la productivité fondée
sur l’entreprise et les technologies nouvelles, associé à
la capacité d’autorégulation de l’économie de mar-
ché, a finalement entraîné un accroissement de la ri-
chesse et une amélioration du niveau de vie des gens.

La globalisation a un potentiel d’amélioration de la
vie des gens bien supérieur à celui de la révolution in-
dustrielle. Mais ce potentiel ne peut être réalisé que si
nous faisons tout notre possible pour profiter au
maximum de l’économie globale. Il faut que les em-
ployeurs, les travailleurs et les gouvernements s’em-
ploient à poursuivre à la fois les objectifs d’équité et
d’efficacité dans le cadre du développement économi-
que.

Les entreprises devraient jouer leur rôle social de
base, à savoir contribuer à la richesse de chaque na-
tion en créant des emplois. Les travailleurs devraient
développer une nouvelle éthique du travail qui soit
davantage fondée sur l’esprit de «vivre et laisser vi-
vre». Les employeurs devraient donner aux tra-
vailleurs la possibilité d’acquérir des compétences et
des connaissances nouvelles. Le gouvernement de-
vrait stimuler le potentiel des entreprises à créer des
emplois en appliquant des politiques appropriées sur
les plans fiscal, financier et de l’emploi.

S’agissant des programmes focaux de l’OIT, il sem-
ble que la priorité accordée aux programmes portant
sur la création d’emplois ou le développement des en-
treprises est moindre que celle qui est accordée à cer-

tains autres programmes. Compte tenu de l’importan-
ce du développement des entreprises pour la création
d’emplois, j’encouragerais l’OIT à accorder une plus
grande attention à ce domaine et à s’y investir davan-
tage.

L’OIT doit être une organisation qui vit. Un être
vivant ne peut survivre que s’il s’adapte à son environ-
nement. C’est pourquoi je suis convaincu que les ef-
forts de l’OIT pour faire face au nouvel environne-
ment global doivent tendre à encourager la création
d’emplois et le développement des entreprises.

M. PIRLER (délégué des employeurs, Turquie) —
Au nom de la délégation des employeurs turcs et en
mon nom personnel, je voudrais présenter mes vœux
pour cette session et mes sincères félicitations pour
votre élection à la présidence de la Conférence.

Monsieur le Président et chers collègues, en tant
qu’employeurs d’un pays où le secteur informel re-
présente 45 à 50 pour cent de l’économie nationale,
nous sommes très heureux de voir ce sujet inscrit à
l’ordre du jour de cette Conférence. C’est d’ailleurs
ici même, au BIT, que l’expression «secteur informel»
a été employée pour la première fois, il y a 30 ans,
pour désigner l’activité économique des personnes
exerçant sans existence légale, protection sociale ou
réglementation. Ainsi qu’il est indiqué dans les pre-
mières pages du rapport présenté à cette Conférence,
durant ces dernières années, la création d’emplois
dans les pays en développement a essentiellement eu
lieu dans le secteur informel. C’est l’impossibilité de
trouver un emploi ou de monter une activité dans le
secteur formel qui pousse les gens en se tournant vers
le secteur informel. N’oublions pas que les emplois
créés dans ce secteur sont loin d’être compatibles avec
le respect de la dignité humaine.

Il est donc impératif que nous luttions tous pour
réduire ce secteur même si, à court terme, il apparaît
comme une solution contre le chômage.

Pour atteindre cet objectif, nous devons avant tout
identifier, et ce dans chaque pays, les causes qui sont à
l’origine du développement de ce secteur afin de trou-
ver les solutions pour lutter contre celles-ci. Ainsi
qu’il est également indiqué dans le rapport, de nom-
breuses raisons contribuent au développement du
secteur informel: rigidité législative, crise économi-
que, tendance démographique, insuffisance du taux
de croissance, défis de la mondialisation, charges fis-
cales et sociales excessives sur les entreprises…

Malheureusement, comme je l’ai mentionné au dé-
but de mon intervention, la Turquie possède un im-
portant secteur informel qui ne cesse d’accroître.
Nous estimons qu’aujourd’hui le nombre de person-
nes employées dans ce secteur a atteint 4 millions
alors que ce chiffre était d’environ 2,5 millions en l’an
2000. Cela veut dire que 40 pour cent des salariés turcs
gagnent leur vie dans ce secteur. C’est évidemment un
chiffre alarmant.

Nous sommes tous d’accord pour admettre qu’ac-
tuellement le principal problème dans le monde tour-
ne autour du chômage et de l’emploi. C’est la raison
pour laquelle nous devons tous déployer nos efforts
pour chercher des solutions à ce problème. Dans ce
contexte, le Forum mondial de l’emploi, organisé
l’année dernière par le BIT, constitue un important
pas en avant. Toutefois, pour s’appliquer pleinement
et obtenir un succès durable, les nouvelles actions qui
verront le jour à l’échelle mondiale doivent être asso-
ciées aux initiatives nationales.



12/41

Nous pensons que le BIT a impérativement besoin
de rendre ses missions plus efficaces. Cela veut dire
qu’en premier lieu, avant de mettre en application les
textes internationaux et les réglementations nationa-
les, l’on doive tenir compte de l’influence réelle qu’ils
auront sur l’emploi.

Messieurs les délégués, nous, employeurs turcs,
pouvons énumérer les principaux désavantages pro-
voqués par le secteur informel comme suit: une com-
pétition déloyale pour les entreprises du secteur for-
mel, une injustice fiscale, le non-respect de l’état de
droit, un déficit budgétaire croissant dû à un manque
à gagner dans la perception des impôts et des cotisa-
tions sociales, la détérioration de la sécurité et de la
protection sociales, ainsi que des relations entre em-
ployeurs et employés.

Monsieur le Président, je voudrais également profi-
ter de cette occasion pour vous parler brièvement de
la prévention du travail des enfants ainsi que des idées
et travaux des employeurs turcs sur ce sujet.

Notre confédération approuve les principes et
mesures de la Convention du BIT sur l’élimination
du travail des enfants, convention que la Turquie a
par ailleurs déjà ratifiée. Depuis 1993, nous partici-
pons activement aux travaux qui se déroulent dans
le cadre des projets IPEC. Dans ce but, nous avons
créé un «bureau des enfants» qui nous permet de
nous occuper des problèmes des enfants qui tra-
vaillent dans le secteur métallurgique à Istanbul et
de contrôler leur santé. Notre objectif et nos efforts
portent sur la multiplication du nombre de ces bu-
reaux afin d’en ouvrir dans tout le pays. J’ai le plai-
sir de vous annoncer que grâce aux efforts que nous
déployons auprès des entreprises et des employeurs
depuis plusieurs années pour l’aide, la formation et
la sensibilisation sur ce sujet, nous avons réussi à
éradiquer le travail des enfants dans les entreprises
qui font partie de notre confédération. Les enfants
qui se trouvent dans ces entreprises jouissent d’un
statut légal et reçoivent une formation profession-
nelle.

Avant de conclure mon intervention, je voudrais
vous présenter les propositions que nous avons élabo-
rées pour réduire le secteur informel en Turquie; je
pense qu’elles peuvent être utiles pour d’autres pays
qui ont à faire face aux mêmes problèmes: la réduc-
tion par étapes, sur cinq ans, des impôts et charges;
une baisse des charges fiscales proportionnelle à
l’augmentation du nombre d’employés; une réévalua-
tion des «devoirs sociaux» qui freinent les entreprises,
la réduction et la simplification des procédures bu-
reaucratiques; encourager les entreprises du secteur
informel à se déclarer, grâce à des mesures fiscales et
des aides de crédit.

Par ailleurs, nous ne croyons pas à l’efficacité d’une
répression policière dans la lutte contre le secteur in-
formel. Nous ne devons pas perdre de vue que le sec-
teur informel constitue une sorte de «soupape de sé-
curité» dans la création d’emplois. Nous pensons donc
que les mesures efficaces pour lutter contre ce secteur
doivent être recherchées dans l’ensemble des causes
qui contribuent à le créer.

Original anglais: M. BISNAUTH (ministre du Tra-
vail, des Ressources humaines et de la Sécurité sociale,
Guyana) — Je souhaite féliciter le Président pour son
élection à la présidence de cette 90e session de la Con-
férence internationale du Travail. Je suis certain que,
sous sa direction compétente, cette Conférence sera

couronnée de succès. Félicitations également aux
deux Vice-présidents.

Permettez-moi de remercier le Président du Con-
seil d’administration et le Directeur général pour
leurs précieux rapports très bien structurés.

Le Guyana a toujours démontré son attachement
au travail de l’OIT et a soigneusement respecté les
conventions et recommandations adoptées lors des
différentes conférences. Il s’en inspire pour orienter
sa politique. A cette fin, nous avons ratifié 45 conven-
tions, y compris les huit conventions fondamentales.
Non seulement nous avons ratifié ces conventions,
mais en collaboration avec votre bureau des Caraïbes,
nous avons amendé ou mis en œuvre de nouvelles lois
pour leur donner effet.

Le tripartisme est la pierre angulaire de nos rela-
tions industrielles et il a joué un rôle important lors de
la négociation d’accords relatif à notre développe-
ment socioéconomique. Les partenaires sociaux sont
engagés en ce moment dans une discussion sur un pro-
jet d’accord sur le partenariat social et avec l’aide de
votre bureau des Caraïbes un Conseil de productivité
nationale a été créé.

La lutte pour éliminer les pires formes de travail
des enfants telles que définies dans la convention
182 ne doit pas être remise en cause. Aucun effort ni
aucune dépense ne doivent être épargnés pour éli-
miner cette plaie. Au Guyana, il n’y a pas vraiment
de preuves tangibles qu’une telle pratique existe
mais dans ce village global, aucune frontière n’est
imperméable et le travail des enfants menace le
monde entier.

Je ne suis pas en train de dire que le travail des en-
fants n’existe pas au Guyana. Il existe dans les exploi-
tations agricoles familiales ainsi que dans l’économie
informelle. J’attends avec impatience le résultat du
travail de la commission qui se réunit actuellement
sur l’économie informelle car un grand nombre de
travailleurs, y compris des enfants, sont concernés.
Des efforts sont déployés pour leur faire profiter
d’une protection sociale, mais ces efforts sont généra-
lement accueillis avec hostilité. On en trouve un petit
nombre dans l’économie formelle également. Une
campagne contre l’absentéisme à l’école et la multi-
plication des visites d’inspection sont deux des mesu-
res mises en place pour réduire le nombre des enfants
travaillant tant dans le secteur formel que dans le sec-
teur informel. L’étendue et le relief difficile de notre
territoire, dont certaines parties ne sont accessibles
que par air, sont un problème compte tenu de nos res-
sources limitées.

Le travail des enfants existe en général parce que
les familles ont de faibles revenus et la campagne de
l’OIT en faveur d’un travail décent est un élément fé-
dérateur dans la lutte contre ce fléau.

La lutte contre le SIDA et le virus HIV sur le lieu
de travail est également l’une des priorités de mon
gouvernement. Les patients ont gratuitement accès
aux médicaments dans des dispensaires publics alors
que les praticiens privés n’y ont accès que s’ils accep-
tent de les mettre à disposition du patient au prix coû-
tant. Les partenaires sociaux élaborent un code du
travail s’inspirant des principes de l’OIT.

Le Directeur général a mentionné le trafic des êtres
humains et a déclaré que lors du Forum global sur
l’emploi qui s’est tenu en novembre 2001, un certain
nombre de points qui constituent le fondement d’une
stratégie pour l’emploi efficace ont été définis. Parmi
ces points, je citerai les suivants:
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En premier lieu, le commerce, en tant que moteur
de la croissance de l’emploi surtout grâce à l’ouvertu-
re des marchés des pays industrialisés aux produits
agricoles et autres provenant des pays en dévelop-
pement et nécessitant une forte intensité de main-
d’œuvre.

En second lieu, l’accroissement des dépenses publi-
ques dans l’éducation, la santé et le développement
social dans les pays en développement et en transi-
tion, en utilisant les ressources destinées aux pro-
grammes stratégiques nationaux de lutte contre la
pauvreté et les ressources dégagées par l’allègement
de la dette et l’augmentation de l’aide publique au
développement.

En troisième lieu, l’amélioration des niveaux
d’éducation et des possibilités de formation par le
biais d’un investissement accru dans le développe-
ment des qualifications.

Ce sont là de beaux discours, mais comment les
pays sous-développés, vivant de l’agriculture, tels que
le Guyana, peuvent-ils en profiter quand, dans la réa-
lité, nous savons que les pays industrialisés versent
d’importantes subventions à leurs agriculteurs et fer-
ment ainsi leurs marchés aux pays en développement.

On nous demande d’allouer une grande partie de
notre budget à l’éducation, à la santé et aux services
sociaux, et c’est ce que fait le Guyana. Mais, nous for-
mons des professeurs, des infirmières, des artisans,
qui sont ensuite séduits par des offres lucratives qui
leur sont faites dans les pays développés, offres qui au
demeurant ne s’avèrent pas être toujours aussi lucra-
tives que cela. Le Directeur général a parlé du trafic
d’êtres humains. Le moment est peut-être venu de re-
définir ce terme. Les pays développés font ouverte-
ment de la publicité dans la presse et les médias élec-
troniques de nos pays et envoient des équipes pour
recruter les meilleurs de nos professeurs, de nos infir-
mières et de notre personnel qualifié.

L’aide financière ne nous est-elle concédée que
comme une carotte pour que nous fassions de la for-
mation au bénéfice des pays développés, ce qui re-
vient à subventionner leurs économies en prenant à
notre charge les coûts de formation et le financement
des infrastructures éducatives?

L’OIT voudra peut-être commanditer une étude
sur cette question car les pays pauvres le demeureront
si ce cercle vicieux n’est pas brisé; en effet, nous per-
dons nos meilleurs effectifs et en conséquence nous
devons payer de lourds salaires à des consultants
étrangers.

Je souhaite qu’il soit pris note de l’importance con-
tribution qu’apporte le bureau des Caraïbes pour
aider les partenaires sociaux dans leur travail. Je sou-
haite également rappeler l’attachement de notre pays
aux objectifs de l’OIT.

M. KAMARA (ministre de l’Emploi et de la Fonc-
tion publique, Guinée) — En félicitant le Président
pour sa brillante élection, je voudrais commencer par
dire avec satisfaction que le Conseil d’administration
et le Directeur général ont, encore une fois, fait preu-
ve d’efficacité et de compétence en nous présentant
respectivement leurs rapports d’activités.

S’agissant du rapport du Directeur général sur les
activités de notre Organisation au cours de la période
2000-01, on est impressionné par l’étendue des domai-
nes de coopération technique dont l’essentiel des res-
sources est affecté aux pays en voie de développe-
ment.

La délégation de mon pays, le République de Gui-
née, salue ces efforts dont nous avons constamment
bénéficié de la part de l’OIT, surtout depuis 1984,
principalement pour la gestion des ressources humai-
nes, pour l’instauration de la protection sociale des
travailleurs et pour la promotion du tripartisme.

Les succès remportés par notre Organisation dans
le cadre de la coopération technique servent de fon-
dements aux propositions de programme et de budget
pour le prochain biennium 2003-04.

A cet effet, la République de Guinée soutient
l’adoption de ces propositions afin de donner au Bu-
reau les moyens de son action en faveur de la paix, de
la dignité de l’homme et pour la promotion du travail
décent.

Cette année, notre Conférence aborde deux thè-
mes techniques majeurs en première discussion; thè-
mes qui, par leurs répercussions économiques et so-
ciales, interpellent constamment notre conscience.

En effet, il s’agit tout d’abord de l’économie infor-
melle qui occupe de nos jours une place croissante
dans la vie des pays en voie de développement.
L’émergence de ce secteur tient, comme on le sait, à
plusieurs causes, la principale étant l’insuffisance du
nombre d’emplois créés par le secteur formel face à
l’augmentation rapide de la population active et à
l’accélération de l’exode rural.

Aujourd’hui, devant les nombreuses difficultés
auxquelles sont confrontées les populations de nos
pays, il est urgent que la communauté internationale
se penche davantage sur les voies permettant d’allé-
ger le fardeau de l’exclusion et de la marginalisation
qui entrave la bonne insertion du secteur informel
dans les programmes de développement.

C’est pourquoi mon pays, la République de Gui-
née, souscrit à l’approche méthodologique du Bureau
international du Travail consistant à assurer au sec-
teur informel un environnement institutionnel et éco-
nomique moins discriminatoire, qui simplifie et as-
souplit le cadre légal et réglementaire tout en
respectant les spécificités du secteur et en favorisant
une meilleure participation à la création de l’emploi
et des richesses.

Notre session a aussi inscrit à son ordre du jour
l’examen de la question relative à l’enregistrement et
la déclaration des accidents et maladies profession-
nelles, y compris la révision éventuelle de la liste des
maladies professionnelles figurant au tableau 1 de la
Convention 121 de l’OIT sur les prestations en cas
d’accident de travail et de maladie professionnelle.

La République de Guinée salue également cette
initiative dans la mesure où la bonne santé d’une éco-
nomie se mesure, entre autres, par la santé des agents
économiques. Or, il est connu que les entreprises sont
de plus en plus affectées par la recrudescence des ris-
ques professionnels que sont les accidents de travail et
les maladies professionnelles.

Les statistiques des accidents du travail dans le
monde, en Afrique, et dans une moindre mesure dans
mon pays, montrent à l’évidence toute l’ampleur du
problème et la nécessité de le résoudre, car les risques
professionnels ont des conséquences humaines, éco-
nomiques et sociales dramatiques pour nos pays.

C’est pourquoi mon pays adhère aux conclusions
de l’important rapport du Bureau international du
Travail sur la protection sociale des travailleurs.

Par ailleurs, mon pays se félicite des efforts ac-
complis par notre Organisation en matière de lutte
contre la pandémie du VIH/SIDA et souhaite la par-
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ticipation de l’Organisation à la mise en œuvre et à
l’exécution du programme national guinéen sur la
maladie.

Au cours de la 89e session de notre Conférence te-
nue au mois de juin 2001, la question de la promotion
des coopératives a fait l’objet d’examens et de propo-
sitions en vue de l’adoption de nouveaux instruments
juridiques internationaux. La République de Guinée
est heureuse que de nouvelles normes soient adoptées
en la matière afin d’orienter les actions des mandants
de l’OIT.

Notre session se tient au moment où l’humanité
reste toujours confrontée aux menaces sur la paix et
sur la sécurité dans de nombreuses régions du monde.
Ces dangers permanents pèsent sur les efforts inlassa-
bles de l’OIT qui, depuis sa création, œuvre pour l’avè-
nement de la paix universelle.

Or, plus que jamais, nos Etats doivent s’investir
dans la recherche de la paix et de la sécurité en tant
que fondements de tout progrès social. La Républi-
que de Guinée, pays de paix, s’inscrit dans cette voie
pour ramener dans toutes les parties du monde la paix
et la stabilité nécessaires à la lutte contre la pauvreté
et le sous-développement.

Elle se félicite des résultats déjà obtenus par la
communauté internationale, qu’elle encourage à in-
tensifier ses efforts pour établir la paix partout dans le
monde.

M. NGON-BABA (ministre de la Fonction publi-
que, de l’Emploi et de la Prévoyance sociale, Républi-
que centrafricaine) — Permettez-moi tout d’abord, au
nom du Président de la République centrafricaine,
chef de l’Etat, son Excellence Ange-Félix Patassé, au
nom de la délégation qui m’accompagne et au mien
propre, de m’acquitter d’un agréable devoir, celui de
saluer et de remercier la Confédération suisse, et plus
particulièrement le canton de Genève, pour l’hospita-
lité dont elle a toujours fait preuve à l’égard de toutes
les délégations de la Conférence, et singulièrement la
délégation centrafricaine.

Je saisis également cette opportunité pour joindre
ma voix à celle des éminents orateurs qui m’ont précé-
dé pour féliciter le Président de notre session, M. Jean-
Jacques Elmiger, Secrétaire d’Etat au Département
fédéral de l’économie, pour sa brillante élection, et à
travers lui, tout le bureau de notre Conférence.

Le rapport du Directeur général sur l’exécution du
programme de l’OIT pour le biennium 2000-01 et son
annexe sur la situation des travailleurs des territoires
arabes occupés redonnent davantage à notre Organi-
sation une place centrale d’avant-garde dans les bou-
leversements mondiaux, et surtout la mise en œuvre de
la budgétisation stratégique du BIT.

Les principaux objectifs qui y sont développés, en
l’occurrence la ratification des conventions dites fon-
damentales, la santé et la sécurité au travail, dans son
volet le plus important, la lutte contre le VIH/SIDA
en milieu du travail, la création d’emplois pour toutes
les catégories de la population active, l’amélioration
des conditions de travail et d’emploi des groupes vul-
nérables et leur insertion professionnelle, et le renfor-
cement du dialogue social par un tripartisme franc,
reflètent parfaitement le cadre stratégique de la lutte
contre la pauvreté de mon pays.

C’est ici l’occasion de témoigner toute la reconnais-
sance du gouvernement centrafricain au Directeur
général du BIT à travers le Bureau de l’OIT pour
l’Afrique centrale et son équipe multidisciplinaire

pour tout l’appui accordé à mon pays dans la mise en
œuvre progressive de ces objectifs au cours de ce bien-
nium.

Néanmoins, il convient de signaler que si le degré
d’exécution du programme pour la période biennale
2000-01 est satisfaisant d’une manière générale, force
est de constater que les ressources allouées aux activi-
tés régionales ont été sensiblement réduites.

Vous conviendrez avec moi qu’il est évidemment
impossible d’aborder tous les programmes traités
dans ce rapport. Cependant, il me paraît nécessaire
d’évoquer quelques points importants susceptibles
d’avoir une incidence favorable dans le contexte de la
mondialisation.

Le premier point traite de l’importance du finance-
ment de la formation professionnelle. Parmi les mesu-
res destinées à favoriser la compétitivité, la croissance
et l’emploi dans une économie qui se mondialise, il est
plus qu’important d’accorder davantage de crédit au
formidable atout que représente le fait pour un pays,
quel que soit son niveau de développement, de dispo-
ser d’une main-d’œuvre de qualité, instruite et quali-
fiée. Le succès de la mise en œuvre d’une politique
économique en dépend.

La formation professionnelle peut offrir une solu-
tion au problème de l’emploi des femmes, des jeunes,
des travailleurs du secteur informel et d’autres caté-
gories vulnérables dont les handicapés, les démobili-
sés, que sais-je encore. La question de consentir un
investissement conséquent à la formation profession-
nelle me paraît fondamental.

Le second point concerne la couverture sociale des
populations des pays en voie de développement, frap-
pées en grande partie par une paupérisation galopan-
te et une insécurité du fait des économies mises à mal
par une mondialisation impitoyable.

Comment assurer la couverture sociale si les pro-
grammes d’ajustement structurel n’ont pas atteint les
objectifs souhaités? Les créations d’emplois se font
rares avec des cortèges de déflations, de compressions
qui rendent la situation socio-économique précaire et
explosive.

Dans ce cadre précis et soucieux du rôle important
que joue la sécurité sociale dans la lutte contre la pau-
vreté, le gouvernement centrafricain a saisi le BIT et
compte sur son précieux concours pour restructurer
son système de sécurité sociale qui est dans un état de
délabrement. Le gouvernement profitera de cette res-
tructuration pour étendre la protection sociale à
d’autres couches qui ne sont pas encore couvertes, tel-
les que le secteur informel, les professions libérales,
les artisans, etc.

Pour conclure, j’exhorte la Direction générale du
BIT à toujours faire de son organisme le laboratoire
ou le lieu privilégié de réflexions et d’échanges sur les
nouveaux et délicats problèmes sociaux qui se présen-
tent au monde du travail.

L’inscription de l’économie informelle à l’ordre du
jour de la Conférence est fort appréciable. Je ne crois
plus qu’il faille souvent laisser aux seuls experts des
institutions économiques le soin de nous dicter notre
avenir social, le tripartisme oblige.

La République centrafricaine, mon pays, reste pro-
fondément attachée aux valeurs de l’OIT et continue-
ra comme elle le fait depuis plus de quarante ans à
être fidèle à ses idéaux.

Original anglais: M. JUNG (conseiller technique et
délégué suppléant des travailleurs, République de Co-
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rée) — Le nouveau rapport du Directeur général per-
met aux mandants de l’OIT d’avoir une vision claire
et globale du travail du Bureau quant à la mise en
œuvre de l’Agenda pour le travail décent. Cependant,
le rôle de l’OIT demeure encore incertain au regard
des mutations qui affectent notre présent et notre
avenir.

Si l’OIT accroît sa visibilité et son influence dans
les débats mondiaux les plus importants, de nombreu-
ses organisations internationales en revanche conti-
nuent de tourner le dos à l’Agenda pour le travail dé-
cent et à la Déclaration relative aux principes et droits
fondamentaux au travail.

L’OIT doit présenter une nouvelle vision puissante
fondée sur les principes de la Déclaration de Philadel-
phie pour orienter les mutations et les débats mon-
diaux. Elle doit exiger que toutes les organisations
fortement impliquées dans les domaines commercial
et économique telles que le FMI, la Banque mondiale
et bien d’autres, ratifient et respectent les conventions
fondamentales du travail. Elle doit évaluer et faire
connaître l’impact qu’ont les activités de ces organisa-
tions sur la mise en œuvre de l’Agenda. Le mécanisme
de supervision doit s’appliquer à ces organes. C’est
dans cette optique que doivent travailler le Groupe de
travail et la Commission mondiale sur la dimension
sociale de la mondialisation. Nous espérons que l’OIT
pourra appuyer les travaux du Sommet euro-asiatique
des ministres du Travail qui vont bientôt se réunir
pour promouvoir les principes et droits fondamen-
taux au travail dans la région.

Dans son rapport, le Directeur général souligne les
carences immenses que l’on constate dans la région
Asie-Pacifique en ce qui concerne le travail décent et
la nécessité d’y remédier en reconnaissant davantage
les droits des travailleurs et en améliorant le dialogue
social.

En Corée, l’économie informelle a pris rapidement
de l’ampleur, durant les quatre dernières années, au
lendemain de la crise financière asiatique et en raison
des programmes d’ajustement structurel drastiques.
En conséquence environ 60 pour cent de la main-
d’œuvre occupent maintenant un emploi atypique;
70 pour cent des femmes constituent 50 pour cent de
la population active atypique. Malgré la ratification
de la convention no 100 sur l’égalité de rémunération,
1951, les salaires des travailleurs occupant des em-
plois atypiques représentent environ 50 pour cent de
celui de la main-d’œuvre régulière.

L’aggravation de nos conditions de travail qui dé-
coulent des nouvelles restructurations néolibérales a
entraîné une augmentation de 20 pour cent des acci-
dents sur le lieu de travail et de 10 pour cent des acci-
dents mortels. Près de 2 700 travailleurs trouvent la
mort chaque année dans un accident du travail.
L’adoption d’un protocole sur l’enregistrement et la
notification sur des accidents et des maladies contri-
buera à donner une image plus claire de la réalité, ce
qui permettra de systématiser les efforts.

L’Agenda relatif au travail décent en Corée est
compromis par la répression exercée par le gouverne-
ment contre les activités syndicales légitimes.

Le gouvernement coréen a en effet écrasé les syndi-
cats de cheminots et de travailleurs dans le domaine
de l’énergie qui avaient critiqué la marche hâtive vers
la privatisation et demandé que soient examinées
d’autres solutions. Le gouvernement, fidèle à la prati-
que néolibérale, a accusé les syndicats d’être un obsta-
cle à l’ajustement structurel devant être éliminé et a

emprisonné au cours des 4 ans et demi derniers
762 syndicalistes dont le président du KCTU, Don
Byung-ho. Actuellement 39 syndicalistes sont derriè-
re les barreaux tandis que 50 autres sont recherchés.
Le Mouvement syndicaliste international, à l’initiati-
ve du FMI et de l’ISP, va organiser une journée inter-
nationale d’action le 27 juin pour la libération des syn-
dicalistes emprisonnés en Corée.

Le gouvernement affirme qu’il est illégal que les
fonctionnaires constituent un syndicat. Fidèle à sa pa-
role, il a envoyé des milliers de policiers anti-émeutes
lors du congrès inaugural du syndicat des employés de
la fonction publique coréenne et a arrêté des centai-
nes de délégués. Le gouvernement a emprisonné six
dirigeants syndicaux et œuvre à faire renvoyer les prin-
cipaux activistes pour les punir. Le gouvernement a
interdit au syndicat existant de participer aux discus-
sions sur la réforme de la législation relative à l’intro-
duction des droits syndicaux, révélant par là qu’il
n’était disposé à tolérer que les syndicats qu’il pouvait
contrôler.

L’engagement de mettre en application l’objectif
du travail décent commence par la ratification des
conventions fondamentales.

Cela ne signifie pas que toutes les lois pertinentes
doivent être déjà conformes au moment de la ratifica-
tion. La ratification est une déclaration d’engagement
de considérer la norme comme un objectif et d’œuvrer
à sa réalisation, et cet effort est soutenu par la coopé-
ration technique que l’OIT peut apporter.

Permettez-moi de saisir cette occasion pour propo-
ser au gouvernement coréen de constituer un groupe
de travail soutenu par l’OIT réunissant les syndicats,
les organisations d’employeurs et le gouvernement en
vue de ratifier la Convention no 87 sur la liberté syndi-
cale et la protection du droit syndical, 1948, et la Con-
vention no 98 sur le droit d’organisation et de négocia-
tion collective, 1940, et de revenir à la Conférence
l’année prochaine porteurs d’une notification de rati-
fication.

Ce genre d’effort conjoint est l’essence même du
dialogue social.

Original anglais: M. KEARNEY (représentant, Fé-
dération internationale des travailleurs du textile, de
l’habillement et du cuir) — Aujourd’hui, malgré les
bons offices de l’OIT, le travail décent n’est qu’un
rêve pour des millions de travailleurs. Dans certains
secteurs industriels, tels que le textile, l’habillement et
le secteur de la chaussure, le déficit en matière de tra-
vail décent augmente quotidiennement. Est-ce le sim-
ple fruit du hasard si ces secteurs sont ceux qui aug-
mentent dans les zones franches d’exportation
dominées par une nouvelle génération d’entreprises
multinationales basées en Corée du Sud et à Taiwan,
Chine?

Dans nombre de ces zones, la législation en matière
de travail sur le plan national n’existe pas ou n’est pas
mise en œuvre. Le Bangladesh a encouragé pendant
longtemps ses zones de libre-échange à ne pas avoir
de syndicats. En Inde, des Etats comme l’Indhra Pra-
desh ont demandé au Département du travail de met-
tre un terme aux inspections dans ces zones.

La production au Sri Lanka provient en majeure
partie de ces zones dont l’activité est destinée à l’ex-
portation et où les syndicats sont presque inexistants.
Ce n’est donc pas surprenant que les efforts de syndi-
calisation soient sapés par le harcèlement, l’intimida-
tion et les licenciements massifs. La plupart des entre-
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prises qui violent les droits des travailleurs sont co-
réennes.

Dans les zones de libre-échange, ce sont des inves-
tisseurs étrangers coréens qui dominent le secteur de
l’exportation de l’habillement du Guatemala, où les
violations des droits des travailleurs sont endémiques.
L’année dernière, lorsque les travailleurs ont tenté de
se syndicaliser dans les usines Choi Shin et Chinatex-
tiles, la direction a mis en place une campagne de ter-
reur caractérisée par des licenciements de masse, des
jets de briques et de bouteilles contre des syndicalis-
tes, la fouille des habitations des dirigeants et des mi-
litants, assortie de menaces de mort dirigées contre
eux-mêmes et leurs enfants.

Ailleurs, en Amérique centrale, quand les tra-
vailleurs surmontent des obstacles tels que ceux pré-
cédemment cités et obtiennent la reconnaissance des
syndicats, les propriétaires coréens et taiwanais, ou
comme c’est arrivé récemment avec Tianan au Salva-
dor, ferment tout simplement les usines et délocali-
sent leurs activités.

Au Lesotho, en mars dernier, le PDG d’une filière
de la multinationale taïwanaise, Nien Hsing, dans un
accès incontrôlé de colère, a pris une paire de ciseaux
et a blessé dans le cou Marashalane Ramaliehe qui
revendiquait les droits des travailleurs.

Ce type de situations ne donne pas aux travailleurs
de perspectives d’amélioration en matière d’emplois
et de revenus décents!

Il y a moins de trois semaines, 44 travailleurs de
Shri Ji International en Inde sont morts dans des
conditions terribles à cause d’un incendie qui a dé-
truit leur usine. Aucune précaution contre le feu
n’avait été prise, aucune sortie de secours, aucune
disposition en matière de santé et de sécurité; pour-
tant, c’était une usine qui avait obtenu un permis de
travailler délivré par les autorités locales du travail.
Il s’agit donc d’un travail considérable que nous de-
vons encore effectuer pour améliorer la couverture
et l’efficacité de la protection sociale pour tous les
travailleurs.

Les violations des droits des travailleurs existent
également dans des pays industrialisés. Dans l’India-
na, aux Etats-Unis, des employés de Brylane, une des
branches du géant français de vente au détail Pinault-
Printemps-Redoute, qui tentaient d’améliorer les
conditions de travail des travailleurs, ont entamé un
mouvement de syndicalisation. La direction a immé-
diatement lancé une campagne de sabotage qui conti-
nue encore aujourd’hui.

Où est donc le dialogue social?
L’attitude de Brylane a attiré l’attention sur le com-

portement de cet empire, notamment sur un de ses
fournisseurs en Inde où les travailleurs endurent plus
de 13 heures de travail par jour à raison de six jours
par semaine pour un salaire de misère. Des usines de
fournisseurs en Indonésie ont vu leurs travailleurs
perdre connaissance à cause du surmenage. Ils tra-
vaillaient en effet parfois jusqu’à cinq heures du
matin. Un des maillons de la chaîne est en Birmanie.

Cette irresponsabilité sociale des entreprises est
très courante chez les plus grandes entreprises de dé-
tail du monde et elle encourage la criminalité qui ex-
ploite et met en danger la vie des travailleurs.

Il est temps de déclarer la guerre contre la pauvre-
té, l’injustice et l’exploitation qui contreviennent
d’une façon flagrante aux normes internationales du
travail. Mais quelles sont les armes dont nous pouvons
nous doter pour déclarer cette guerre?

On peut bien entendu mettre en doute l’efficacité
de la Déclaration relative aux principes et droits fon-
damentaux au travail, ainsi que celle des objectifs
stratégiques nécessaires à sa mise en œuvre si l’on ne
dispose pas de mécanismes d’application efficaces.

Nous avons urgemment besoin de repenser l’OIT.
Qu’en est-il de la création, par exemple, d’un Conseil
de protection des travailleurs au sein de l’OIT, qui
permettrait de sanctionner et qui serait fondé sur le
modèle du Conseil de sécurité des Nations Unies?
Peut-être devrions-nous créer un tribunal internatio-
nal qui statuerait sur les crimes commis à l’encontre
des travailleurs? Quelles dispositions, entre autres as-
sortir les contrats commerciaux internationaux au res-
pect des droits des travailleurs, pourraient avoir le
plus grand impact? Ne faudrait-il pas faire en sorte
que les multinationales, qu’il s’agisse des fabricants,
des commerçants et des entreprises de vente au détail,
aient l’obligation de rendre des comptes au sujet des
violations des droits des travailleurs dont ils tirent ac-
tuellement profit?

L’espoir ne suffit pas à lui seul pour que nous réali-
sions cet objectif. Nous avons besoin d’engagement,
d’énergie et d’une organisation qui soit capable de
poursuivre les contrevenants. Mais avant que l’OIT
dispose de ce pouvoir et ait le courage de l’utiliser, le
mal continuera à violer les droits et le travail décent
continuera à n’être qu’un rêve.

Original arabe: M. AL-JABOURI (délégué des tra-
vailleurs, Iraq) — Au nom de Dieu Clément et Miséri-
cordieux, permettez-moi de saluer la Conférence au
nom du peuple des travailleurs iraquiens, et au nom
de sa direction, et de notre président, M. Saddam
Hussein.

C’est pour moi également un honneur de féliciter
chaleureusement le Président de la Conférence. Nous
avons l’intime conviction que sous sa conduite éclai-
rée, il sera à même de s’acquitter de la tâche qui lui est
dévolue.

Le deuxième millénaire s’est à peine achevé que
nous nous sommes retrouvés dans un monde en plei-
ne mutation économique, politique et sociale. Ces
changements ont fait du siècle dernier, réputé pour
ses acquis dans le domaine de la justice sociale, un
monde différent de celui auquel nous voulions parve-
nir. Le monde actuel suit les intérêts et les visions des
forces au pouvoir et détruit tous les progrès réalisés
par l’humanité dans ses aspirations à la paix et à la
justice sociale.

C’est un monde qui a vu la prédominance d’un sys-
tème unipolaire de la mondialisation et de la libérali-
sation économique. Tous ces facteurs ont contribué à
détruire les piliers que sont la justice et la paix sociale
et à nous confronter à une lourde responsabilité histo-
rique face à des problèmes difficiles qui ont généré de
graves réactions sociales. Celles-ci constituent une
menace à la sécurité nationale et à la paix et à la stabi-
lité internationales.

Dans ce monde, chacun lutte pour survivre dans un
environnement qui est régi par la loi de la jungle, dans
l’indifférence des organisations. Un simple aperçu du
programme de la présente session de la Conférence
suffit à donner l’image du monde dans lequel nous vi-
vons et des problèmes ardus auxquels nous sommes
confrontés. Ces problèmes que rencontre le monde
du travail, et cela, bien entendu, nous rappelle la si-
tuation dans laquelle nous étions avant de consentir
ces efforts sur les plans national et international, ef-
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forts qui visent à mettre en place des relations de
travail et des relations commerciales fondées sur la
justice.

Au moment où je m’adresse à vous, permettez-moi
de mentionner la situation des travailleurs en Iraq qui
souffrent de l’agression militaire continuelle et de
l’embargo, imposés par les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne. L’embargo dure maintenant depuis plus de
douze ans. Ces actions ont entraîné la destruction de
l’infrastructure, un accroissement du chômage et de la
pauvreté de notre peuple, ainsi que la détérioration
de notre système de protection sociale. Permettez-
moi également de me faire la voix de mes camarades
les travailleurs palestiniens qui endurent de grandes
souffrances en raison de l’agression militaire, de l’oc-
cupation, de l’embargo, des meurtres et de la destruc-
tion infligés par l’ennemi sioniste. Ils sont victimes du
chômage, de la faim, ils font l’objet de déplacements
de population et voient leurs droits violés. Voilà ce qui
se passe dans un monde où l’on trouve deux poids
deux mesures. Je voudrais ajouter que nous deman-
dons davantage d’assistance technique pour ces deux
peuples ainsi que pour la Syrie et le Liban, qui sont
également victimes de l’occupation.

Nous sommes face à une responsabilité historique
qui est dévolue notamment à l’Organisation interna-
tionale du Travail avec ses partenaires sociaux, qui
doit apporter assistance technique aux travailleurs et
au peuple iraquien, aux travailleurs palestiniens.
Nous apprécions à sa juste valeur ce qui a été fait du-
rant les deux dernières années. Cependant, il s’agit là,
à nos yeux, d’efforts encore trop faibles qui ne seront
pas suffisants pour reconstruire les services du travail
et de la protection sociale pour les travailleurs et les
peuples concernés, victimes de l’agression.

Mme MUSAEVA (ministre du Travail et de la Pro-
tection sociale, Tadjikistan) — Permettez-moi d’expri-
mer ma profonde reconnaissance aux organisateurs
de la 90e session de la Conférence internationale du
Travail pour avoir créé des conditions favorables à
son succès.

Aujourd’hui, le monde est de plus en plus sensible
aux idées du dialogue des civilisations quand l’huma-
nité, face à divers défis et menaces, malgré les diffé-
rences ethniques, géographiques, confessionnelles et
autres, manifeste sa cohésion.

Dans ce contexte, l’OIT, ses valeurs et ses instru-
ments, fondés sur le tripartisme et le dialogue social,
sont un vecteur favorable pour le renforcement d’une
atmosphère de confiance mutuelle et de coopération
dans le nouveau troisième millénaire, et surtout pour
le renforcement de la portée sociale de la globa-
lisation.

Le Tadjikistan, depuis qu’il est Membre de l’OIT
c’est-à-dire depuis 9 ans, reste un fervent partisan de
ses idées et de ses principes. S’acquittant de ses obli-
gations, il a déjà ratifié 64 conventions fondamentales
et recommandations de l’OIT qui sont appliquées
dans la République. Cela fait deux ans qu’il paye ré-
gulièrement ses cotisations.

Nous, membres de la délégation tripartite de notre
pays, nous soutenons les idées et les bilans figurant
dans le rapport du Secrétaire général, M. Somavia,
surtout en ce qui concerne l’éradication du travail des
enfants et l’orientation vers le renforcement du po-
tentiel local dans le cadre de l’emploi global.

Actuellement, le Tadjikistan s’est engagé ferme-
ment dans la voie de l’édification d’un Etat de droit

séculier et démocratique dans des conditions de paix
durable malgré les dix dernières années passées sous
la pression du terrorisme et de l’extrémisme. Dans ces
conditions difficiles, la direction du pays a appelé la
communauté mondiale à conjuguer ses efforts pour
neutraliser l’influence négative de l’Afghanistan qui
se diffusait dans le monde entier. L’idée de la création,
autour de l’Afghanistan, d’une ceinture de sécurité
proposée par le président de la République du Tadji-
kistan, M. Rachmonov, du haut de la tribune de l’As-
semblée générale des Nations Unies, n’a commencé à
être mise en pratique qu’après les événements du
11 septembre 2001. Le Tadjikistan est au nombre des
pays qui apportent leur soutien à l’élimination du ter-
rorisme international comme il est l’un des centres de
distribution de l’aide humanitaire. L’évolution de la
situation géopolitique dans la région de l’Asie centra-
le ouvre de vastes possibilités de coopération régiona-
le et internationale et a donné une impulsion aux
aspects socio-humanitaires et autres de l’interaction
dans l’intérêt des travailleurs.

Sous ce rapport, compte tenu du prestige interna-
tional accru ces dernières années de la République du
Tadjikistan, il faut s’attendre à une présence adéquate
de l’OIT dans le pays. Nous pourrions être partenai-
res régionaux de l’OIT dans la réalisation de pro-
grammes concrets et de mesures dans la sphère du tra-
vail. En effet, le Tadjikistan et l’Afghanistan sont des
pays limitrophes et le long de leurs frontières existent
de bonnes voies de communication. Nos peuples par-
lent la même langue, nous avons des traditions com-
munes, une religion et une culture communes, ce qui
nous permettrait d’enseigner à la jeunesse afghane
des professions pacifiques dans des établissements
d’enseignement de notre République, d’une part, et,
d’autre part, d’utiliser l’expérience des spécialistes ta-
djikes pour travailler en Afghanistan — dans l’hypo-
thèse où seraient mis en œuvre des programmes spé-
ciaux de reconstruction de l’Afghanistan.

Ce processus pourrait être favorisé par l’ouverture
d’une représentation régionale de l’OIT dans notre
pays, et rendu possible grâce à l’entrée de nombreux
pays au sein de l’Union européenne et à la libération
des ressources financières correspondantes de l’OIT.

Toutes les questions qui sont examinées à cette
Conférence sont très importantes pour le développe-
ment d’un travail décent et seront nécessaires, notam-
ment pour la République du Tadjikistan.

La discussion du rapport global sur la réalisation de
la Déclaration relative aux principes et droits fonda-
mentaux au travail de l’OIT est d’une actualité parti-
culière pour les pays en transition. Cette question est
une pierre de touche à l’indicateur qui permet de ju-
ger de la profondeur des réformes en cours, de leur
influence sur les rapports sociaux et du travail dans le
pays.

Je voudrais souligner que le développement de
l’économie informelle est un problème d’actualité
pour le Tadjikistan qui a un excédent de force de tra-
vail. Aujourd’hui, la tâche la plus importante est de
créer des conditions pour contribuer à un travail dé-
cent dans toute l’économie, y compris les secteurs in-
formels et «formel». A cet égard, il conviendrait
d’orienter les efforts vers le développement, vers la
réduction de la pauvreté et vers la réalisation de l’éga-
lité hommes-femmes. Ces problèmes et les autres rap-
ports sociaux et du travail occupent une place impor-
tante dans le document de stratégie pour la réduction
de la pauvreté, qui a été adopté récemment par le
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gouvernement. Il s’agit du programme économique et
social de développement du pays pour 2002-04. L’ac-
cent est mis sur le ciblage des mesures réalisées, y
compris pour la jeunesse, les ex-militaires, les invali-
des et les femmes en tant que catégorie incapable de
rivaliser et peu défendue, ce qui pourrait donner les
meilleurs résultats. La preuve que nous agissons bien
est le Centre d’emploi et d’enseignement modulé de
Douchanbé, en service depuis février, et qui est le seul
dans la région de l’Asie centrale, créé en étroite colla-
boration avec l’OIT et le PNUD, et avec le soutien
financier du gouvernement du Japon. Il importe, pour
l’avenir, d’étendre son activité à l’échelle régionale en
créant des réseaux de centres similaires pour tous les
groupes de population vulnérables.

Nous sommes tombés d’accord sur la réalisation du
projet de l’OIT visant à inoculer aux jeunes et aux
adultes l’esprit d’entreprise. Le ministère du Travail
et de la Protection sociale de la population de la Ré-
publique du Tadjikistan, conjointement avec la Ban-
que asiatique de développement, a commencé à iden-
tifier certaines zones pilotes pour étudier les
tendances du développement de l’emploi informel.
J’espère que, dans le cadre des rencontres de travail
que nous aurons avec les départements et structures
correspondants de l’OIT, nous pourrons discuter de
nombreuses autres questions qui ont trouvé leur ex-
pression dans le projet de programme de coopération
entre l’OIT et la République du Tadjikistan en 2002-
04. Le document a été soumis aux procédures établies
d’approbation, et nous espérons que ce programme,
le premier programme de coopération entre la Répu-
blique du Tadjikistan et l’OIT, sera finalement signé.
Ce programme nous aidera à réaliser pleinement les
principes de justice sociale et contribuera au renforce-
ment de la paix et de la stabilité dans le pays.

Original espagnol: M. DOZ (délégué des tra-
vailleurs, Espagne) — Au nom de la délégation des
travailleurs espagnols nous saluons les avancées en
matière de ratification des conventions fondamenta-
les, l’approbation de l’Agenda global pour l’emploi, la
création de la Commission mondiale sur la dimension
sociale de la mondialisation et les progrès réalisés
dans le cadre des activités d’éradication du travail des
enfants, même si nous constatons qu’il y a encore
beaucoup à faire dans ce domaine.

Nous réitérons notre solidarité avec le syndicalisme
colombien et nous demandons au gouvernement co-
lombien et aux institutions internationales d’agir de
manière plus efficace pour mettre fin à l’impunité et
défendre les droits fondamentaux, à commençer par
le droit à la vie. Nous voulons également témoigner
de notre solidarité avec les travailleurs et le peuple
argentins qui souffrent des conséquences, entre
autres, de certaines politiques favorisées par le Fonds
monétaire international. Une action internationale
est indispensable pour résoudre le conflit en Palestine
et mettre un terme à la violence dans les territoires
occupés et en Israël, action qui doit être fondée sur la
reconnaissance des droits du peuple palestinien, éta-
blis par les résolutions de l’Organisation des Nations
Unies.

Il faudrait encore ajouter à cette longue liste diffé-
rentes situations nationales, où règnent pauvreté, in-
justice et déni des droits. Le travail qui incombe à
l’OIT et à d’autres institutions internationales est
énorme. A notre sens, l’action de l’OIT devrait, dans
le cadre de ses prochains mandats, se concentrer sur

les aspects suivants: promouvoir le respect effectif des
conventions ratifiées, renforcer le rôle de l’OIT au ni-
veau international pour que les questions sociales
aient autant de poids que les questions économiques
et commerciales, favoriser le maintien et la création
des systèmes de protection sociale et promouvoir le
dialogue social et la négociation collective, en tant
qu’instruments démocratiques les plus efficaces pour
régir les processus économiques et les transforma-
tions découlant du processus de mondialisation.

Comme l’a dit le comité exécutif de la Confédéra-
tion européenne des syndicats (CES), dans la déclara-
tion qu’il a approuvée la semaine dernière, nous vou-
lons exprimer notre préoccupation quant à certains
événements survenus en Europe. D’un côté, la mon-
tée de l’extrême droite, du racisme et de la xénopho-
bie, qui influence la politique de certains gouverne-
ments, entraînant par exemple une approche des
politiques de l’immigration, fondée exclusivement sur
des critères de sécurité intérieure. Cette approche
semble être celle qui prévaudra lors du prochain som-
met du Conseil européen, qui se tiendra prochaine-
ment à Séville. Comment peut-on justifier qu’après
avoir supprimé de l’ordre du jour les mesures qui fa-
vorisent l’intégration des immigrants, les mesures al-
lant dans le sens d’une politique commune européen-
ne, le regroupement familial, le statut de l’immigrant
de longue durée, la réglementation commune des flux
migratoires, on ne veuille parler aujourd’hui que de la
répression policière et de l’immigration clandestine?

D’un autre côté, des entrepreneurs, des gouverne-
ments, comme s’ils agissaient d’un commun accord,
prétendent entamer les droits des travailleurs et re-
mettre en question les systèmes de protection sociale
changent les normes en matière de négociation collec-
tive pour démanteler le syndicalisme au profit de la
négociation individuelle.

Au nom de la nécessité d’améliorer la compétitivité
de l’économie par la réduction des coûts sociaux, ils
ont une interprétation unilatérale du concept de flexi-
bilité et s’attaquent aux fondements du modèle social
européen fondé sur des systèmes de protection socia-
le efficaces et durables, des services publics de qualité,
un emploi décent, assorti de droits et guidé par le dia-
logue social. En imposant ces nouvelles politiques, la
première victime c’est le dialogue social. C’est ce que
nous rencontrons aujourd’hui, malheureusement en
Espagne. Le gouvernement a imposé, le 24 mai, une
réforme du travail et du système de protection contre
le chômage qui compromet gravement les droits en
vigueur. C’est un décret-loi d’une constitutionnalité
douteuse où toutes les conditions exigées ne sont pas
remplies. Le dialogue social et les compétences léga-
les du Conseil économique et social ont été réduits à
néant. C’est un revirement à 180 degré qui porte at-
teinte à la philosophie et au contenu des accords pas-
sés. Il est significatif que ceci ait été fait alors que le
gouvernement espagnol assure la présidence tournan-
te de l’Union européenne. Voilà brièvement les as-
pects négatifs de ce décret-loi. La prestation par con-
tribution pour le chômage n’est plus un droit subjectif
et est financée par les cotisations des travailleurs et
des entrepreneurs, et devient une concession adminis-
trative qui peut être retirée si le chômeur qui la reçoit
n’accepte pas les offres des services d’emploi, aussi
précaire et mal payé que soit le travail. En outre, cer-
tains groupes sont privés de prestations de chômage,
et nous pensons que ceci est éthiquement insoutena-
ble vu que les cotisations sociales sont en train de gé-
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nérer, dans le système espagnol, un surplus annuel de
3,6 milliards d’euros et que 43 pour cent des chômeurs
espagnols ne perçoivent aucun type de prestations.

Pour faciliter les licenciements et en alléger le coût,
certains salaires précédent le licenciement sont annu-
lés et enfin alors que les travailleurs au bénéfice d’un
contrat temporaire représentent 32 pour cent de la
population active, le gouvernement espagnol généra-
lise le recours au travail temporaire et le subvention-
ne. Ces deux points sont contraires à la philosophie et
au contenu d’accords importants entre employeurs et
travailleurs.

La Confédération syndicale des commissions
ouvrières et l’UGT ont donc lancé un appel à la grève
générale le 20 juin prochain, pour s’opposer à la réfor-
me gouvernementale et exiger la reprise du dialogue
social. Ces dernières années les deux syndicats ont
prouvé leur attachement aux intérêts généraux des
travailleurs et du pays plutôt qu’aux intérêts corpora-
tistes, en préconisant la modération salariale et une
souplesse négociée pour promouvoir l’emploi. Cette
attitude a porté ses fruits, ce que le gouvernement a
repris à son compte dans certaines enceintes interna-
tionales. Les syndicats espagnols ne sont pas disposés
à renoncer aux acquis obtenus grâce au dialogue
social.

Nous sommes conscients que cette action ne peut
se limiter aux frontières nationales et qu’elle exige des
mesures européennes et internationales.

Nous pensons que l’action nationale en faveur des
droits sociaux et du travail et en faveur d’un ordre
économique et politique plus juste, plus démocrati-
que et plus solidaire, est indispensable. La paix et la
sécurité véritables et durables ne seront pas possibles
dans un monde fait de politiques antiterroristes et mi-
litaristes, surtout si ces politiques violent ou restrei-
gnent les droits de l’homme. Seuls la justice sociale, le
développement durable et le respect effectif de la dé-
mocratie et des droits de l’homme leur permettront
de voir le jour.

Original portugais: M. LIMA GODOY (délégué
des employeurs, Brésil) — C’est un très grand plaisir
pour moi d’être ici et de m’adresser à vous au nom des
employeurs du Brésil. Je présente au Président mes
félicitations pour son élection et pour la conduite mé-
morable de ces travaux et je salue également les illus-
tres Vice-présidents et toutes les délégations ici pré-
sentes, qui contribuent au succès de cet événement
important.

Comme tant d’autres pays en développement
qui — il est bon de le rappeler — constituent dans leur
ensemble la majeure partie du monde du travail, le
Brésil lutte pour construire une société plus juste dans
laquelle, par le biais du travail décent, tel que défini
par Juan Somavia, tous les citoyens peuvent acquérir
une certaine dignité et exercer leur droit légitime au
bonheur.

Nous souhaitons souligner la concordance de nos
stratégies nationales avec les orientations les plus ré-
centes de l’OIT, telles qu’analysées lors du Forum glo-
bal sur l’emploi, forum déjà cité par d’autres orateurs
et qui s’est tenu en novembre de l’an dernier. A cette
occasion, il a été clairement déclaré que l’OIT ne pou-
vait pas offrir une politique-cadre à tous les gouverne-
ments car on ne peut pas faire fi de la diversité des
situations, et il n’existe pas de panacée pour tous les
problèmes de l’emploi qui se posent dans le monde.
Nous avons besoin de politiques d’emploi adaptées

aux conditions de chaque pays mais fondées sur des
règles de recrutement qui comprennent un certain
degré de souplesse et un minimum de sécurité indis-
pensable pour les travailleurs; cela n’est pas simple à
obtenir lorsqu’il s’agit d’encourager les investisse-
ments dans les secteurs à forte intensité de main-d’œu-
vre, de promouvoir l’esprit et les activités d’entreprise
et, enfin et surtout, de faciliter l’accès à l’emploi par
l’acquisition de plus de connaissances théoriques et
pratiques. Nous nous réjouissons de constater que ces
orientations sont clairement incluses dans la planifi-
cation stratégique et dans les objectifs opérationnels
de l’OIT.

Nous souhaitons également féliciter le Conseil
d’administration et toute l’équipe menée par le Direc-
teur général pour les résultats déjà obtenus en ce qui
concerne l’application des concepts de responsabilité
et l’élaboration stratégique du budget fondée sur les
résultats. Nous suggérons également que l’introduc-
tion d’un audit extérieur enrichisse encore plus l’éva-
luation de ces résultats, ce qui constituerait un pas en
avant dans le processus de modernisation des métho-
des de gestion de l’OIT, qui deviendraient aussi beau-
coup plus crédibles.

Pour répondre néanmoins à l’appel du Directeur
général, nous attirons l’attention sur la nécessité im-
périeuse pour l’OIT d’aller au-delà de la promotion
dans le monde des conditions de travail mises en
œuvre dans les pays développés.

Il est en effet indispensable, pour des raisons de
cohérence et d’efficacité, que l’OIT s’efforce égale-
ment d’exhorter le premier monde, le monde riche, à
adopter les politiques macroéconomiques de portée
mondiale préconisées par le Forum mondial sur l’em-
ploi, politiques pouvant se traduire par des interven-
tions efficaces visant à obtenir les moyens indispensa-
bles au développement: cela implique, outre les
principes généraux, le transfert de connaissances
scientifiques et technologiques, ainsi que de ressour-
ces financières, à l’instar de la stratégie bien connue
qui a assuré la viabilité de l’Union européenne. Il faut
surtout que les nations riches appliquent des politi-
ques prévoyant l’ouverture de leurs marchés aux pro-
duits et aux services des pays en développement. Le
caractère spécifique de l’OIT ne l’oblige pas à avoir
une vision étroite de la réalité du monde globalisé,
comme si l’universalisation du travail décent pouvait
se passer de la construction d’un univers intégré du
point de vue social et économique sous l’égide de la
solidarité humaine.

La mondialisation du travail décent ne pourra se
faire que dans le cadre d’un projet mondial compre-
nant les aspects économiques et sociaux. C’est uni-
quement de cette façon que l’on pourra parvenir à un
développement durable et à la paix dans le monde.

En ce sens, la proposition des employeurs brési-
liens encourage l’Organisation internationale du Tra-
vail à transmettre aux Nations Unies et aux partenai-
res sociaux du monde entier, et en particulier à ceux
qui tiennent les rênes du savoir et possèdent l’hégé-
monie économique, le message qu’ils répètent avec
tant de ferveur dans le monde du travail, un message
qui doit maintenant tenir compte de la menace qui
plane sur la survie même de l’humanité: à savoir, si
nous voulons un travail décent, nous devons promou-
voir un monde décent pour tous.

Original espagnol: M. PRIETO (délégué des em-
ployeurs, Mexique) — Monsieur le Président, je vous



12/49

félicite de votre élection. Je souhaite aussi formuler
mes pleins vœux de succès pour cette session.

La mondialisation et la technologie ont été au cœur
du débat dans la majorité des instances internationa-
les mais, dans aucune autre que celle-ci, elles n’ont été
débattues dans un esprit de tripartisme.

Le tripartisme est l’origine et l’essence même de
cette organisation. Il est la base indéniable de ses suc-
cès, mais surtout il est l’occasion du dialogue social et
ouvre des perspectives aux partenaires sociaux.

Le Mexique a progressé de manière très significati-
ve dans la voie du tripartisme et du dialogue social et,
tout particulièrement, a réussi à les intégrer dans la
nouvelle culture du travail et dans le dialogue entre
les secteurs de production. Dans ce cadre, nous nous
efforçons depuis longtemps de tenir compte des diver-
sités, d’harmoniser les points de vue, tout en recher-
chant toujours le bien-être du pays, la croissance de
l’emploi et l’amélioration de la situation économique
de tous les Mexicains.

Ceci se fait sur un pied d’égalité, en tenant compte
de la diversité des opinions, ce qui a eu des résultats
très positifs. Les employeurs participent en perma-
nence à ces rencontres, de manière responsable et
créative.

Nous savons que le travail des enfants, l’une des
questions abordées à cette séance plénière, a pour
point de départ la pauvreté qu’il faut considérer com-
me un problème social et non comme un problème du
travail. Toutefois, il faudrait également considérer
d’autres causes de ce phénomène, par exemple les be-
soins des communautés agricoles, les coutumes régio-
nales et les coutumes de nombreux autochtones qui
permettent le travail des enfants, ce travail n’étant pas
nécessairement dans ce cas une forme d’exploitation.

Nous appuyons sans réserve les principes contenus
dans les conventions les plus importantes de l’Organi-
sation et dans la Déclaration de l’OIT relative aux
principes et droits fondamentaux au travail. Néan-
moins, l’abondance de normes nationales ou interna-
tionales ne suffit pas à elle seule à résoudre ce problè-
me. Tous les pays où des mineurs travaillent doivent
faire face aux problèmes sociaux et au manque de
possibilités d’emploi dans chaque région.

Pour lutter contre ce fléau, il est indispensable de
prévoir des initiatives économiques nationales qui ga-
rantissent l’instruction des enfants et les orientent
vers un emploi dans le secteur formel, une fois qu’ils
auront atteint l’âge minimum d’admission à l’emploi.
Ainsi, la fondation mexicaine SELIDER aide les jeu-
nes par la formation et l’orientation professionnelles,
et promeut le travail bénévole des jeunes pour répon-
dre aux multiples besoins des communautés moins fa-
vorisées.

La pauvreté est l’une des causes les plus importan-
tes du travail des enfants. La richesse doit être répar-
tie équitablement et se fonder sur un travail décent à
tous les niveaux.

Autre sujet dont il faut débattre à cette session de
la Conférence: le travail décent dans l’économie infor-
melle. Nous constatons avec préoccupation l’accrois-
sement des activités de ce secteur qui ont des effets
négatifs tant dans le domaine du travail que pour les
entreprises.

Nous déplorons l’essor des emplois dans l’écono-
mie informelle car ils sont dépourvus de protection
sociale. Par ailleurs, ils échappent aux obligations fis-
cales et il n’y a pas de contrôle de l’origine des maté-
riaux ou des produits commercialisés dans le secteur

informel, dont les activités sont parfois contraires à la
loi.

Tout ceci prive les travailleurs de protection, cons-
titue une concurrence déloyale pour les entrepre-
neurs et nuit aux pouvoirs publics. Les conditions de
production, dans ce secteur, donnent lieu à des irrégu-
larités, favorisant le vol et la contrebande, et ont des
conséquences fiscales, sociales et salariales néfastes
pour tout le monde.

Par ailleurs, il ne fait aucun doute que c’est dans le
cadre informel que se produit la plus grande exploita-
tion des enfants. L’éradication du travail des enfants
serait grandement facilitée si l’on venait à bout de cet-
te situation.

Nous estimons qu’il existe de nombreux moyens de
lutter contre cette situation. Par exemple, en favori-
sant l’insertion dans le secteur formel et les micro,
petites et moyennes entreprises, lesquelles créent
beaucoup d’emplois, en déréglementant de façon or-
donnée, en garantissant un accès plus facile au crédit
en vue de la création et du développement d’entrepri-
ses, et en établissant une législation du travail appro-
priée.

Ainsi, nous pourrons offrir un travail décent et
mieux rémunéré aux adultes et parvenir plus sûre-
ment à l’élimination du travail des enfants.

Il est temps de traduire nos idées et nos paroles en
actes pour promouvoir le changement que la plupart
d’entre nous souhaitent. Il est temps de créer de
meilleures possibilités de travail. Il est temps de lutter
sans relâche pour éradiquer la pauvreté, laquelle s’ac-
croît et compromet la dignité et la stabilité de l’hom-
me.

Luttons pour un monde plus uni, et pas seulement
plus mondialisé. Luttons pour un monde plus humain,
et pas seulement plus technologique.

Original arabe: M. GHOSN (délégué des tra-
vailleurs, Liban) — Nous avons bien pris connaissan-
ce du rapport général du Directeur général et nous
voudrions louer tous les efforts qu’il a déployés pour
traiter des questions fondamentales qui nous intéres-
sent. Nous voudrions rendre hommage à la façon dont
le rapport a abordé la question du travail des enfants,
phénomène de plus en plus grave et notamment dans
le cadre de l’économie informelle et qui sape les fon-
dements mêmes des sociétés.

Nous estimons que le premier défi auquel nous fai-
sons face en tant que travailleurs est représenté par
les problèmes rencontrés par les enfants du fait du tra-
vail précoce. Il s’agit d’une question qui risque de
s’aggraver avec le temps. C’est pourquoi il faudrait
garantir le droit à l’existence de tous les enfants en
leur fournissant la protection médicale, sociale et lé-
gale nécessaire. Il est également important de recou-
rir aux technologies de l’information et des communi-
cations pour promouvoir l’autoéducation des enfants
à moindre coût.

Dans le cadre de la promotion des droits de l’en-
fant, nous estimons que la théorie de la mondialisa-
tion porte atteinte à l’appartenance nationale et aux
spécificités du patrimoine national. La mondialisation
menace les catégories sociales moyennes et pauvres
ainsi que les travailleurs, les paysans et les artisans et
constitue un danger pour les intérêts nationaux des
Etats et des peuples et leur impose des politiques in-
justes qui suppriment le rôle social de l’Etat, ce qui ne
sert que les intérêts du grand capital et du petit capital
local qui lui est allié.
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Nous, en tant qu’organisation syndicale et en tant
que Confédération des travailleurs au Liban, nous
sommes concernés par la lutte contre les effets de la
mondialisation dans les politiques économiques sui-
vies où des pressions sont exercées afin que les Etats
abandonnent leur rôle social et que le secteur public
soit détruit au profit du capital et des monopoles.
Ceci est en contradiction avec les règles et les princi-
pes sur lesquels s’est fondée l’Organisation interna-
tionale du Travail concernant la protection des tra-
vailleurs, que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de
leur pays.

Quant à la privatisation, qui est le fruit de la mon-
dialisation, elle a des effets négatifs sur la main-d’œu-
vre et demeurera une menace pour l’emploi. Vu que
les employeurs recourent à des positions plus rigides
vis-à-vis des revendications des syndicats considérées
comme s’opposant au développement technologique.
Les faits montrent que la privatisation a pour but de
se passer des forces de production afin de réduire les
investissements; les syndicats des travailleurs doivent
faire face à ces politiques qui provoquent de nouvel-
les victimes dans la classe travailleuse et parmi les
pauvres.

Pour faire face à ces dangers, notre mouvement
syndical insiste sur la complémentarité et la solidarité
sociale que doit assurer l’Etat afin de réaliser la sécu-
rité et la stabilité sociales et notamment le développe-
ment des prestations de santé et la création de la cais-
se d’assurance-chômage.

Pour ce qui est de la Palestine occupée et de l’agres-
sion directe que subit son peuple de la part des forces
israéliennes d’occupation, les villes et les infrastructu-
res ont été détruites, les travailleurs ont perdu leur
emploi et le projet d’Etat palestinien a été sapé, me-
naçant ainsi la stabilité dans la région.

Dans le but d’approfondir les principes de justice
auxquels visent tous les peuples du monde, nous ap-
pelons l’OIT à assumer son rôle loin de toutes pres-
sions, pour renforcer ces principes et afin que la com-
munauté internationale reconnaisse la nécessité de
créer l’Etat palestinien et d’aider son peuple à réaliser
son autodétermination et à mettre fin aux visées israé-
liennes qui ne servent pas la cause de la paix dans la
région.

Et enfin, au nom des travailleurs du Liban, nous
réaffirmons notre soutien à l’Intifada du peuple pales-
tinien, et nous appelons la communauté internationa-
le à exercer ses pressions sur Israël afin de faire appli-
quer les résolutions internationales et d’exiger le
retrait des territoires arabes occupés de Palestine, du
Golan syrien et du Liban.

Encore une fois, je vous remercie et je souhaite tout
le succès à cette session et ce pour le bien des tra-
vailleurs et des peuples du monde.

Original anglais: M. SEN (représentant, Union in-
ternationale des syndicats des travailleurs de la fonc-
tion publique et assimilés) — D’emblée, je veux expri-
mer ma gratitude au Conseil d’administration du BIT
pour m’avoir donné cette possibilité de m’adresser à
la plénière de la 90e session de la Conférence interna-
tionale du Travail.

Aujourd’hui, les travailleurs du monde traversent
une période de difficultés sans précédent. Jamais en-
core l’emploi des travailleurs et des salariés n’avait
été aussi menacé et les travailleurs n’avaient été aussi
insécurisés, tant en ce qui concerne leur travail que la
sécurité sociale et leurs droits syndicaux.

La Banque mondiale et le FMI imposent des pro-
grammes d’ajustement structurel dont on constate,
après plus de dix ans d’expérience, qu’ils sont très
défavorables aux travailleurs. Notre Union interna-
tionale s’occupe avant tout des travailleurs de la
fonction publique. Dans les pays en développement
comme dans les économies capitalistes avancées, les
travailleurs sont devenus les victimes directes de
l’économie néolibérale et des programmes d’ajuste-
ment structurel. Au fur et à mesure que les réformes
imposées par le FMI et la Banque mondiale sont mi-
ses en pratique et que les industries du secteur public
sont fermées ou privatisées, des milliers de tra-
vailleurs et d’employés sont condamnés au chômage.
Les banques, l’assurance et tout le secteur financier
sont frappés durement par les privatisations insen-
sées décidées par les pays en développement et les
pays développés.

Les effectifs de ce secteur fondent rapidement, et
comme il n’y a pas de nouveaux emplois, le chômage
augmente dramatiquement.

La privatisation d’autres services et entreprises de
l’Etat a également lieu dans différents pays. Elle tou-
che les services postaux et les télécommunications,
comme les chemins de fer. Nombre de services publics
sont privatisés ou tout simplement fermés. La précari-
sation du personnel, l’accroissement du nombre des
travailleurs à domicile, la réduction de l’emploi ré-
gulier et permanent sont à l’ordre du jour dans les
pays en voie de développement et dans les pays déve-
loppés.

Les employés du secteur public ont commencé à
résister à ces attaques. Les récentes grèves des em-
ployés du secteur public et d’autres secteurs du mon-
de ouvrier dans différentes parties du globe témoi-
gnent que les travailleurs sont décidés à résister à
cette offensive. Ainsi en va-t-il de la grève générale
qui a eu lieu en Inde et en Italie le 16 avril 2002.

La situation dans les anciens pays socialistes com-
me la Russie, les autres pays de la CEI et les pays de
l’Europe de l’Est semble la pire. Les privatisations
rampantes et la réduction des effectifs, mais aussi le
non-paiement des salaires, font leur apparition dans
ces pays.

Malheureusement, les gouvernements des diffé-
rents pays, particulièrement dans le monde en déve-
loppement, cherchent désespérément à endiguer ces
mouvements de plus en plus puissants par des mesu-
res anti-ouvrières draconiennes. Dans certains pays
comme la République de Corée, des mesures ont déjà
été prises. En Inde, le gouvernement veut revenir sur
certains acquis sociaux. Au Pakistan, le régime autori-
taire est en train de supprimer toutes les activités syn-
dicales légales, empêchant ainsi les travailleurs de
manifester leur mécontentement.

Dans ce contexte, il est regrettable que le rapport
du Directeur général de l’OIT pour 2002 se préoccupe
si peu des aspects négatifs et nuisibles de la mondiali-
sation. Par ailleurs, la défense par le Directeur géné-
ral dans son rapport de 2001 d’un consensus sur la
mondialisation est une suggestion irréaliste, alors que
la mondialisation vise directement la classe ouvrière
et les pauvres et joue au profit des EMN et des gou-
vernements des pays capitalistes avancés. Il n’y a pra-
tiquement aucune place pour le consensus. Au con-
traire, l’offensive économique sans précédent de la
mondialisation capitaliste devrait être interrompue
immédiatement, et l’OIT devrait défendre les intérêts
des travailleurs contre ces attaques. Malheureuse-
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ment, le rapport du Directeur général pour 2002 n’est
d’aucun secours pour la classe ouvrière et les em-
ployés.

L’Union internationale reconnaît le rôle important
joué par l’OIT actuellement et désire renforcer ce
rôle dans l’élaboration et la mise en œuvre des normes
internationales du travail, malgré les pressions finan-
cières et autres exercées par les puissances économi-
ques dominantes et les forces néolibérales qui cher-
chent à imposer leur hégémonie.

Nous sommes extrêmement préoccupés par l’ab-
sence d’efforts tendant à faire que le groupe des tra-
vailleurs du Conseil d’administration soit pleinement
représentatif de tous les éléments et de toutes les ten-
dances du mouvement syndical. L’OIT ne suit pas le
principe de la rotation appliqué à l’ONU qui permet
d’assurer une représentation de toutes les tendances.
Il est fort décevant également que les principes appli-
qués à l’élection des membres gouvernementaux du

Conseil d’administration du BIT ne le soient pas à cel-
les des membres travailleurs.

Même ACTRAV manifeste une discrimination in-
trinsèque en faveur d’un syndicat international parti-
culier et à l’encontre des autres organisations interna-
tionales et régionales. Il faudrait renforcer le
consensus dans le fonctionnement de l’OIT et la prise
des décisions, avec la participation de tous les seg-
ments du mouvement syndical.

Au nom de l’Union internationale des syndicats
des travailleurs de la fonction publique et assimilés,
qui représente 20 millions d’agents publics de diffé-
rents pays, j’exhorte le Conseil d’administration du
BIT et les délégués à la Conférence à prêter toute l’at-
tention voulue aux problèmes soulevés ici, de façon à
pouvoir prendre les mesures nécessaires pour remé-
dier à cette situation préoccupante.

(La séance est levée à 20 heures.)
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